
SÉucE nu 14 FÉvnrn:n 1835. 

RAPPORT 
SUR 

POUR L'EXERCICE DE 1830, . 

l?AIT AU NOM DE LA SECTION CENTRALE(*), 

PAR M.. DOlVlYT • · 

La section centrale m'ayant chargé de vous faire son rapport sur le budget 
des finances pour 183~, je viens m'acquitter de cette tâche. 

11 semblerait qu'après le vote des budgets de 1832., 1833 et 1834, un 
rapport sur celui de 183~5 ne devrait présenter aucune difficulté : les discus 
sions de tous ces budgets ayant dû fixer le chiffre de la plupart des crédits. 

Il en serait ainsi, en effet, si les élémens <lu budget de 1835 avaient été 
constamment présentés sous une même forme, et dans les projets antérieurs, 
et lors des discussions législatives de ces projets; mais les choses ne se sont 
point passées de cette manière. La classification de ces élémens a été modifiée 
à chaque budget, et l'a été d'une manière si compliquée, qu'il est souvent 

(*) La section centrale se compose de MM. R.1.1KE11, président, BERGER, Doanv , WATI.ET, 

DECDA.lllPS, ZouDE et VrnauE-LAFRANCQ, 
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difficile, et quelquefois même impossible, de déterminer aujourd'hui , d'une 
manière certaine ~ le chiffre des allocations successivement votées pour un 
même objet. 

Qu'il me soit. permis <l' entrer dans quelques détails à cet é8ard. 

Tel crédit, qui figure au projet ministériel de 133;5 1 comme article distinct, 
se trouve porté dans celui de 1834 parmi les <léveloppemens d'un crédit 
3lobal. De même I ce qui n'est qu'un simple paragraphe de développement, 
Jans les projets de 1832 ou de 1833, forme souvent un article spécial I au 
budget de l'année suivante. 

Ce n'est pas tout. Dans les projets de 1832, de 18'33 et même de 1831•, des 
dépenses, de nature entièrement différente, se trouvent assez souvent réunies, 
ou, pour mieux dire , confondues sous un même article. Cette confusion a 
été vivement critiquée par l'honorable membre qui, pendant deux années 
consécutives, s'est acquitté, avec autant de zèle que de talent, des fonctions 
de rapporteur de la section centrale. La Chambre a fait droit à ses justes 
observations; elle a mis de l'ordre là où il.n'y en avait point. Mais il a fallu, 
pour cela , transférer un grand nombre de dépenses d'un article à un autre; 
il en est même qu'on a dû transporter à des chapitres différens, 

Ce n'est pas tout encore. Le projet pour 1832 était divisé en deux parties 
distinctes : un budget principal, pour la Belgique des 24 articles ; un budget 
additionnel , pour les territoires à céder. Ces deux parties ont été votées 
séparément, et sont restées distinctes dans la loi. Pour 1833, on a procédé 
d'une manière différente. Le projet ministériel était bien encore divisé en 
deux parties distinctes, et ces parties ont encore été discutées et votées 
séparément; mais au second vote, on en a réuni les crédits, et elles ont été 
confondues dans la loi. Pour 1834 et 183~, on a suivi une autre marche 
encore. Il n'a plus été fait de distinction, à raison des territoires , ni dans le 
projet, ni lors de la discussion ,~ ni dans la loi. 

Enfin, il ne faut pas perdre de vue que dans le projet de 1832, tout est 
calculé en florins des Pays-Bas, tandis que dans les projets suivans , les calculs 
sont faits en francs et centimes. 

Je crois superflu, Messieurs, de m'étendre davantage sur ce point. Le 
souvenir de ce qui s'est passé dans les discussions des derniers budgets , 
doit vous convaincre, beaucoup mieux: encore que mes observations, combien 
l'établissement d'une concordance entre les élémens des divers budgets pré 
sente de difficultés. 

Mais, précisément à cause des difficultés qu'elle présente, il était de mon 
devoir, comme rapporteur, d'établir cette concordance. Il importe, en effet, 
à chacun de nous de pouvoir comparer, avec facilité, les crédits demandés 
aujourd'hui à ceux alloués précédemment, ou tout au moins, à ceux votés 
pour 1833 et 1834. 

J'ai tâché de m'acquitter de ce devoir, et de le faire sans retarder considé 
rablement la présentation de mon rapport. J'aurais pu donner plus d'étendue 
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à ma concordance, varier davantage les formes de mes développemens , donner 
plus de soins à ma rédaction; mais il m'aurait fallu consacrer beaucoup plus 
<le temps à ce travail. La Chambre me saura gré, j'ose l'espérer, d'avoir sacrifié 
les formes à la célérité. 

Avant d'entrer en matière, il ne me reste plus qu'à vous prévenir, Messieurs, 
qu'en regard de chaque article , et souvent même en reaard de chaque para 
graphe des développemens du projet <le 1830, j'ai placé le crédit alloué pour 
Je même objet, par les budgets de 1833 et de 1834 , en y joignant une note 
justificative, à I'appui de mes chiffres. 
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NOTES JUSTIFICATIVES. 

Au Pl' (pwjctùo lmdr,ct p1incipul (')), chap. l", urt. l", on i1 dcrnn ndé un r-iédit dn ..... '.!5,000 

A l'art. l ", chu p. ] ", LU ( loi fixant le budget d es Iinancev}, cc criclit n l'lé nllouo , . . . . . 15,000 

HUH. 

Au PP, chnp, I", nrt. l", on a demandé ,....................... 2/1,000 

A l'art. t••, chnp. l", Ln, il a été alloné................................. .. . . . . . . . . . 25,000 

18&3. 
l° Twita111011s fi.ros. 

A.u PP, chap. l", art 2, on a dcnunulé ....................................• , ... 
Il n été fait sur cette derunude uuo réduction cle .•..••.............•......•...... 

A l'art. 2, chap, 1°', Lli, il a été nllou é ••••••••••••••••••••••••••• , • , •• , •• , , ••• 

2• Iieniises proportionncllos, 
Au PP, chap, IV, nrt. l", il n etc'.• demandé .........•...•..... , •..... 
Pour traitemcns fixes (§§ 22 :\ ar ) , , 1 341:1,7.'lO 
Pont remisos pioportionnellcs , sur nnc recette do 

22,378,200, en faveur des employés de I'admini- 
stration centrulo ( H 1 1i 1 l ) , .. , , , .. , . . . . 1- . , j 9î,836 

Pour remises proportionnelles, sur la mt•mc recette, 
en faveur des autres employés (§§ 12 Li 21) ( •• ),. j .... , .... j 203,781 

301,620 
Au PA,§ S, il a été tlemandé ..............•... 
Pour trnitemens ûxe s (N°' 3 et 4) .............•.• , 
Pour remises proportionuelles , sur une recette do 

1,057,000, eu fuveur de tous les employés, sans dis- 
tinction (N° 1) ....• , ...........•...•. ,., .... 

Pour remises proportionnelles <les rece- 
veurs (N°2) 1 31,710 

Au PP, chap. JV, nrt. 2, on a encore de- 
mandé pour remises <les receveurs .... 1 ô70,700 ----:---- 

Toutes ces demontles ont alo allouües de 
la manière suivante: 

A l'art. 2, chap. 1", LD, remises des re- 
ceveurs (li) .• , • , • , .. , .•. , •. , . 

02,530 

702,410 1 398,280 

18,500 

7~7,370 

102,1,0 

670,700 

410,120 l 1,5 I0,810 

702,410 I • •..•••. · 1 · .•••••. -1 102,410 

A l'art. l°', chap. IV, savoir : 
398,280, traitemcns fixes (b et e)., ......•...• , .. 398,280 

97,836, remises des employés de I'arlrninistrution centrale, sur 
22,378,200 (c) . 

4,022, remises des mêmes employés, sur 1,057,000(part. de f). 

293,784, remises des autres empl. sur les 22,378,200 ( r!) .... , • 
13,878, remises de ces derniers sur les I,057,000 (partie de f). 

808,400, total de l'art. I'", chap, IV · . 

97,836 
4,622 

102,458 
293,784 
13,878 

,,JO, l20 

808,400 

1,510,810 

Total des allocations faites en faveur des employés de l'aûministralion centrale •.•.... 

3[10,860 
15,860 

rouu rn:ia. 1 l'Olll\ JB;j'•· 

1-----1----- 

375,000· 

102,458 

4.77,458 

(') Je dois d onnce id I'expltcation de quelques abréviations dont je fois usage dons mes noies justifi- 
catives : 
p , projet ministériel du budget <le I'unnée ~ laquelle la note se rapporto; 
PP, projet principal du budget <le 1833, c'cst-à-dtre projet de budget pour ln llclgiquc des· 24 articles; 
l'A, projet de budget addlüonnr-lpour 1833, c'est-à-dire prnjct pour les ter rlto ires cédés; 
LU , loi <lu budget de 1'011nêe à laquelle la no te se rnpporte, 
C'") J'ai rt'diûé'ic1 une ](Jgè1c Inexucti t ude commise dans les chiffres de PP, papes18 et 19: 
Les r-cmues pro povti cuuefics <les ern p loy ds de l'encef,istrerncnl y sont portées a, •• fr. 391,620 oo 

<le Patlministralion centrale à. >> 97,835 87 
\• . n des autres employés doivent s'élever :1 • ,, 293,784 13 

mais elles ne so nt portées CJU'à. " 293,777 37 
D1fi'érc11cc peu lmp ortnntc, résultant des fr acllons. fr. 6 ~ü 

ALLOCATIONS 

2!5,000 
Vo.1c1t1olct. 

2!i,OOO 

477,408 
\

9oy~1. note 3, 
lellresa> l, mv p , 

.rno,ooo 
vs, et note 1, 
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CREDITS POUR 183!5 
-----~--- 
drrnriuch'·, pur' p1opo,é, par 
ln 11u111,tie. la sect" centr. ------ -1----- 
21,000 
li,000 

21,000 
4,000 

2!î,OOO 2l'l,OOO 

CHAP. I. -- ART. l ET 2. 

CJIAPITilE 1. --- Adminldralion cc-ntru]«, • 
Annr.rn 1 cr, - 1'ruilemenl et indemnit,: d11, ministre. 
§ 1. Traitement. 
§ '.2. Indemnité do logement. 

Ce crédit a été nlloué par toutes les sections. Deux d'entre elles voudraient. que l'hôtel des 
finances fùt approprié au logement du ministre, afin qu'on pût économiser l'indemnité de 
logement. 
La section centrale vous propose l'alloeation du crédit. 

1 

0,000 9,000 
;M,000 24,000 
IJ8,000 88,000 
132,000 8'2,000 
01,tiO0 81,o0O 
1.4,1500 39,o0O 
24,000 :M,000 
110,000 40,000 
27,000 27,000 

420,000 411S,O0O 

Anr, 2. -- Traitement dos employés. 
§ 1. Secrétaire-général. 
§ 2. Seorétariat-générnl. 
§ 3. Trésor public, 
§ li-. Contributions diroctes , douanes, etc. 
§ 15. Enregistroruont , etc. 
§ 6. Postes et messageries 
§ 7. Cndas tre, 
§ 8. Commission des monnaies. 
§ O. Concierges, huissiers, etc. 

( diminution o,000 ). 

§ 1. Sacrétaire•general. - Cinq sections ont alloué le crédit. Une seule a proposé de le 
réduire au taux du traitement des autres secrétaires-généraux. 

La section centrale ne s'est pas rangée à cet avis. Elle a alloué, à l'unanimité, le crédit 
demandé. Il lui a semblé que le secrétaire-général des finances pouvait, sans injustice, 
recevoir un traitement plus élevé que ses collègues des autres départcmcns , à raison de 
l'immense travail dont il est chargé , et de la grande responsabilité qui pèse sur lui. On a 
d'ailleurs pensé qu'il convenait de le maintenir, tout au moins, sur la même ligne que les 
chefs des diflérens services de son département, et que, par suite, il fallait lui accorder un 
traitement égal à celui affecté aux places de ces fonctionnaires. Enfin, on a cm qu'il était 
juste de prendre en considération la retenue de op. 0/0 opérée sur ses appointemens , retenue 
qui les réduit à 8,000. 

§ '.2. Secrètariat-çénéral; - Ce crédit a encore été alloué par toutes les sections, à 
l'exception d'une seule. Celle-ci a été d'avis qu'on pourrait facilement supprimer un des 
bureaux de ce service, et a proposé <le réduire l'allocation à '.20,000 

La section centrale a demandé des renscigncrnens sur l'organisation du secrétariat-général; 
ceux qu'elle a obtenus (*) ayant paru, satisfaisans à la majorité de ses membres, elle vous 
propose l'allocation du crédit. 

(•) , Le secr étariut , a-t-on répondu à ln section, forme trois bureaux distinets , dont ·les attributions ne pour- 
• raient étre réunies sans confusion. 

• Lo 1 •• s'occupe des budgets, de la comptabilité et des dépenses de l'administration centrale, du matériel 
• et des adjudications. 

, Le 2'"0 des affaires généralcs , de la correspondance et du. contrôle du personne] de tout Je département. 
, Le 3m• des archives, des indicateurs généraux, des expéditions et clcs envois. 
, À. la tête de chacun de CfS bureaux be trouve un premier commis, ayant lo titre et remplissant les fonctions 

" de chef de bureau, mais dont le traitement moyen n'est que de 3,000 fr. 
, Pour se convaincre de l'étendue du. travail qui est dévolu au secrétariat-général, 11 suffira <le remarquer 

, que, conformément au système préconisé pur la Chambre, dans ln discussion des budgets précédens, Je travail 
• quotidien est mis sous l'œil du ministre, pnr I'intcrmédiaire du secrétaire-général. Rien n'échappe aujourd'hul 
, à l'action diroctc du chef du département, et c'est cependant au moment 011 le truvai! <lu secrétariat et du 
• secrétaire-générul s'est trouvé si fortement augmenté, que le chef de divisiun a éte supprimé. 

• Pour donner une idée des réductions successives qui ont été opérées dans cette partie de l'administration 

.2 
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l>f.~ xorss , NOTES JUSTIFICATIVES. 
AJ,LOCATIONS 

POUR 183::t I POUl\ 18:Vi. 

(I 

l, 

113~4. 

Au P, chap . l", urt , 2,, ou a <i!'nt1tll(ll' pom: la d(•prnso correspondante a I'nrt. 2 ci-conn o • u11 
1:r(•dit de , , , , . . . . 480,000 
li a .:':té fnit sur cette tlcmandc uue réduction sur le pied de fi0,000 11or an, applicable 

toutefois nu dcrnier somcsüe snulciuent , ainsi,.,,,.,,,., ,,.......... 30,000 

A. l'art. 2, ehap, l", tB, il n été alloué , , , 450,000 

lf77,4lHl 
VoyN )JOIL'3. 'OJ I'/ ll( te 1• 
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- - -~-4__./-.....~----- 
d (' J n HU d (~',pari propo&c.ts par 
le nunivtr c. L1 se et" c eu tr , 

420,000 4115,000 

CUAP. I. -- Al\'r. 2. 

§ 3, Trésor Jntblic. -- Quatre sections allouent; les deux mitres sont d'avis qu'on ne peut, 
sans inconséquence, payer au directeur actuel du trésor 10,oOO fr. d'appointemcns, tandis 
que le traitement nfleoté ù la plane qu'il occupe n'est fixé c1u'a 0,000 fr. Allo1101· le crédit 
demandé serait, à leur avis, accorder n ce fonctionnaire un supplément de traitement ou 
véritable toelagedo 1,oOO fr. par an; aussi propoaent-elles une réduction de 1,l500 fr. sur cc 
paragrnphe, Elles out d'ailleurs fait observer qu'il n'est alloué que 9,000 fr, au secrétaire 
générul, et qu'il y aurait de l'inconveuaucc à placer ce fonctionnaire au-dessous d'un chef 
de service, même pour cc qui regarde le traitement. 

La nrnjol'ito do la section centrale s'est ri:rneéo du côté de la majorité des scctio ns , par 
le motif qu'on ne fait que continuer, poul' 183!5, le traitement précédemment alloué au Ionc 
tionnaire dont il s'agit, traitement que la mnjorité ne trouve pas trop élevé, eu égnl'd aux 
circonstances. 

§ 1,. Adminù:Lration des conlr-ib u.iion s , etc. - Pas d'observations. Alloué. 
§ o . .,1dministration rle l'enrrgislremenl, etc. - Une section reproduit, sur 1c traitement 

du chef <le cette administration , l'observation faite au § 3 , :m sujet du traitement du direc 
teur du trésor, et propose une réduction de 1,o00. Les ciuq autres allouent le crédit. 

La majorité de la section centrale se prononce en faveur de ln demande du gouvernement. 
S 6. AdminÙ/fration dos posLos, - Deux sections, seulement, ont alloué le crédit tel qu'il a 

été demandé. Les quatre autres ont fait remarquer, 1 ° c1ue lo traitement do l'inspecteur de 
ce service est porté à 15,000 fr., tan di s <1ue l'année précédente, on n'a demandé que 1,,290 fr. 
pour ce fonctionnaire; 2° qu'au total , le§ 0 est majoré de 9,000 fr. Elles ont refusé la majo 
ration, à moins d'une explication satisfaisante. 

Une explication sur cc paragraphe était nécessaire, en effet, car la contexture du projet 
do budget pour 113315 est telle, qu'à moins de le comparer au projet de 1834, ou ne se dou 
ternit pas le moins <lu monde qu'une mejorntion est demandée 11our le service dont il s'agit; 
mais lorsqu'on compare les deux projets , on s'aperçoit que le chiffre proposé pour 1830 
(114,000 fr.), surpasse de 9,000 fr. celui demandé pour UlM, (30,000 fr.). 

Les premières uxplicntions obtenues du ministère, ont compliqué la question au lieu de 
l'éclaircir. Car, au lieu d'indiquer le chiffre précis de la majoratiou et d'en exposer les motifs, 
on a cru pouvoir soutenir que cette majoration· était plus apparente cp1c réelle. On avait, 
disait-on, transféré, du service des provinces, à celui cle l'administrnlion centrale, le traite 
ment de deux employés supérieurs, et, à quelques frais de bureau près, cc qui fls-urait en plus 
au chap. 1°' se trouvait en moins au chap. V. 

Cet exposé n'était pas exact. Des explications ultérieures en ont fourni lu preuve, mais 
n'ont pas mieux: satisfait la section, Le pnragraphe contient une majoration bien réelle de 
o,000, au ru oins, même après déduction de I'économie faite au chap. V, par suite de la 
suppression de quelques contrôleurs. 

, centrnlc , il n'est pas inutile d'invoquer ici le chiffre de ses dépenses, a diverses époques , depuis la révo 
• lution. 

» Deruicr trimestre de 183.(), sur le pied do 44,444 fr. par an. 
l" semestre de 1831 id. 36,190 
2n1c - 1831 iù. 35,132 

Annéu 1832 ,ù. 31,217 
Anu~e 1833 id. 28,254 

1" trimestre clc 1834 id. 28,000 
2m• - 1834 id. 25,000 

• 3'"0 et 4'"0 - 1834 id. 24,000 
'Pour 1835 id. 24,000 

,, li est facile de voir, par ce tahlenu , qu'on a cté loin dans les supprcssions , et q11'a11 lieu de 1·éduire de 
, nouveau il ser a peut-être nécessaire de majorer le créclit du secrtluriut, non-seulement pom· y replacer 
quelques eruployés dont le besoin se fait vivement sentir, mais aussi pour rétribuer frais sumuméraires qui . 

, y sont attachés, et dont deux travaillent gratuitement depuis près de trois ans. ,, 
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nss NOTES, 

NOTRS .TUSTU'ICATI-VRS. 
AJ,LOCATlONS --~- 

l'0UI\ 18:~:l. 1 P0Ul\ 183'.. 

n 
b 
C 

d 

r• 

6 
a 

1., 

A.u PP, chap. 1 •• , art. 3, on n demandé un crédit do 45,000 fr. pour matériel et dépenses diverses, 
savoir: 

§ le', Frais de tournée, etc. ( cette dépense correspond li celle de.I'art. ;J ei-nontre]. 
§ 2. Fuurnitures de bureau, otc., :W,000 fr. (correspondant au § I, art. 4 ci-coutre) .. 
§ 3. tclairn{l"e et cnauffage, 8,500 fr. (corrcspondont au § 2 do l'art. 4 ci-contre) .. 
§ 4. Entretien dos locaux etc., 4,000 fr. (correspon(lant à une partie du§ 3 de l'art. 4 

ci-contre) , . 
§ 5. Dépenses imprévues (correspondant au§ l de l'nrt. l", chnp. VII, ci-contre) . 

A. l'art. 3, cuap, 1°', 'LB, co crédit a été alloué , , , ..•. 

Ce crédit global a été réparti ainsi qu'il est indiqué ci-dessus, lettres a, b, c, d, e. 

fr. 6,500 . 20,000 . 8,500 

. 4,000 

' 6,000 --- 
45,000 - fr. 45,000 

' 18S4. 
Au l', ehup. l", art. a, on a demandé pour frais ùo tournée .•.......... , . 
Il a été fait sur celte demande une réduction de . 

6,500 
500 

A l'art. 3, ehap. l", LB, il a tlté Rlloué........................................... 6,000 

.477,458 1 !~!50,000 

6,oOO 
\'oyez note 5, 

l<'lht;ll, 

6,000 
Ynyez n ote G. 
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cnnorrs POUR 1rHtis -------- tl emundc-s pa1·1 proposés par 
k miui,lt ('. ln ,ect .. ecrdr. 

/i20,000 

6,000 
• 

lflo,000 

6,000 

CHAP. 1. -- A11T. 2 et :1. 

Voici m1 reste le véritable état des choses. 
L'inspecteur do 10:1;1 et rn;u ne figure plus, en 1830, quo comme chef de comptabilité; mais, 

par contre, deu x contrôleurs (celui d'Anvers et celui de Liégo) out été promus au g1•ndo d'in 
specteur. L'inspecteur de rni.4 jouissait d'un tt-aitomont.rle 4,200; on H alloué o,000 aux 
nouveaux titulaires, dont l'un est payé directement par le trésor, et dont l'autre reçoit un 
traitemont direct de 11,200, et jouit d'émolurnens évalués ù 800. L'on a, de plus, majoré le trai 
tement ou le nombre <les employés. Le résultat de ces opérations , rolativcmcnt au budget , 
n étc\ une augmentation des dépenses de l'administration centrale, et une diminution de celles 
des provin ces; mais la diminution est loin de compenser 1n majoration. 

1834. 1835. Augmen- 
t ation. 

Aux projets dos budgets pour 18fV. et 1830, I'administrntour- 
directeur figure pour . 

Les inspecteur, chef de comptabilité et contrôleurs, pour j") 
Les chefs de bureau, }JOUI' • 

Les commis, pour. • 

Total en 183!S 

Total en 1834 30,000 

' 8,-400 8,400 li 

10,ü00 14,o00 4,000 
7,!500 O,l!SO l,BoO 
0,100 12,-4150 i,;rno 

Majoration à l'administration ventrale 
Par contre, en l mH, les contrôleurs figuraient au chap, V, 

~ill • • 

Tandis qu'en 1 Btla, l'inspecteur de Liége et les contrôleurs 
ensemble , ne figurent plus que pour • 

Diminution au chap. V. 
Cette diminution déduite, il reste une majoration de • 
Il peut y avoir quelque chose à diminuer sur ce chiffre, par suite de la suppression 

des frais de bureau dont l'inspe,cteur, ex-contrôleur d'Anvers, jouissait en 18a4, et 
dont, ù <:e qu'on fissure, le contrôleur qui le remplace en l85ti no jouit plus. On 
n'a pas fait c onnaitre à la section centtnlo le chiffre précis de cette économie, mais 
c'est sans doute aller· au-delà de la réalité que de le porter à. . ... 

Et, par conséquent, on reste au-dessous de la majoration réelle, lorsqu'on ne la 
fixe qu'à . • • • • 

-H,o00 
:ns,o00 -- -- 

Sl,000 9,000 
- 

42,200 

39,'200 
----~---- 
~,OüO 3,0150 

!:î,üoO 

0,000 

La section ·centrale, d'accord sur cc point avec la majorité des sections, vous propose le 
rejet de lu majoration. . 

§ 7. Ad'lliini.Ytrntion du cadastre. - Pas d'observations. - Alloué. 
§ 8. Commlesicn des monsuiios, --- Alloué par toutes les sections. Toutefois la première 

émet le vœu qu'une loi soit _prompterne11 t présentée, pour régulariser et constituer définitive 
ment l'administration des monnaies. 

La section ce'ntrale alloue. 
§ 9. Concierçes , ltuissiers , etc. - Alloué par toutes Ies sections. Une d'elles pense que ce 

paragraphe serait susceptible de réduction. 
La section centrale alloue. 
En résumé, elle vo~s propose de voter, pour tout l'article, un crédit de 411i,OOO. 

AnT. i. -- Frais de tournée, - Pas d'observations. - Alloué. 

(') Cette dépense et les suivantes, étant présentées ici clans un ordre différent de celui suivi au budget pour 1835, 

3 
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NOTES .JUST[FTCATJVI~S. 

H3;1~L 
An PP, chup I'"', nit. '1, on n demandé nn crédit <le 25,280 fr. pour le serv ice do la monnaie, 

snvoi: 
§ I ". Enü etien do l'hôtel et clos tuyan<c, 2,GOO, -· § 1. Entretien de rueuhlcs , etc., l ,l,00 ( co n es 

pondant a une parue du § 3, mi. 4, ci-r-ontr e)', , , • , . , . , , . , • , .. , , . . . . . . . . . . . .... , , , , . . 4,000 
§ 2. :Fuurnituresotmuin-d'œn-vrn,c!e., 1,200 (oorrespondnnt nu ] l" de l'ait. 5, ci-contre). 1,200 
§ 3. Dépenses vur iahlcs , poinçons de ln garantie, etc., (eorrospondunt au § 2., art, 5, 

ci-coun c) , , . , . , , . , , . , .. , , . , , , , , .. , , . , . , , , • , , , . 6,200 
I 6. Confection de modèlos , man icos , ctc., 5,880 (cette' dépense no devait plus ~e rnpro- 

duiro les lllmécs suivantes) , , .. , •.•.. , . , .. , , , , , ...•.. , .....• , . . . . . . . 5,880 - ]7,280 

§ 5. Frais de premier étnblissemcnt pom les buronnx ,fo l'Inspcotcur-généml , etc. ( cette 
dépense n'est pus 1 opi oduite pom 1835) . , , . , , , . , , ...............• , • 8,000 

25,280 
JI n été fait sur cette demande 1mo rédnctio n de....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,0110 - A I'm t, t;, chnp, l", LB, il n étc alloué ..................•.. , , 21,280 

Pour répartir cc orédit , je suis los indlcntions données aux lettres a, b, c, d, ci-dessus, ce qui 
donne , .. , , ,., , 17,280 
J'y ajoute ln moitié de la demande. lettre o , .. , , , . . . 4,000 

Total t\(pl au oi édit vote .•.. ,. 21,280 

Résumons cc qui , dans cette note 7 et dans lu note 5, correspond à l'art, 4 ci-contre: 

Note 5, b .•.• , .•..•.• , correspondant au § l" 20,000 
c. , . . . . . . . . . . . - au § 2 8,500 

• <l 4,000 } 
,Note 7, a 4,000 8,000 nu§ 3 8,000 

36,500 

1834. 
Au P, chap. l", art. 4, on u demandé, pom matëriol , un crédit <le 42,500, réparti comme suit: 
§ I ". Fnurnitures de bureau, etc. [correspondant nu § 1 cr ile l'art. 4, ci-contre) ,, 20,0O0 
~ 3. Entretien de locaux , tuyaux, etc. ( correspondant au § 3 de I'art. ~' ci-contre) ..•.. , 8,000 

§ 2. Éclairage et chauflage [correspondnnt au ] 2 de l'art. 4, ci-contre) .... , ... , ....•... 
§ 4. Dépenses imprévues [correspondant au§ I"', art. I•', ehup. VII, ci-contre) , 

De plus, la dépense d a été transîérée au ohap, VII, LB, et fait partie des 47,000 y 
alloués ....•....•... , .... , .................•... , , ...•. , ... , •... , ... , .• , ..•..... , 

La répartition de ce crédit se fait comme 5UÎt 
Dépenses t1 et b ••••••.• , •• , ••. , .• , ••• , •••.• , • , ..•.• , .••••. , ••••••.•.•••.••••••. 
Dépense o, après déduction de la diminution votée , , . , ......•....... , . 

28,0O0 
8,500 
G,000 

42,500 
Il a été fait sur cette dernund e une réduction <le .. , ... , •.... , , , , ..... , . , . , . • • . . . . . . . 500 

42,000 

6,000 

A l'art, 4, ohap, 1 "', Lll, il reste ulloué , , . , . . . . . . . . . . . . . . . _ 36,000 

28,000 
8,000 
36,000 

r 
ALJ,OCATIONS 

- ~~~ ~---- 
l'OUR 18:n. l'Olll\ I8~Vi. 

20,000 '20,000 
8,1500 B,000 
8,000 U,000 - ----- 36,üOO ~6,000 

,oJr:t, note 7 YoJu uo tc I-, 
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ClltnITS POUR 183ti 
- --"\,.,."-..-~-_,,,.----~ 

,1, ni.11ul(,, p,n\ l" opo,,ts pm 
le min<>lte. la ~cd. e ontr. 

1 • - 

20,000 
8,000 
8,000 

~0,000 
8,000 
8,000 

30,000 ô0,000 

= 
CHAP. I. - A.n'I'. -1. 

ART. h. - 11latériel. 
§ l, Fournitures de bureau. 
§ 2. Éclairngp et chauffage. 
§ 3. Entretien des locaux, tuyaux, etc. 

Pas d'observations. - Alloue. 

il est nécessaire de donner quelques explications à col éfltud. Ces explîcations sont fondées sur un to},1eou ,pie 
la département des finances n fourni li ln ~eclion centrale. 

En 1834, le personnel de I'adminielmtlen centrale ~tait composé de : 
1 ° Un administrateur , , , . , . , , , .. , , , . . . . . . . . . . . . . . . 8,400 
7,o Un inspoqteur , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,200 
3o Doux contrôleurs, l'1m à 3,800, l'cmt,-e èt 2,mo.......................... 6,300 

Inspecteur et contrôleurs ..•.. , 10,l!OO 10,:100 

4• Trois chefs de bureau. . . . ..... , ..... , .. , .... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,500 
5• Cinq commis (le tableau porte , 111,r e1·reursati~ cloute, 91150) ....•...... , .. ,....... 9,100 
60 Quelques surnuméraires non 'saluriés , . . . . . . . . . , . • __:__ 

Total des en/dits demandés pour 1834. . . . . . . . . . 35,000 

En 1835, le personnel de cette udminlstration est composé de : 
10 Un directeur , ..•.•.... , ,................................ 8,400 
2° Un inspecteur......... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,()(X) 
3° Doux contrôleurs, l'un à 4,000, l'autre à 2,000. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,000 
4° Un chef cle comptahilitè . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,500 

lnspecteu'r, chef <le comptabilité ot contrôleurs . . . . . . 14,500 14/S0O 

5° Tois chefs de l,ureau..... . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 9,150 
6• Cinq commis déjà salariés en 1834 .•...... ,............................. 7,90O 
7° Hnit nouveaux commis , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , . . . 4,550 

[2,150 

Total des cr<'-ù1ts demnndés pour 1835 , . 

12,4tl0 - 4~,500 
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NOTES JUSTIPICATIYES. 

D'après ln note 7, ci-dcssu s , il a étt'• 'l'ùli : 
Pour la M•penso /,, ( currr-spondant nu § l" do l'art. 

c, - au§ 2 n 

ALLOCATIONS 

rouu rn;ia. 1 POUJ\ ]83'i. 

1834. 

5, ci-contre) , . , •, • • • • • • • • · 

1,'200 1,200 
ü,'.200 (~,000 

1,200 
G,200 7,1100 7,200 --- 7,400 \'03 e:1. note f) Yo ve z noir- 10, 

--- ll'llll'> (1, b, 

Au P, chup. 1°', m t. 5, on a <lernaml{- pour la s orcicn de la mo nruno , 11,200, snvuir: 
§ l". Fo m-nitures et mn in-tlœuvr c ;( coi respundant nu § l"', nit. n, Pi-ro11tre)............ 1,200 
§ 2.. Dépenses vnrinbl cs , etc. ( § 2, • , ) . . . . , . . . . . . ü,000 

7,200 
î 3. Complémcnr des frais d'établissement des burcn ux , etc. (celte 11(\pensc n'est pus rcpro- 

duite pour 183/i) ..................•.......... , , , . , . . 4,000 

A. l'art. 5, ohnp. l", LB, il a été alloué ...•.......•................................. 11,200 

t:o orédi! doit être reparti dans les proportions indiquée, nus lettres a,&, c, ci-dessus, 

40,on3 ri 
o,714 41 

46,268 18 
18i34. Vo}er n otr- a, 

Iett i es t.) rL 

Lors de ln discussion du budget de 1834, le l)OU'VClllerncnl a demandé, par amondcmont, un crédit 
clc 744,000 fr., pmu· achat do niatibrcs proiniàres, coins et poinçons, frais do fabrication al primo 
e xlraordinciro p0111· la fab,·icatùm do la petilo mon naio rl'argent 744,000 

Au ehnp , l'", Lll, il est alloué une somme pareille, savoir: ~== 
Art. 7. Primo destinée à la fubrication de ln petite monnaie darg ent {correspondant à 

l'urt, 7 ei-oontre] ,. - • - • • • , • · .. •, , , , • • , .. - •.................... '.!0,000 
Ar!, 6. Auhnt cl matièi es , coins, poinçons, etc... . . . . . . . . . . . 724,000 

Ensemble 711,000 

Dans cet mt, 6 ( Iettrc b ), se trouven·t compris: un crédit pour frais de co~ptugc, et un autre pour 
multiplication <les canés (nutrcmcnt dlts roins). N'ayant pli découvrir. par les discussions qui ont eu 
lieu sur l'amenclemcn! ministériel, le chiffre respectif rlo ces deux crédits, j'ai demandé nu départe 
ment des ûnances jmqu'l\ concurrence de quelles sommes, I'ul lo cution ulobalc avait été cmpl~yée 
aux 4épenscs correspondantes à celles dont il est question à l'art. 6 c i-oontre. D'après la réponse qui 
m'a été faite, je répartis le crédit global de 724,00D ainsi qu'il suit: 

Multiplication des carrés et coussinets ( dépense correspondante ü la première partie 
de l'art. 6 ci-contre) .......•.......... , , ... , . , . , ... , . , ... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,553 77 

Comptage des monnaies d'or et cl'orgent (correspondant à lu seconde partie du mémo 
,uticle) ..•...... ,.,, .. ,.,,,.,,, •.,, •,,, •,.,. • .. • • - •. • •, .... ,.,.,.,., ... ,.,... 5,714 41 

46,2.68 18 
Achat de cuivre et autres dépenses, qui ne sont plus reproduites nu budget do 1835 .. 677,731 82 

Total t1~ol au crédit alloué 724,000 00 

---- ---- 

183-4. 

A l'art. 7, ohap, l", Lll, il est alloué pour la prime mentionnée ci-contre,., . 
' " . 

(Voit la note 11, lettre a). 

20,000 

20,000 
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CRJ.<':Dl'fS POUR 18Bo 
,- ~~ ... .---"~~ 
de1u,1nd({( 11 > 1 p1 opo,{, pai 
lo nnruvtru ln sect. contr. 

l.'200 1,200 
6,000 6,000 - 
7,200 7,200 

4},1500 41,ISOO 
a.son ~,oOO 

1io,ooo 45,000 

30,000 80,000 

Cf!AP. I. - Ain. 5, G et 7. 

Aa1·, o. -- Scr-nice do la, mon nute, 

§ 1. Fournitures et ruain-d'œuvre. 
§ 2. Dépenses variables , poinçons do la garantie, etc. 

Pa~ d'observations. - Alloué. 

Anr. 6. 
Multiplication des carrés et coussinets. 
Comptsge des monnnics d'or et d'argent. 

Cinq sections allouent. L'autre doute si les frais de comptage doivent être supportés par 
l'État; elle croit qu'il n été fait, entre le gouvernement et le directeur de la monnaie, des 
arrangemcns d'nprès lesquels ce serait à ce dernier à payer les frais de comptage. 

La section centrale a demandé au gouvernement, 1 ° jusqu'à concurrence de quelle somme 
le crédit <le 4!5,000 est destiné à faire face aux frais de comptage; 2° si ces frais ne devaient 
pas tomber à charge du directeur. 
Il lui a été répondu e 1 ° que les frais de comptage étaient compris pour i,!500, dnns le crédit 

demandé ; 2° qu'il n'existait aucun arrangement d'après lequel ces frais devraient être payés 
. 1mr le directeur; on a fait observer, au surplus, qu'il ne s'agit ici que des frais de comptage 
alloués, par les instructions générales, au contrôleur au change, pour l'examen et Je 
dénombrement des pièces, et pour la remise qui s'en fait, soit au gouvernement, soit au 
porteur des lingots. Les frais <le comptage ne s'allouent que JlOUr les pièces d'or et d'argent; 
ils sont déterminés par un tarif spécial. 

La majorité de la section centrale alloue les 45,000 demandés. 

.Anr. 7.-Primedes-ti7léo ù lafabrication de la ;1elite monnaie à~argent,-MuoI\A.'l'ION 10,000. 

Le crédit a été admis par toutes les sections, à l'exception de la troisième, Celle-ci a 
demandé le rejet de la majoration, à moins qu'elle ne fût justifiée à la section centrale par 
des renseignemens ultérieurs. Elle a manifesté ~e désir de voir rejeter le crédit en entier, s1 
la section centrale le trouvait contraire aux intérêts du trésor. 
Les renaeignemens donnés à la section centrale, sur la convenance d'une prime de cette 

nature, se bornent à dire : H Qu'attendt1 que le directeur ne peut être astreint à battre 
n monnaie à son compte, et qu'il est jugé utile d'émettre des pièces de petite monnaie 
" d'argent , on allouait une prime pour cet objet. 1) On aurait pu ajouter une autre raison 
encore; c'est que le directeur, lors même qu'il fabrique de la monnaie d'argent, n'est tenu à 
battre des petites pièces c1ue jusqu'à concurrence d'un trentième; de sorte que, dans l'état 
ordinaire des choses, on ne pourrait obtenir 1a quantité de petite monnaie qm:> réclament les 
hesolns du pays, sans émettre en même temps un nombre extraordinaire de pièces de cinq 
francs ; circonstance qui a déterminé la législature à voter, l'année dernière, une prime pour 
la fabrication immédiate àe petites pièces d'argent, à l'exclusion de pièces de cinq francs. 

4 
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ALLOCATIONS -~------------ 
1' 0Ul\ 18<13. 1 l'OUR 1831. 

1833. 
Au PP, chap, l 0', art. 5,on a demandé 80,000, pom le mag11si11 yônrfral dos z,apio,·s, savoir: 
§ l". Administrntion centrnlu , 9,000. § 2, admlnistrution dos contributious , 32,000. § 3, 

ndmirustratiou de I'enregisucment , 2.2,000. § 4, udministration des postcs , 7,000 ( corres- 
pondant aux§§ 1 , 2, 3 et 4 de l'art, 8 ci-contre } , . , , . , . , • • • , • • • • · · 

§ Ci. Administration du cadnsn e ( voyoz ci-après note 67, lettre c'.), , . , .. , . , • , , , •,,, 

)1 20,000 
''O)C/ u olc 17, • 

, , _ 

Au PP, chap. IV, nrt. 3, i 5, on a demandé, de plus, pour pnpiet à timbrer (correspondant 
nu § 6 rlc l 'nrt. 8, ci-contre) , , . , , , . , .•......... , . , , , . , . , 

Les crédits ont été accord és intégralernont , savolr : 
A l'art. 5, ohup. l"', LD ,, ·. ·. · · ·. ·, 
A l'ait. 3, chap, W, LB, 387,600, dont, pour papier à timbrer ( voyez ci-après, note 45, 

lettre h ) •.. , .•.••.•••.•. '. .•... , , ••••..•. , .•............• , ....•........•• , .•... , . 

Total des crédits votés , . , 

Je repartis ce crédit, suivant les demandes a I b et c. 

1834. 

[9,000 9,000 
32,000 31,000 

70,000 21,000 22,000 
10,000 7,000 7,000 · - 80,000 17,000 17,000 

17,000 1 87,000 87,000 
___ YoJC1. nute 13 t Voyf':z uole 1t,1 
97,000 Ieurcs a, c. lettres a, b, 
--- 
80,000 

17,000 --- m,ooo -- 

Au P, chu p. l •• , nrt. 6, on 11 demandé 97,000 pour lo magasin Général des papiers, savoir : 
§§ 1, 2, 3 et 4 (correspondant aux§$ 1, 2, 3 et 4 ci-contre) ..• ,....................... 70,000 
j 6. Papier li timbrer (correspondant au i 6 ci-contre),., •••.•.................... " 17,000 

87,000 
§ 3. Papiers pour le cadastre dans les provinces (voyez ci-après, la noto 68, à l'art. 2, chap. 

VI, ci-coutre). , ... , , .... , .. , • ·: ...•............•.......... , , , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,000 

97,000 

A l'art. 8, chap, 1••, LD, il a été nlloué,., ....•.•........ , .. ,,, .••. ,,, .. , ..... , •. ,. 97,000 

Je répartis ce crédit 6lobal, miva12t les demandes a, b, ç. 
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cmsnrrs POUR l 8~lS 
---~:-,...,. J ""' 

llrrnancltl, pnrl pro pnsés pnr 
le numstrc. ln suct. ccntr. 

CIIAP. J. -Ain. 8. 

· 30,000 30,000 

9,000 9,000 
~2,000 i'.:2)000 
2:2,000 22,000 
7,000 7,000 

17,000 17,000 - - 87,000 87,000 

Quant ù la majoration, le ministre la justifie en disant : qu'en 183-i on a battu pmll' <leu, 
millions de petites piècos, au moyen cle la prime de 20,000, et qu'il convient d'en Iairc battr« 
encore pour trois millions , ce qui nécessite un crédit de ~O ,000. 
La section centrale alloue le crédit demandé. 
Dans la première section, un membre a émis le vœu que le gouvernement profite de la 

première occasion favorable, pour débarrasser le pays des pièces do 21> cents. Dam la ein • 
quième , on a demandé que le ministre fasse frapper des pièces de '.2tl et oO centimes, qui 
manquent partout. 

La section centrale appelle l'attention du ministre sur ces demandes. 

ÂRT. 8. - Maga8in. gémJral de» JJapier~. 

§ l. Pour l'administration centrale et l'administration du trésor' dans les provinces. 
§2. Id. des contributions, etc., id. 
§ 3. Id. de l'enregistrement et des domaines id. 
§ 4, Id. des postes id. 
§ 6. Pour papier à timbrer. 

S o. Papier pour le cadastre. ( Memoire.) 

Pas d'observations. - Alloué. 
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Au PP, ehnp, JI, urt. l ", § 1, on nvuit demnndé pour les t raitcmens dos mhninistra- 
tours du trésor,. , . , , . , , . , , , , , . , • - , , , 
Item, § 2, pour frais do commis , , .. , , . , , • , • , . , . , . 

Ln section centrale do ln Chambre dos rcprésentans , "' la suppression des loelagf'11., 
u proposé un crédit do B0,000 (•), snvolr : 

1 ° àllocation ordinnire , pour les traitemens <les administrateurs , , , 
2.0 llinjorntion , , , .. , , .•.. , . , . , . , , , .. , , , , , , , , . , . , , 

A l'nrt. l", chap, II, LB, il est alloué po11r traitement iles e11111loy,Js, •.... , . 

1834. 

71,428 57 
16,000 00 

87,42.8 57 

71,428 57 
8,571 43 

80,000 00 

An P, ohap. II , art. l ", on u demandé 80,000, pour los traitemens dos adrninistrntcurs du 
trésor , . , , • , , , . , • • • • • • • • • • • • , • • • • • · · · · · · · · · · · · · • · · · · · · · · · ' · · · · ~ · · 

La section centrale do la Chnmhro des représentuns a proposé l'olloontion do cc crédit( •• ), 
on faisaut observer 'lu'iÏ étai! composé de : 

1° uno dépense ordinniro de , , , .. , . , •................. 
2° • oxtraordinalre et tamporaire , applicablo oux tootaçietos, de .. , . , . 

A l'art. l ", chap, II, LB, il est alloué pour la traitement des ailmi'11i"strotc1trs rlu trésor •. , 

80,000 

71,500 
8,500 

80,000 

(') Voyez le rapport <le ln section centrale, du 17 août 1833, pages I ~ et 13. 
' ~ ( •• ) Voyez lo rappot'l de la section ccntr,alc, présenté dans ln .aûan ce du ,3 janvier 1834, p•g• 1,. 

ALLOCATIONS ~--------- 
POUR 18:\3. 1 POUR 18M. 

80,000 80,000 
Voyu nete ~ri. 1 Voyc1. nnt c 1G, 
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il, """"lt', p:-i,, prnpo;(•~ pat 
Il' rn1111 ,Il c. ln scct. ccn!r. _______ , _ 

U0,000 

' ' 
~ 

71,100 

CHA PITRI~ II. --- Adminislm!io11 éfo trésor ifom les proninces. 

An1 IC.LE l ''', -- T'ra üamon! des direclea rs, 

Alloué par toutes les sections; toutefois l'une d'elles fait observer que cette allocation 
ronleriue deux. eréd ils distiucts : un crédit pour payor des traitemens ordinaires à tous les 
directeurs, et un autre destiné ù être réparti entre ceux: de ces fonctionnaires qni jouissaient 
précédemment d'un supplément <le traitement, looluga, et ce ù titre d'indemnité, en 
remplacement de cette toelaçe, Comme ces sortes d'indemnités sont personnelles de leur 
nature, et qu'ainsi le crédit qu'on y consacre doit être réd uit, en eus do décès d'un directeur 
indemnisé , la section demande s'il n'est survenu aucun événement qui puisse 11ermettre 
une réduction de crédit. 

Le ministre répond ù cette observation , que la somme demandée est destinée, en effet, à 
payc1· dus traitcrncns ordmaircs et des supplémcns ; mais que ces supplémcns sont répartis 
entre tous les directeurs indistinctement, proportionnellement au ü-nvail dont ils sont chargés, 
suivant un tableau produit ù la section centrale et annexé nu rapport. Il fait observer que 
le crédit supplémentaire a été originairement demandé, non pour être distrihué entre quelques 
directeurs, eu remplacement de Jeurs toolagen, mais pom l'être entre tous, à titre defrais de 
commis, "])'ailleurs, dit -fl , aussi long-temps qu'il n'a pns été donné suite à l'arrêté du 
" gouvernement provisoire, d11 27 décembre 1830 n° ~!3, relatif à ]a révision ·des pensions, 
n gratifications, etc., les attributions du ministre <les finances ne pouvaient s'étendre à foire 
" accepter aux administrateurs du trésor, l'augmentation de traitement global de fr. 8,071--43 
» pour 18oi3, e11 dédommagement et comme remplaçant les Il. 10,000 ou fr. 21,l64-02 qui 
" leur ont été accordés, par le gouvernement précédent, comme 'indemnité de leur place 
" supprimée en 18'24, Icrsque la banque a été chargée du service de caissier-général de l'~tat; 
" indemnité dont la continuation leur est garuntio encore par le traité du lo novembre 11331. 
" La question des toela,gen doit demeurer entière pour eux, jusqu'à cc qu'elle ait été décidée, 
" pour ceux-ci comme pour tous les autres ayant-droit , par la législature; à moins qu'une 
11 nouvelle organisation du service financier ne replace ces comptables dans la position qu'ils 
,, avaient avant 1824. 

" La diminution i, foire nu budget, <lu chef de quelques toolaçan éteints, ne concerne donc 
n que le budget de la dette publique, et ne peut aucunement frapper sur l'art. l cr du ohnp. JI 
n du budget des finances, d'autant plus qu'une seule de ces extinctions concerne les direc 
" teurs du trésor, et que les deux autres concernent des agens du caissier-général." 

Lu section centrale a dû. reconnaître, qu'en effet, il n'a pa~ été au pouvoir du ministre 
de forcer les directeurs toelayistn: à renoncer à Ieurs prétentions, moyennant une 
indemnité de fr. 8,071-43, votée en 1833 et 1834, par forme de majorntion , à l'article 
traitemens des culm.inistrateurs du irésor ; mais elle a pensé que si le ministre ne pouvait 
employer cette majoration conformément aux intentions de la Chambre, il aurait dû 
s'abstenir entièrement d'en faire usage. 

Puisqu'il résulte des explications ministérielles, que les directeurs toelagùtos se réservent 
le plein exercice des droits qu'ils peuvent avoir en cette dernière qualité, il n'y a plus Heu à 
renouveler le crédit voté précédemment pour leuf payer une indemnité. La majorité de la 
section centrale, se conformant aux vues de la Chambre à cet égard, vous propose de 
n'allouer que71,100, somme à laquelle s'élèvent les traitemens des directeurs <lu trésor, 
suivant le tableau fourni pur le ministre. 

5 
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1833. 

PP, chap. II, art, 2, on a demandé 240,000 pom· le caissier-général do l'État. , ... , . , . . 240,000 1 Voyez nolo '7· 1 VoJ e, ""'c 18 

A l'art, 2, chap, li, LB, il est alloué,. , . , , ..• , .. , , , , , .. , , , .. , , , , . , . , 240,000 

1834. 
l', chap. II, urt, 2, on a demandé pom ce caissier . , , . , , , , , , , ... , , . , , , ..•. , , , . , , , . , 240,00D 

A l'art. 2, chup, III LB, il est alloué .. , , • , , , , •.. , , . , , . , . , . , , , . , . , .. , 240,000 
= 

18M, 
Au PP, chap. III, art. l", on n demandé pou!' l'a<lmi11istmtio11 dos contrilnütons 

d irootas , etc., un crédit divisé en 31 §§, s'élevant il •.• ,., .. , .•. ,.,.,., .. , ... , . , , , . . 6,4a2,975 
Le ministre a déduit des 62,000 demandés sous le § 31, hi traitement <l'un contrô lcur 

spécial des poids ot mesures , montant à ••• , • , .• , • , •• , ••.•• , •..•.••.• , •••••..... , • , 3,150 

Resle demandé , 6,429,825 
Au PA, § 1°', on n encore demandé pom le même objet .. , , , , .... , , , . , •..•...... , 22.2,090 

Ensemble ..•.. , • . G,651,915 
Au PP, chnp, III, art. 2, on n demandé pour matcriol fJI ddpcnses di oo rses , un crédit 

subdivisé en 18 §§, s'élevant Il •. , . , , •. , ......• , •.. , ...••• , . , .•. , • , , , • , • • 486,410 
Au PA, j 2, on a encore dcmnndé p0m le mêmo objot ..•... , , , 14,250 

500,660 500,füîù 

Demande totale pom le chap. Ill .. , . . . . . 71152,575 

Pour compal'cr les élémens de cette demande ,1 ceux du budget de 1835, il fout les classer de 
la manière suivante : 

Crédits correspondant â l'art. l" ci-contre : 
Directeurs , 67,200, § l", art. l ", PP. - Inspecteurs d'arrondissement, 132,200 (1 19,000 1 PP, 

art. 1••, § 3; 13,200, PA,§ l'", n" l). - Entreposeurs, etc., 3G,920 (!l5,650, PP, art. l", § 18; 1,270, 
PA,§ l", n° 12). - Employés de direction, '13,070, indépendamment d'une part dans l'indemnité 
pour !éges, PP, artv L'", j 22. --- Visiteurs, 159,810, PP, art 1°', §§ 5 et 6. - Clercs, pourIn vérifica 
tion, 25,a70, indépendamment (l'une part dans l'iuclemnité pour léges I PP, art. I'", §§ 20 et 21. 
Teneurs do livres , Indépendamment d'une part dans la mémo indemnité, 59,4 JO (54,410, PP, art. I ", 
§ 26; 5,000, }>A,§ I", n° 15),- Vérificateurs do la comptabilité, l l,7!0 (8,400, PP, art. l", § 19; 
3,310, PA, § l", n° 5). =-Bccevcurs à nppointcuiens fixes, indépendamment d'une port dans l'indem 
nité pour lég es , 181,090 (146,620, PP, art, l", § 25; 34,470, PA, § l ", n° 13).-Vérificatcurs supprimés 
depuis, 4,400, PP, art, 1 ", § 191,is. -E.nsemhlc ,, .. ,., , ...•.. , , , . , 741,180 
Indemnité pour suppression do loges, PP, art. 2, § 15. , , . , , . , , , 60,000 

Total correspondant à l'art. l" ei-oontre ; . .. , . , . SOI, I 80 

C1·édil1 correspondant à l'111t. 2 cl-contre : 
Inspecteurs eu chef, 47,700 PP, art. t•', § 2, •- Contrô leurs , 439,550 (408,250, PP, 

art. 1•', § 4; 31,300, PA,§ 1°', n" 2, 3,4 ).-Lieutenan, principaux, 131,720, PP, art. 1°', 
§ 7. - Li eutenans , 490,050, PIJ, ad. 1°', § 8. - Sous-Iieutcnans , 543,2.80, urt. 1"', § 9, 
- Préposés de 3m• closse , 762,400, 'PP, art. 1 ", § 10. -Idem de 4"" classe, 900,450, PP, 
art. 1 ••, § II. - Employés maritimes, 14,600, PP, art. 1••, §5 23 ot 2,1. --- Commis à che 
val de 1'0 classe, 172,200 (157,500, PP,§ 12; 14,700, PA, § 1«·, n° 6).-Irlem de 2• classe, 
157,280 (143,980, PP, art. l", ~ 13; 13,300, PA,§ I", n° 7).-Cormui.i à pied dol" classe, 
148,630 (139,210, PP, art, l", § 15; 9,420, PA,§ 1°', n• 8). =Ltlesn. de 2,' classe , 122,980 
(113,360, PP, art. !°',.§ 16; 9,620, PA, § r-, n° 9).-ldem de 3° classe, 180,320 (174,700, 
:PP, art. l ", § 17; li,620, PA, § 1 °', n° 10). -Commis à cheval de 3" classe, supprimés 
depuis, 4,545, PP, art. l", § 14. - Jaugeur, supprimé depuis, 640, PA, § l", n° l !.- 
Ensemble , , , . , • , . , . , , .,_, .. , , . , . , •••. , , , . , . , , , , •.. , .. , , 4,116,345 

Total des crédits correspondans aux art, l et 2 ci-contre. , .. ,.,,, .. ,, .. ,,., 4,917,525 

ALLOCATIONS ----------.- ... ---------. 
POUH 1833. l l'OUR !83'i. 

240,00() 

67,2.00 
132,'200 
a1>,i20 
68,200 
l!So,000 
28,320 
85,800 
8,400 

207,090 ---1---- 
v,~?,~;! ~~n -1Voy~82::,~~- 

-4-7,700 
-4o7 ,9.f>O 
128,670 
o00,!i60 
o7!î,260 
790,100 
000,4!50. 
28,720 

170,100 
Utl,900 
Uo,460\ 
107,000 i 
11:\8,480 l 

! ;~! ~:t:~~ b. l ! ;Jlc:~:t~?o~l~-j 
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Clll~DITS POUR 18:1!> 
---~-- --------·-·-...... 
d cmo ndcs pn11 proposés pat· 
lo minivtrc. la sect, contr 

'.:U0,000 

67,200 G7,200 
1~2,'200 13(200 
in,320 31>,-020 
68,200 GS,'200 
iss.ooo iss.coo 
28,230 28,230 
8!:i,800 81>,800 
8,400 8,400 

207,090 '207,090 

787,440 1 787,440 

47,700 47,700 
4a7,900 .457,900 
128,670 128,670 
1500,000 , ooo,1mo 
IS715,260 on,260 
790,100 790,100 
900,400 900,AoO 
~8,72.0 2.8,'720 

161,700 161,700 
146,300 146,300 

l
i 125,460 120,-460 

107,000 107,000 
: lo8,480 lo8,480 1----1---- 
1 4, 128i300 4,128,300 
1 

CIIAP. Il. - ART, 2. CIIAP. 1II. - AnT. 1 et 2. 

AnT, 2. - Catseter-qénôra], 
Ln première section fait observer qno Io caissier-général étant payé au moyen de remises 

proportionnelles , il conviendrait de porter nu budget do 1830 une somme moins élevée que 
lo crédit alloué l'année dm-nièro. Los autres sections allouent ln somme demandée. 

La section centrale a considéré qu'il s'agit ici d'un service dont il est impossible de 
calculer les besoins avec quelque précision, et que d'ailleurs l'emploi du crédit étant réglé 
d'uno manière fixe, il ne peut, en aucun cas , en être abusé. Pax- cos motifs, etlo alloue 
1n somme de '2h0,000. 

Cil APITRE III. - Aàmini'stratlonG dos contriôuttons di,•octes, douanes , accises , etc, 

La quatrième section manifeste des doutes sur la nécessité de conserver, dans cette admi 
nistration, un personnel aussi nombreux. Elle demande si l'on ne pourrait, sans inconvénicns 
graves, en changer l'organisation, alin d'opérer quelques réductions dans le personnel. 

La section centrale a communiqué cette demande au ministre, qui lui a répondu d'une 
manière négative. Il a fait rernarquer , 

Que l'administration dont il s'agit se compose de trois grandes administrai ions réunies en 
une seule, et qui, dans d'autres pays, forment des institutions distinctes et séparées ; 

Que cotte administration perçoit, à elle seule, plus des :~ des revenus publics, au moyen 
d'une dépense, qui ne dépasse guères 4i- p. 0/0 pour les contributions directes, 7 ¾ p. 0/o 
pourles accises, et o3 p. 0

/0 pour les douanes. 
La section centrale, n'ayant aucune opinion à émettre sur cette question, elle se home à 

consigner la réponse du ministre dans son rapport. 
ARrICLE 1 cr, - Traitement des employts dit service scdenfaire. 
§ 1. Directeurs. 
§ 2, Inspecteurs d'arrondissement. 
§ ~- Entreposeurs et employés des entrepôts. 
§ 4. Employés de direction. 
§ o. Visiteurs. 
§ 6. Clercs pour lu vérification de la comptabilité. 
§ 7. Teneurs de livres près los recettes et les entrepôts. 
§ 8. Vérificateurs de la comptabilité. 
§ 9, Receveurs à appointemens fixes. 
Cet article n'a rencontré aucun obstacle dans les sections. 
La section centrale alloue. 

ART. 2. - Traitement des employés du service actif. 
§ ] . Inspecteurs en chef. 
§ 2,. Contrôleurs des contributions, douanes et accises, etc. 
§ 
§ 
§ 
§ 
§ 
§ 8, Employés du service maritime, 
§ o·. Commis à cheval de }ro classe des accises. 
§ 10. Id. 2c id. id. • 
§ 11. Commis à pied de 1'0 id. id, 
§ 12. Id. ~,r id. id. 
§ 13. Id. 3° id. id. 

3. Lieulenans principaux: des douanes. 
4. Lieutenans (préposés de 1 r, classe) des douanes. 
5. Sous-lieutenans ( id. 2° id. ) id. 
6. Préposés de ô0 classe id. 
7. Id. -4• id. id. 

DllllINUTION, 8,400 
Id. 7,600 

Dn1111uT10l'I ror ai,z. , • 16,000 
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NOTES JUSTWICATIVES. 

Jo classe ces rdd1t9, ot ceux qui viennent r ncrn o Li-npH\,, dans un ordi o pro pro Il f'ah-e ressorür les 
rn lmo<lifwations que lu lét;i,latnrc y a nppnrtécs, a invr qu'il suit: 

l)('IJ\tlD(l(•'., llédllct.iou.:!>, Alll,!NhOJl<:, 1 Lli 

Crédits ( lettre n) correspondant ù l'n1 t. l" ci-contre. 801,180 • 801,180 
Ici. ( lettre b) eoirospondant a I'urt, 2.,,.,.,.,, 4,1 Hi,345 4, 11G,a45 

C Id. correspondant ù I'nrt, 4 ci-contre. (V. note 21.) 42,170 • 42., 170 
,l Id. " 6 (V. noie 23) 35,670 • :15,~'io 
(/ Id. . 6 (V. note25.) l,655/iOO . 1,655,GOO ,. Id. . 7 (V. note 27.) 60,950 . 60,9:SO 

6,711,\J\5 
A l'm·t. l", chap. !JI, J,n, il est alloué ....... , ... ,. ...... ' .. • • • • • • • 61 . · ... · .. • 16,711,fH5 r, 

1 

C, é dits concspondant àl'111 l. 8 ci-cunu c. (V. noie 29.) 158,fiSO 158,ŒO 
I, Id. . 0 (\'. notc3I.) 153,180 28,0G7 l2,4,ll3 
·i Id. . 10 (V. nnto :{:J.) 113,800 133,800 

396,593 
1,, 

1 
Id. coi i. 1111§ 2, art, I", chap. vu. (V. noto71 lui. b) 1 10,000 . 10,000 

7 Id. non reproduits uu projet clo 1835. (Cc sont les §§ 
13 et 14, mt. 2, chnp.Tll , PP.) .................... 1 û,000 1 . l 6,000 

, 1 4l'l,593 
Al'mt. 2, chap. III, LD, il est alloué ..... , .•...... 

Total des demandes pour lo chnp. llI. •• , .. , , •.. , • . 17,152,575 

, des réductions , 
des allocations ( chap. Ill, Lll)., ...•. , , , 

412,503 

........ 'I 28,~~~-I- r,124,508 ......... , ..... 

.20 

1834. 
Au P, ehup, JII, art. l". On a demandé, polll' los traitemeus des employés du service 

sédcntnirc , un crédit tli"ibt'- on 11 §§, et ;'llcnmt !\....... 714,190 
• , art. 2. On a demandé, pom traitemens et remises des comptahles , 

2 §§ . • . • . • . . . . . . . . • . . . . . . . . . • . • • . . . . . . . . . . . . • • . • . . . 1,852,790 
art. 3. 

art. 4. 
art. 5, 

(1 

1, 

0 
d 
(! 

r 
fi 
li 
i 
k 

' 

On H demandé, pour trnitemcns des employés du service 
actif , 13 §§ •......•.•.•.•...•................• , •...•. 

On n demande, pom frai, do Lm eau et indemnités, 
On a demuudé, pour matériel et dépenses diverses, 

263,470 
148,900 -~ 

4,144,300 

6,711,280 

412,370 412,370 

Demande totale pour ,le ohap. III .. , . . . . . . . 7,123,650 
do cette demande, ù ceux du projet de budget pour 1835, il font les Pour compaier les Hémens 

classe!' ninsi qu'il suit : 
Crédits correspondant â l'art. 1 •• ci-contre : 
Duectcui s 67,100, l', chap. III, ait. l", § 1.-lnspcctcurs d'arrondissement, 132,200, § 2. - Entre 

poseurs, etc., 3.ï,::120, § 3.-Employés Lle direction, 68,200 1 (traitemcns ll3,280; pa1 t dans l'indemnité 
pom lcges, 4,920), § 4. - Vi!,item&, 155,000, § 5. - Clercs pom la vérification , 281230 (b nitemens, 
25,230; pait dans l'indemnité pour légcs 3,000), § Il. -Tcncnn de livres, 85,800 (ü aitcrucns , llS,720; 
port dans l'indemnité pour léges , 17,080), § 7. - Vé1ificatcm s de la comptahi lité , 8,400, § l O. - 
Receveurs à truiterncns fixes 1 207,090, P, ohap. Ill, art. 2, § l ... ,,,.,., .... ,,, .... ,, 787,440 

Crédits correspondant li l'art. 2 ci-contre : 
Inspecteurs on chef, 47,700, P, chap. lII, art. 3, § l. - Contrôleur s, 457,900, § 2. 

Lieutennns pnncipnux , 128,670, § 3. - Licutcunns , 500,560, § 4. - Sous-Iicutenans , 
575,260, § 5. - Préposés de 3' classe, 790,100, § 6. - Préposés de 4• classe, 900,450, 
§ 7. - Employés du service mai itime , 28,720, § 8. - Commis à cheval de 1'0 classe, 
170,100, § 9. - Commis de 2• classe , 153,900, § 10. ·-- Commis a pied do I'" classe, 
] 25,460

1 
§ 11.-Commis de 2' classe, 107,0001 § J 2.-Commis de 3• classe , 158,480, § 13. 

Crédits corr espondunt à l'ait. 4 ci - con~he ( ,o)'C?, note 22) ,, , , •... 
Id. » 5 • 24 , , . 
Id. • 6 , 26 •••..•...•.• , , •.•. 
Id. » 7 28 , . 
Id. 8 • 30 , , . 
ld. • 9 • 32 , . 
Id. • 10 (§ I, 2, 3, 4, 5, 6, 7,) » 34 •. , , .. 
Id. " 1, chap , VII,§ 2, • 72 . 
Id, non reproduits au budget do l!835, (ce sont les §§ 2 et 8 de l'urt, 5, chap, lTI, l',) ---- 

4,144,300 
42,170 
35,670 

1,645,700 
5fi,00O 

158,070 
105,400 
136,400 
8,000 
4,500 

Total des wmmcs demandées, à 1·cpo1 ter, . . . . . . 7,123,650 

ALT,OCATJONS 1 .-----.....,.,...--------------- 
PO tlR 1833. l r rum 18:!4 ________ , _ 
.{,llü,3-4!i l .lt,IH,~O0 

Vo.1ltno!<· l')/, ,u.)Ull\)lo ao /; 
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CB.lÜ)lTS POUR 1830 
,.,,......~~--- 

'1! de 111a II d ils jllll I plopoH\, pat 
le ruinistre, la seet. ci'nh. 

4,I'.2B,:rno 1 ,1,rno,~00 

1-----1 ------ - -- 

ase.eco 830,000 

CHAP. III. - AnT. 3. 

Toutes les sections admettent ces crédits. 
La troisième fait l'observation, que le nombre des licuten ans de cloua ne parai] exorbitant, mi 

comparaison <le celui iles simples emploj és qu'ils ont à commander. La sectiou considère 
cet état de choses comme un abus, et désire qu'il y soit porté remède, lors de l'augmentation 

1 
du personnel de la douane. 

Lo ministre répond à cette observation, 11 que les préposés décorés du titre de lieutenant et 
11 de sous-lieutenant ne sont autre chose que des employés ordinaires de douane, désignés 
" précédemment sous le nom de brigndicr et de sous-In-igudior , <lunt ou a voulu seulement 
11 relever un peu ln position et augmenter ln considération. » 

C'est, en effet, de celte manière que ces employés sont,portés nu budget , où l'on a eu soin 
d'indiquer , entre parenthèses, leurs fouctious réelles de préposés de l '0 ot do 2° classe. 

La section centrale alloue. 

AR·r. :l. - Augmentation du porson nel de la douane. 
CPUO demande a donné lieu ù beaucoup d'observations dans vos sections. 
La première a manifesté des doutes sur la nécessité de l'augmentation et sur la convenance 

de maintenir ln suppression de la deuxième ligne de douane. 
La deuxième a invité la section centrale à se faire donner comrnunication du projet <le lu 

nouvelle orgnnisntion. Après avoir fait observe!' qnc Je service du littoral et des ports des 
Flandres laisse beaucoup à désirer , elle a demandé que, lors de ln nouvelle organisation, il 
soit mis un employé supérieur spécial à la tête de cc service. 
La troisième a pensé, qu'au moyen du crédit demandé, on pourrait augmenter de plus 

de ioo hommes Je personnel actuel des douaues. Elle est d'avis qu'il faudrait diminuer le 
chiffre <lu crédit, si ]o r,ouvornement voulait se borner à l'augmentation indiquée au budget. 
La cinquième croit qu'on ne peut laisser une somme aussi considérable à la disposition du 

ministre, et invite la section centrale à s'entendre avec lui, pour fixer d'une manière plus 
déterminée l'emploi du crédit. 

En résurné , trois bections, la deuxième, la troisième et la sixième, allouent la demande; 
les autres se bornent. à faire des observations sans prendre de résolution définitive. 

La section centrale, avant de prendre une décision, a demandé des renseignemcns sur 
diflérens points. 11 lui a été répondu: 

Que la nécessité <l'une augmentation du personnel de In douane est reconnue depuis 
long-temps, aussi Lien par la législature que par le gouvernement; 

Que l'on n'a pas l'intention de prnposm· le rétablissement d'un rayon de douanes de 4 lieues 
de profondeur , parce qu'on considère cette mesure comme peu. efficace pour la répression 
de la fraude; 

Que le crédit sera employé à augmenter le nombre des brigades sédentaires et ambulantes, 
qui seront organisées dans un système combiné de liaison et de concentration entre elles, et 
au rétablissement des inspecteurs de 1a ligne, sur les parties do la frontière qui offrent le 
plus de facilités à 1a fraude , telles que le littoral de la mer, de l'Escnut et de la Meuse, 

Ut~ membre de la section s'est abstenu d'émettre un vote sur ln demnnde du grrnvernement; 
les autres ont été d'avis z 

Qu'une augmentation du personnel des douanes est devenue uuc nécessité, pour opposer 
une barrjère efficace à la Iraude ; 

Que les détails de l'organisation clo ce nouveau personnel doivent être abandonnés à la 
sagesse du gouvernement; 

Que ln section n'a pas à se prononcer sur ln convenance de rétablir la seconde ligne de 
douane, attendu qu'elle n'est saisie, ni de la part de la Chambre, ni <le l.i part du 
gouvernement, d'aucune proposition formelle sur cc point; 

Qu'il convient d'nlloucr le crédit tel qu'il est dcmnnd é , en recouunanrlant toutefois 
nu ministre d'apporter ln plus stricte économie dans l'organisation du nouveau service. 

6 
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NOTES JUSTIFICATIVES. 

lleport ..........• , 
li a été fuit, S\11' ce total, los réductions suivunt es : 
4,520, sur la demande .? , -- 1,500, sur ln d emande I,, - 19.1400, sur la 

demande i , , .. , . , , , , , , , .. , , . 25,420 
Lll demando l, n été rejetée entièrement , •.. , , . , .. , , . . . . . . . . . 4,500 - 29,92.0 

La domande k, a été transféréo m1 chap, Vll, P, cl fait pmtio <los 47,ùOO qui y sont 
nllouf>s (voyez ci-après la note 72, lcttw b) . , ..• , ..•.•.•...•.•..•.. , , , .. , , , . , 

Ce qui a eté demandt', nu chup, Ill, l', se trouve ainsi réduit à ••. ~· .•. ,, .. , , , ...• 

Au chu p. III, LU, cette <lemiol'O somme est allouée de ln manière suivante: 
At·t. 1•r. (Lotti e a ci-dessus.j , .•. , , , , , . 

2. (Lettre b.) ......•.. , , , , , . , , , , , ....•. , . , .. , , .. .,. •.• 
a. (Luttre C,) i .. ' ' ' .. ' ' ' ' . 
4. (Lettre d.) ...•.......................................... , , . 
5, (Lottro o.) ....• ,., ,., , ,, ,., ,. 
6. (Lettre f) . , •.•.• , , ......•.. , .......•... , , • , • , • • · • · • · · · 
7. (Lettre g, moins 4,520.) ........•.............. , . , . 
8. (Lettre 1,, moins 1,500.) , , , , , ,. 
9. (Lottro i, moins 19,400.) , , ..........• 

7,123,650 

W,920 

7,093,730 

8,000 

7,085,730 

787,440 
4,144,300 

42.,170 
35,670 

1,645,700 
56,000 
Jl'S3,550 
103,900 
117,000 

'fotul des allocutions dn ehnp. 111, LB .. , ..... , ... ,. 7,085,730 

ALLOCATIONS 

POUi\ 183a. 1 l'OUI\ 1834. 

~l 

0 

d 

:22 

183S. 

Suivant la note I9 ci-dessus, 011 a demandé, pour tout le chap. III, des crédits montant à 7,152,575, 
parmi lesquels il s'en trouve ( lettre c), qui correspondent à l'art. 4 oi-contre , et qui 
s'élèvent à ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• , • • • • • 42,170 

Ces 42,170 figurent aux projets ministériels ainsi qu'il suit: 
PP, ohap. III, art. l ", § 29, contrô lcuvs de la go.mnl1 o ..• , , .. , ...•........•.. 
PA,§ 1°", 11° 16, contrôleurs do lu g1uuntie ...•. , ..•.... , •.. , , .. , 

I;P, ohap, III, art. l", § 30, essayeurs , , .....•... 
PA, § 3, n° 17, essayeurs , ,, , , , .. 

5,470 
740 

-- 
34,160 
1,800 - 35,960 

6,210 -- l12,170 42,170 

6,2LO 

Total. . 

Suivant la même note 19, ce crédit o a oté alloué et se trouve compris dans l'art. l'", chap. Ill, 
LB. 

18M. 

Suivant la note 20, on a demandé, pour tout le cbap. l[I, des crédits montant, après ~étluction, 
ù 7,085,730, parmi lesquels il s'en trouve un ( lettre c ), qui .. correspond à l'art. 4 ci-contre, et qui 
figurait ou P, chap. Ill, art. 1°", § 8, ponr, •••• , ..•••.••. , • , • , ... , , .•. , • , .. , . • • •• • . • . 42.,170 - Suivant la même note 20, lettre p, ce créd.it_c a été alloué, et forme l'art. 3, chap, III, LD. 42,170 

42,170 42,170 
Voy1:1, uote 21. l Yoyo-i note :ll .. 
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CRÉDITS POUR 183!'î ----- demandés pnrl pt oposés pm 
le mmrsu o l.\ sec! centr 

CHAP. IH. - AnT. -i. 

AI\T, 4. -- Traitomont de11 employés de la 9arantze. - MAo.JORATIOlf, 2,HO 

Quatre sections allouent. Deux demandent la justification <le la majoration, et le tableau 
des produits des années précédentes. 
La majoration provient d'une double cause : 
l O D'une erreur dans les évaluations portées aux budgets précédens 
2° De la création d'un nouvel employé, à la résidence de Bruxelles. . . 

940 
1200 

21'.40 

Quant à la première partie de la majoration, 11 faut bien l'admettre puisque ce n'est que 
la rectification d'une erreur. Toutefois, on est en droit de s'étonner de ce que cette erreur 
ne soit portée qu'aujourd'hui à la connaissance de la législature. 

Quant à la seconde partie, la section propose de l'admettre également. Elle la croit 
s11ffisamment justifiée, par l'augmentation successi ve des produits , depuis la révolution, Ces 
produits se sont élevés, dans ln ville de Bruxelles , pendant les neuf dernières années , aux 
sommes suivantes: 

Produits de 1826, 28,000 
,i 1827, 30,000 
li 1828, 33,000 
l) 1829, 3o,OOO 
li 1830, 25,000 
li 1831, l'.2,700 
Il 18~'.2, ~0,000 
i, 1833, 37,700 
ll 1834, 38,200 
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1833. 

Suivm,t ln noie 19, parmi les crédits rlernandés pom fout Io chnp. Ill, il s'en trouve 
1111 ( le th o <l), qui correspond ù I'art. 5 ci-contre. Il fi gum llU PP, ohap, Ill, art. l ••, § 28, 
pom· , . 

Suivant la môme note, cc crédit n étc nlloué et se trouve oompris dans l'art. l '\ 
ohnp, Ill, Lli.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , .. , , , . 

1834. 

Suivant ln noto 20, parmi les crédits demandés pom le ohap, III, 1I s'en trouve un 
(lettre d); qui correspond ù l'art. 5 ci-contre, et qui fi'cJèyc d . 

Il fig'.uro nu P, chap. III, art. l", § li. 

Suivant la mémo note (lotlre q ), ce crédlt u été alloué, et forme l'art. 4, ehnp . III, Lf}, 

35,670 

35,670 

35,670 

35,670 

1833. 

ALLOCATIONS 

POU!\ isaa f l'OUR 1834. 

,-----i----- 
i:s;070 35,670 

Suivant la note 19, parmi les crédits demandés pour tout le ehap, III, il s'en trouve . 11,(H-lo, 600 , 1,6tlo, 700 
( lettre a), qui correspondent u l'art. 6 ci-contre, et qui s'élèvcut u ..... : . . . . . . . . . . . . I,651'i,600 Yoyo, noto ,5. VoJ •• note ,6. 

Ces crédits figurent aux projets ministériels , de lu manière suivaute : 
PP, chap, III, art. l", § 27, remises et indemnités dos receveurs, ,l .. , . 
PA,§l,u014, • •. . . 

'fo(Rl. 1,655,600 

Suivant la même note, ces crédits ont été alloués et 'se trouvent compris dans l'al- 
location LE, chup, III, art. 1•r,., ,,,, • , .. , , ,, ,........ 1,655,600 

1834. 

1,580,000 
75,600 

Suivant la note 20, parmi les crédits demandés pour tout le chap, III, il s'en trouve 
un (lettre e ), qni correspond ù l'art. 6 'ci-contre, et qui s'élève à: . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 1,645,700 

11 figure au P, chap. BI, art. 2, § 2. 

Suivant la même note (lettre 1;), ce crédit a été alloué, et forme l'art. 15, chap. III, LD. 1,645,700 



cn.f:mTS POUR 18-30 - ~----- 
dr-mnndt' s p,u / pt opm{ s pnr 
le numstre, ln S('Ct. conn . 

Bo,1370 33,670 

, , __ - --- 

I,64o,7oo 11;6lio,7oo 

CHAP. III. - An. 5 et G. 

Anr. o - Avocats de l'adminislralion. 
Les i0, 4", 0° et Ü0 sections allouent le crédit demandé, 
La deuxième demande s'il n'y aurait pas moyen de supprimer les avocats cle l'adminis 

tration. 
I1a première désire savoir, si los traitemens qui leur sont alloués sont les mêmes qu'en 1830. 

En cas d'nffirmativc , elle p0nse qu'on pourrait diminuer le crédit dcmandé , attendu que, 
depuis la révolution, le nombre des procès fiscaux est considérablement diminué. 

La section centrale, prenant en considération les votes précédens (le h1 Chambre, ne croit 
pas devoir proposer la suppression des avocats de l'administration, 

Quant m1 chiffre du crédit, la majorité de ln section centrale pense, connue la majorité des 
sections, qu'il y a lieu <l'accorder, pour 18315, le crédit précédemment voté pour 1834 et 183!5. 

Pour satisfaire nu désir exprimé pnr la première section, il a été demandé des renseigne 
mens au ruinistr-o , qui a fait parvenir à ]a section centrale un tableau contenanl la compa 
raison des iraitemens de 18ilo, avec ceux. antérieurs à la révolution. li est annexé au rapport. 
Il résulte de cette pièce, qu'avant la révolution, le traitement des avocats de l'adminis 

tration ne s'élevait qu'à 30,980, chiffre inférieur do 4,690 à ceux volés pour 183:l et 18:34, et 
à celui demandé pour 183n. 
Pour expliquer l'augmentation de celle dépense, depuis la révolution, le ministre a dit quo 

le nombre des avocats et le traitement <le quelques-uns d'entre cm. avaient dû être majorés; 
Parce que la séparation do la Belgique d'avec la Hollande a faît créer un nouveau rnyon 

frontière, qui a donné lieu ù une augmentation eonsidérable du travail des avocats do l'admi 
nistration; 

Parce que I'organisation judiciaire ayant créé une cour de cassation et une troisième cour 
d'appel, il y a eu convenance d'accorder aux avocats chargés de défendre l'administration, 
devant ces nouvelles cours, des traitemens plus élevés f{UC ceux alloués précédemment aux 
avocats de Bruxelles, plaidant devant une cour d'appel, et do Gand, plaidant en première 
instanee ; 
Parce que les avocats de l'administration, plaidant devant la cour de oassation , sont non 

seulement chargés des affaires portées devant cette cour , mais sont de plus tenus de fournir, 
comme conseils, des mémoires et avis sur maintes questions de droit et de jurisprudence dont 
la solution exige un examen tout spécial de leur part, ce qui justifie une augmentation de leur 
traitement antérieur. 

ART, 6. - Remises proportionnelles des receueurs , 

Toutes les sections ont alloué ce crédit. 
La deuxième et la cinquième section ont émis le vœu que l'on diminue autant q1ie possible 

' le nombre des receveurs, en réunissant plusieurs recettes, à chaque fois que l'occasion pourra 
s'en présenter. 

La section centrale a partagé ce désir. Elle a invité le ministre à prendre des mesures pour 
déterminer, dès à présent, quelles sont les recettes dont la réunion se fera à mesure qu'elles 
deviendront vacantes. Mais on a objecté contre cette demande, que l'importance des diverses 
recettes étant sujette à des variations assez Iréquentes.Ies réunions qu'on arrêterait aujourd'hui, 
comme convenables sous tous les rapports, pourraient ne plus présenter les mêmes avantages , 
lorsqu'un jour l'occasion de réaliser la mesure viendrait à se présenter, 
La section centrale, tout en reconnaissant que l'objection du ministre n'est pas sans 

fondement, pense que cet objet est dirrne de toute l'attention du gouvernement. 
9.u:rnt au crédit demandé, clic vous en propose l'allocation, 

7 
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NOTES JUSTIF!CA TIVES. 

18lW. 
Suivant ln note 19, parmi les crcdits dumaudé s pour (ont le chap. Hl, il s'en trouve I Voye,. note '7· 1 Yoyrz noir ,8, 

(lc\üc /), ,'lui correspondent li l'.•'.rL 7 ~i-contrn, et q~ti s'él_il~ent _ù.,., •••• ,., •• , •• , .• __ 60,950 
Ces cn~tl1ts fiv.urt>nl ùo la mnrucre sriivunte aux prnJt1ls uunistéricls : 
PP, chnp, l If , nrt. 1"', § 31, contrôleur spécial et vériûcatours des poids et mesures. . . 62,000 

Lors de lu discussion, le ministre n déduit le traitement <111 
contrôleur spéçial., . , , , , . . . . ~ 

58,850 
PA,§ 1, n° 18, vérificateur des poids et mesures .. , , ,.,..... 2,100 

29 
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Tolu! demandé ..•..... 

Suivant la note 19, cm, or éûits ont rtJ' nl loués et se trouvent compris duns l'allocation 
Ln, chap. III, art. l 0' ••••••••••• , •••••••• , ••••••• , ••••••••••••••• , •••••••• ,.,.. 60,950 

1834, 
Suivant la note, 20, pnrrni les crédits demandés pom· !out le chup. IIT, il s'en trouve un 

(Jlettre /'), qui enrrcspoud ù l':nt. 7 ci-contre, ot qui s'élève ù, ..•••.••....•..... • •. , . • 
11 figure ou P, chap. III, nrt, [<>, § O. 

Suivant la même note (lettre s ), ~o orédi! à cté alloué et fornro, l'art. 6, chnp , III, Lli. , 

60,050 

1833. 
Suivant la note 19, parmi Ios crédits demandés pour tout le chup, III, il s'en trouve 

(lettrn g ), qui correspondent ri l'art. 8 ci-contru , et qui s'élèvent Il ...•..•...•...•.••. 
Ces crédits figurent de la manière sulvanto , uux projets ministériels: 
PP, ohap. Ill, art. 2, § l "'. - Frais de bureau des directeurs ...........• , • , . , .. , • • 

• § 2. - Frais d'impression et de confoctioo des rôles ,. 
• ~ 3. - 1 ° Frais de vérification do la comptabilité . 

Total ( correspondant nu § 1 °', art. 8 ci-eontru] . 
§ 3. - 2° Frais de bureau des vérificateurs de la comptabilité 

(conespomlont au § 2, art.8 ci-contre) .......•... 
• § 3. - 3° Id. dos inspecteurs d'arrnnùissement. . . . . . 311,800 

PA, § 2, n" 1. Ici. id. id. .. .. .. 3,350 

1'ofol ( correspondant au î 3, ci-contre). ~ 
PP, ohap. Ill, art. 2., § 3. - 4° Frais do burnan des contrôleurs de la garantie (cor- 

respondnnt u11 § 4 ci-contre ) , , . , , , , 
§ 4, - l O };rais do tournée des Inspecteurs en chef (correspon- 

dant au § 5 ci-contre) , , .•....•.. 
• § 4. - 2." Idem. des contrôleurs et employés do la i;arantio 

( correspondant au § 6 ci-contre) . 
• § 16, Frais de bureau et de tournée des vérificateurs des 

poids ot mesures (corre•pondant au§ 7 ci- contre) .. 

ALLOCATIONS ------~-.------ 
POUli 1833. 1 POUR 1831. 

001900 so.ouo 

Suivant la même note, ces crédits ont été alloués et se trouvent compris dans l'allocation 
LB, chap, lII, art. 2 ......• , , ........•..•.......•......•...... ' 

1834. 
Suivant la note 20, parmi les crédits demandés pour le chap, Ill, il s'en trouve 

( lettre g), qui correspondent ,l l'art. 8 ci-contre, et ~'élèvent tL . 
Ces crédits fignrent a11 projet ministériel, ont été réduits et enfin votés do la manière 

suivante : 

56,000 

- 56,000 

=1 

158,680 77,8'20 76,100 - 4,-460 1,700 
48,080 39,llS0 39,o0O 27,420 

1,720 3,970 3,970 - 77,8'20 13,900 13,000 
4,460 s.sao ;},380 

16,000 lo,000 - 
3!), 150 1 lo8,680 Io3,!H50 

Voyez uote zg. VoJE>?. note 3o. 

3,970 

13,900 

3,380 

16,000 - 158,680 - 
1~8,680 

J 
158,070 

lis figurent au P, ohap. III, art. 4. Demandes, Réduclions:. A lloc, tions. 

(t, § 1 [correspondant au§ 1 de l'art. 8, ci-contre) ......•.. , ....• 70,000 2,900 76,100 
b §2 • i 2' • •'I o. • • • • • t 4 t r • • • 1,700 • l,700 
c §3 • §3 . . . . . . . . . . ' . ' ... 39,500 . 39,500 
rl §4 . J4 . ,, ............... 3,970 . 3,970 
0 §5 • p . ................ 13,900 • '3,900 
f §6 • §0 • • •••••••••.•. ,.,o 4,000 620 3,380 
g p • p • . .............. 16,000 1,000 15,00) 

Total des demandes •.• , •.•••••.•................•.• 158,0iO -- 
• des réductions •.••.•. , ...•.. , • , ••. , •..... , • , • , •••.••.. f 4,520 

• des allocations (nrt,71 ohap. 31 LB)., , , • , •• , .. , , , , , , . , , . , , , • , . , •. , , Ul3,550 
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cnX::DlTS POUR rn;m --- ~-- 
demandés pat JHOpo1(\s p□1 
lo mmisho1 lu scct. centr. 

60,000 00,000 

76,100 70,100 
1,700 1,700 

S9,o00 39,o0O 
3,970 3,ll70 

13,900 is.ooe 
4,600 4,6ô0 

20,000 20,000 

lô9,820 109,820 

CHAP. III. - AuT. 7 el B. 

AnT. 7. - 'Ï'rauomens el renuses de« vlwificafeitrs de« potCls el mesures. l\1~JOl\\tION -4,000 

Cinq sections ont alloué le crédit te] qu'il est. proposé. L'autre a demandé que Ia majoratior 
fù t justifiée ù la section centrale, 

La section centrale, considérant ln demande comme suffisamment justifiée) s'est rangée i, 
l'avis de lu majorité <les sections. 

An1. 8, - Fraù de bureau et de tournée, 

§ 1, Frais de bureau des directeurs , etc. 
§ 2. Id. des vérificateurs do la comptabilité. 
§ .3. Id. des inspecteurs d'arrondissement. 
§ 4. Id. des contrôleurs de la garantie. 
§ o. Frais de tournée des inspecteurs en chef. 
§ 6. Id. des contrôleurs et employés de la garantie • . MAJORATION 

§ 7, Frais de bureau et de tournée des vérificateurs des poids et mesures . Id. 

AfAJOl\ATION TOTALE 

1,270 
ü,000 

6,270, 

Cet article a été admis par toutes vos sections. La section centrale alloue le crédit tel qu'i 
est demandé, 
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NOTES JUSTIFICATIVES. 

1833. 
Suivant la no!e Hl, parmi les crédits rlemnndés pour te chap. Il[ , il s'en trouve 

(lclhc /,), qui correspundent ù l'art. 9 ci-contrc , et s'élèvent 1i......... .. . . . . . . . . . . . . 152,180 
C~s crédits fignrent,nu:x projets ministé) iols, ont é>té rt'duits et enfin votés de la mnnièro 

su1vunto: 

PP, chnp. Ill, art. 'l, § 5, indemnités de diverse natmo .•..... 
P.A, § 2, n°5 2 et 3, id. . , , .. , . 

T'P, ehup , 3, art. 2, § G, (correspondant an § 6, art. 9 ci-contre). 
• , • § 12 ( • p, ). 

Tolu] dos d emand es , , • 

Ilnma ndes R(;d11c11011~. Atlocatiunli. 

130,780 26,410 104,370 
4,900 1,657 :l,213 

135,f\80 28,0(,7 l07,()13 
10,500 ......... 10,500 
li,000 ..... ,. 1. fi,000 
-- iez, 180 

- .. ~-~- 

, dss réductions .........•.............. , , . , , , . , .. , , •, • • 28,0G7 

• des allocations ( partie art, 2, chnp. 3, LB) •., 124,113 

32 1834. 
Suivant la note 20, parmi les crédits demandés pour lo chnp. HI, :n s'en trouve 

( lettre li), qui correspondent li l'art. 9 ;ci-contro, et s'élèvent à .•.•.•.•..•...•...••... 
Ces cl'é<lits figurent au projet ministériel, ont été réduits et enfin votés comme suit: 

,~ ••..... --T 
ALLOCATIONS 

------....,;-----------. 
l'OUI\ 1833.1 ronn 1834. 

- 

. .\3,.400 
iW,000 
6,000 
1,üOO 
8,000 

10,000 
15,000 

v,,!:~,:~ ~~ 1 Yo~~::~.~~ . 

Demandes. Jt~ducUou,. Allocotions. 

4.:\400 
1 

n P, chnp. Ill, art. 4, § 8 ( corrcspondnnt nu§ 1, art. 9 ci-contre). . 43,400 

b » §9 ' § 2, n 30,000 :\0,00'.) 

C • §10 n § 3, D 6,000 • 6,000 

,l § 1l . § 4, . 1,500 D 1,500 

e " §12 ' "§ 5, " 8,000 . 8,000 

f " §13 " § 6, . 10,500 500 10,000 

<J §14 . § 7, . û,000 1,000 5,000 

Totnl des demandes .. , ............................. 105,400 

1 » <les réductions ........................................ l,500 

» des allocutions (art. 8, chu p. 3, LB) , , . 

33 

Il 

/, 

Suivant la note 19, parmi les crMils demandés pom le chnp , Ill, il s'en trouve (Ietu e i), 
qui correspondent ù l'art. JO ci-contre et qui s'élèvent ù .... , •.•..••.•••.........•.. 

Ces crèdits fir,urent aux projets mii:iistéricls, de ln manière suivante: 
PP, chnp, 111, urt. 2,, § 7 ...................................•................ 
l' A. , § 2,, n• 4 ....•.............. , ..•............. : .•.•...................... 

Total (corre~pondanl ou ] 1, de l'ort. 10 ci-contre) . 

C 

d 
(! 

r 

PP, cha p. Ill, art. 2, §§ 8 et 9 (conespondant au§ 2 de l'art, 10 ci-contre) ... , ...... . . §10 . §4 . . .......... 
' §17 . p'i . .......... ' . ' § 11 . §6 . . .......... 

Suivant la même note 19 (lettre i), Je crédit g lobal alloué LB I chup, III, art. 2, 
cornprend , pour les dépenses dont il s'agit , .. , . 

-- 
l03,900 

- 1 1 

ao.oeo 28,000 
3o,OOO as.eoo 

ll3,800 17,000 17,000 --= 1 J ,800 
24,000 

1,,000 
6,000 20,000 20,000 
-- 
30,000 113,800 roa.ooo 
35,000 Yoyc1, vote 33. 12,000 
17,000 

117,000 11,800 
20,000 Voyc-z uole 34. 

·- 113,800 --- 
ll3,800 --- --- 

183-4. 

Suivant lu note 20, parmi les crédits demandés pour le chap, Tll, il s'en trouve (lettre i), 
qui concs1)0mlcnt à l'mt. 10, ci-contrc , et qui s'élèvent u .......................•... 

105,400 

131l,4CO 
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I" •>i'o,i\~ p111 1 c!ern,1nrl6s (Hll 1., ,,,., 1 ,·c>nti. 10 ruinistrc. 

11~,,.wo lf3,l,0O 
eu.coo ao.ooo 
6,00() 6,000 
1,:i90 J ,lSOO 
ILOOO 8,000 

l U.0O0 10,000 
!\,000 0,000 
--- 

10.3,QOO 103,000 

28,000 28,000 
as.oœ llo,000 
17,000 17,000 
12,000 12,000 
20,000 ~0,000 

112,000 
12,000 1 12,000 

124,000 
10,000 10,000 
l 0,000 10,000 

H4,000 J.H,000 

CHA.P, III. - Anr. n et 10. 

AnT. Ü. --- Fndenmité«, 

§ 1. Indemnités de 112 commis de hrigndes ambulantes. 
§ 2. Id. des répartilcnrs pour les patentes. 
§ 3. I<l des porteurs do contrnintos pour les patentes. 
§ 4. Frais de route, etc., aux porteurs de contraintes pour lu contribution personnelle. 
§ l>. Primes pour ~nisie& <le sel , boissons <lis tillées, etc. 
§ 6. Indemnité do route aux employés déplacés sans avancement. 
§ 7. Id. aux employés, pour maladies, eto., provenant de l'exercice de leurs fonctions 

Tout l'article n été adopté par cinq sections. Dans la quatrième, il y n eu' partage de voix 
sur la question de savoir, si les indemnités dévolues aux répartiteurs des patentes, seront 
maintenues. 
, Les uns, considér-aut que ces indemnités reviennent à des personnes aisées, et qu'elles sont 
minimes pour chaque individu , y ont vu une dépense de luxe et tout-à-fait inutile. 

Les antres ont remarqué que les répartiteurs font, d'ordinaire, cadeau de cette indemnité nu 
secrétaire; ils ont pensé qu'il vaut mieux laisser cc qui existe. 

Ln section centrale s'est ralliée à celte dernière opinion. 
Conformément au désir exprimé par une do vos sections, il a été demandé des explications 

sur l'indemnité accordée aux 112 commis des brigades ambulantes. Les renseignemens par 
venus à la section cent.ule , lui ont paru justifier suffisamment la demande faite pour cette 
dépense (*). 

En résumé, la section centrale alloue le crédit de 103,900. 

ART. 10. - Matériel. 
§ l. Matériel el main-d'œuvre des impressions, etc. 
§ 2. Loyer, entretien, chauffage, etc., des locaux: et d'embarcations. 
§ 4. Ports de lettres, transports de matériel, passages d'eau, etc. 
§ 15. Matériel pour les poids et mesures Muourxoi,-, • 
§ f5. Frais de procédure. 

§ 3. Loyer d'un local à Anvers. 

§ 7. Frais de loyer , etc., des locaux pour la garantie . 
§ 8. Construction d'aubettes et autres Ioeaux 

MAJORATION 

Id. 
MMORATlOlf TOTALE 

7,000 

10,000 
10,000 

27,000 

Cinq sections ont alloué le crédit demandé. L'autre s'en est référée à la section centrale. 

(•) • L'expérience a d émontré , dit le ministre, que l'établissement des brigades ambulantes était un puissant 
• moyen de rép1essio11 contre ln fraude; lem utilité ne parait pas pouvoir i\tre contestée; leur service remplit, 
n un double .but, en cc qu'il peut renforcer Il volonté le personnel de la ligne s1H les points menacés par Iu 
• fraude, et qu'il sert en même temps de contrôle aux opérations des postes fixes du seivîcc do la douane, et 
• sert, 1rnr ~onscqucnt, a déjouer l'intelii~ence que les frnudeurs chercheraient u étubhr avec les commis de ces 
• derniers postes. Il existe lm Fiance près de 2,000 employés de cette catégci ie , chez nous , il n'y en a ju,qu'n 
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N~• 1 __ ,,__,,, .. . . . ~·-· 
- 1 

"~-~,or1s,: NOTES .JUSTIFICATIVES. 

,, " ,) ~ 

Il 

/1 
C 

ri 

/' 
'/ 

Ces .derniers crédits fic:uronl nu projet miuist<'.-ricl, ont été 1·M11ih cl e,uftn '\oü\s comm 

l', chup. Ill, ml. 5, 

§ 1 (correspondnnt nu§ l ùc l'n1·t. 10, ci-contre) ,, . 
§3 , §2 . 
§G • §4 , . 
§7 • p5 • .. " . 
f 9 § G • ...••...••.••.• 
p . §3 • .. . 
§4 " î' . .. . 

Total clos demandes .' • • • • 

Ilenrnrulc·, \ Il,'d11clH,n<. 

30,000 2,000 
3.j,000 
17,000 1 000 
11,800 6,801) 
20,000 
\2,000 
10,000 1 10,000 -- 136,400 
------·- 

• dos réductions .... , ... , ... , ... , . , . , ... , - • • • • • • • • • • · · - 

a 

d 

C 

l 
9 

" i 
k 

l fl,400 

• des allocutions (LB, chap. 3, ait. fl).,., .. , ,.,., ,, 

1033. 
Au PP, ohap. IV, art, l", on a demandé, pour los tr,1itomens do tous los employés de 

l'onrcgisti ement ei ûes ûomnincs , autres quo los receveurs et q11c le. c~péditioimai!'M de 
l'udruinistrution centrale , , . , , , . , , . • • , • , • • • • - · · 

Au PA,§ 3, n°' I, 3, 4, on n encore demandé, pom lo rnème objet ..........• ,.,,.• 
Total des demandes, . 

Co total a élé alloué (LU, chap. IV, art. 1 °') , , • .. • •. • • • • • • 

Pour comparer los é-16mens ù0 ce crcdit, ù ceux du projet de budget pqm 18J5 , il con 
vient de les classer dons l'ordre suivnnt : 

Crédits correspondant ù l'art, 1••, CC: 
PP, chap. IV, art. l'•, §§ 12 li 19, remises sur 22,378,200 1 288,383 84 
r A , i 3, n° l, part d<J5 dire cteurs , otc., clans los remises 

sur , , ,.... 1,05?,000 

Total (correspondant aux H 1, 2, 3, de l'art. l'", CC) ... 
PP, chup, lV, art. l", §§ 22, 23, • &§ 4, 5, 

§ 24, • 5§ G, 7, 
Toto! eorr esponrlant à l'art. l", CC. - 

Crédits correspondant (t l'art. 2 CC ....•.......• (voyos note 37) . 
3 cc ( • 39) . 
4 cc ( , 41) . 

• à une par tie de I'art, 2, chap. 1«. ( , 3, l, 111),.,. 
non reprnduits ponr 183."i (cc sont los§§ 40, 41, 42, 43, art. 1 ", 

ehap, IV, PP) , . 
'Erreur commise dans l'addltlou des sommes de la page 18, PP . 

'I'1•:1v.\iJ 
du nuu istve 

13,62.3 21 

302,007 05 
38,690 OD 
8,240 00 

348,937 05 
48,378 32 
24,110 00 

277,470 00 
102,4i'.17 87 

7,040 00 
6 76 

Somme égnle au total ci-dessus .. , . , ... j 808,400 00 

(") J1ni dej,\ foit -vo11·1 au bas de h. notc3,, ,1uc ln
1 
somme de 39116'!0, t{Ui fi;;urc ~ la pago 19 1 PP1 

des remises pcoporttcnuefle s des employés de: l em-egrstrcmcnt , etc., :;urpao:;se de ô-76 le mot 
remises, 'l'" ne s'êlèvcat qu'à 391 ,6 ! 3-~4- Comme lo clnff're 3() t ,6so n étu voté , il fnut bien que J 
remises pro('o,·lionnclles, de 6-76, pom· que mon trnvai l puisse cadrer nvcc la loi. Je l'éparti, cette 
d'uu e manière proportionnelle, sur les rernises des employés des provinces,§~ 12 :'1 2t, PP. Voi<."I Io 
du travail primitH' du ministre, avec Io même travail cectifié dans Je sens ,1ue JC vieus d'Ie diqner. Dan 
i'oi arrondi le chiffre de, francs, 

fP, Chap. 4, 
art. 1er. 

§§1à1I . 
§§ l2 ,\ )!), . 

§ ao .•••.•••.....• 
§ 21 •••••••••.• •· 
Diff<l~ence entré 

les calculs de, p•· 
ges 18 et 19, PP. 

TRAVAIL PI.I.Illl!TIF, 

PP. PA. TOTAL. - - - 97,83t, 87 ' 4,6.2a oo IO~ ,/11j7 87 
288,383 8fi 13,6,3 21 302,007 o5 

4,187 <"J8 197 80 4,:JS/1 88 
1,206 !15 56 99 1,263 li4 

TRAV.&.IL RECTIFIÉ, 

PP. 

!)7,836 00 
288,390 00 
4,187 00 
1,207 00 

l'A. 

4,6i2 00 
13,ü23 00 

198 00 
57 00 

'l'OTAL 

IO'.!,!J58 
302,013 

fi,385 
I ,26fi 

391,620 oo 1 18,!ioo oo 1 410,120 oo 11391,620 oo 1 18,500 oo I firn,120 

- - 
ALLOCATIONS -------------- '-....__,,..----~ 

roun 183:1. roun ltl.t',. 
-- 

c su it · 
t! 3,800 117,000 

AllnGfllinn,;:, 
'\'o~,., note 3\ V 0) N 1\(l\l' .~ 1 

:!8,000 
a5,ooo 
17,000 
5,000 
20,000 
12.,000 

llojcttè, 

- 

ll 7,000 

- 

737,370 
71,030 sos.oia M2, 1!:io 
808,400 irn,690 f>8,(l90 --- 8/240 4,000 808,t,OO - 

- 348,9-43 34-4,840 

Trov<dl Voyrz note- 35 Voye? 110Le 3t, 

rccli!ié. a b c tl. u b c. 

c·J 
288,390 

- 
13,62!3 

302,013 
38,690 
8,24.0 

348,94~ 
48,379 
24,110 

277,470 
102.,458 

7,040 

> 808,4.00 

.ommc total 
tant do ("CS 

C lncljOl'C }C,\ , 

mejo rntio n 
~onipnraisou 
; cc dernier, 

NOTES. 

)[) 3,l, m. 
,o 35,",b. 
lO 37,rt,b. 
10' 37,c,d. 

- 
00 
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CilÜJlTS POUR t 8il> ---·----·~ 
<lf'lll,H!llr, pm l pmpo,is pax 
le minist i c, la scct. centr. 

l \J,,000 

ôl2,900 sos, rno 
38,600 38,(HlO 
a.eoo t,80O 

Mo,390 344,0-43 

ClHP. lV .-- An'I', Ier. 

La majoration, § o, et le nouveau crédit, § U, ont·été admis purement et simplement par la 
section centrale. 

Quant an crédit do 10,000 rlcmnmlé au§ 7, pour loyers de locaux pour la garantie, la section 
contrnlo faiL observer que ces loyers ne doivent pas être supportés par l'État, aussi long-t emps 
que la législation actuelle rcsto en vigueur, ruais aussi qu'ils <loi vent tomber à chnrge du 
trésor, aussitôt. qno le projet d'org nnisation provinciale aura acquis forcé de loi, li n 1iaru ù ]a 
section que, dans cet état do choses, il convenait de voter le crédit demandé; mais toutefuis 
sous réserve expresse qu'il n'en sera pas foit emploi avant ln mise en vigueur de la loi 
provinciale. 

Moyennant, r..:ette réserve, la section centrale vous propose l'allocation des 1 ld,OO0 demandés. 

CHAPITRE IV. - Em·o,gistrementet domaines. 

ARTICLE 1 cr. -- Traitement des employés de l'enregistrement. 

§§ J, 2, 3. Traitement des directeurs , inspecteurs et vé1·ifi~atcurs. lVIAJOllATION, 10, 7 4ti 
§§ 4 et o. Employés des directions. 
§§ 6 et 7. Surveillans aux ventes • • .Dr111NUTION. --~~ 

R1sTE, MAJORATION, 10,1S4n 
Deux sections ont adopté l'article purement et simplement. Les autres ont demandé la 

justification de lu mejorution proposée pour les employés supérieurs. 
Pour justifier cette mojoration , le ministre a fait connaître à la section centrale que les 

différentes branches de recettes, pour le compte du trésor, confiées ù l'administration de 
l'enregistrement, des domaines et forêts, ont donné depuis lu révolution des produits de plus 
en plus élevés , savoir : 

En 1831 
En 18ô2 
Enl833 
En 18~4 

18,129,606 
2'2,478,6157 
2'21407,080 
23,7/S0,377 

Cet accroissement prou ,,e , sefon lui, la nécessité d'augmenter le nombre des vérificateurs, 
et de majorer le crédit alloué en 18M. 

Mais il est à observer que ces renseigncmens , ainsi que ceux fournis au projet de bu<lgct, 
-ne sont que la reproduction des moyens qu'on a fait valoir pour obtenir une majoration à pen ' 
près semblable, lors de ln. discussion du budget, de l 831~, majoration qui a été rejetée par un 
vote fon~cl, après une discussion qui a duré doux jours, 

Cette considération a déterminé la majorité de la section centrale à vous proposer le rejet de 
la majoration demandée. 
Une section ayant porté à la connaissance de la section centrale, que les crédits alloués 

pour les commis de direction ( ~§ .4 et oD n'étaient pas toujours employés exclusivement à 
salarier ces fonctionnaires, cet abus n été signalé au ministre, afin qu'il ne se renouvelle pl us. 
Si les crédits sont portés au-delà des besoins, il faut les diminuer ; s'ils 'n'excèdent pas ces 
besoins, il faut les employer intégralement à payer de justes salaires. 

, présent quo l 12 l'épartis en 14 brigades, et ce nnmhr e est Join d'être suffisant, si l'on vent étahlir un service 
, complet de survelllnnce ; aussi le projet du gom ornement coi-il d'alîectcr une partre des 350,0UO demandés à 
l'art. 3 du chap. 3 du bmlgct, ;\ l'établissement rie nuuvenu x postes de l'espèce. Quant r\ lïµ,demnite d'un fr. 

, six c. accordée par jour à <les employés qui n'ont pos de résidence fixe, et qui, pur conséquent, sont soumis 
• d des dépenses extraordinaires, elle est trop minime pom qu'il soit po sslhle crue la Chambre fasse lies diffi- 
• cuités pour l'admettre. • 



( ') ':) \ ..,.., ) 

JJb •OTES. 

Ile mandee f Rc5llm.1l,1ns I Attocnuons. 
P, chup , IV, art. l°'. 

lt 

1 

~§ l, 2, 3, correspondant aux §§ 1, 2, 3, CC ..... , .•. , ....... 312,900 10,745 302,155 
1, ~§ 5, G, §§ 4, 5 ..... , .......... , ...... 38,G!JO . 38,690 
C § 7, . §§ G, 7 ................... , , .. 8,240 4,240 4,000 

Totnl correspondent ,i l'ait. l", CC ....... , ........... , 359,830 fi,,985 3'J!l,845 
rt 1 § 2a, dépense nnn rcproduitu pour 18:i5 (ünilemcus des (lrrcns 

do chnngc) .......................... , ....... , .... 2,100 2,100 

LU, chup. TV, art. l "'. ........ ' .... ' .... 346,945 1 1 1 
{' 

1 
§§ 22, 24, 25, dépenses rnpous sécs .•..... , , .. ' ... ' ........ li,U-'tO 4,91.0 . 

/ C1édils corrcsp. r\ I'urt. 2, CC (v. n. 38)., ........ , ... , .... 48,230 
LD, . nif. 2, •• . ....... ' ......... , 48,230 

g 1 3, • (v. n. 40) .................... 24,110 ' 
Lli, . 01!. 3" • ••• ~ ••• 1 ......... / 24,110 

I, 1 . . 4, ,, (v. o. 42) .................... 277,470 
LD, . n rt. 4 .. . ........ / ....... '.J 277,470 

Toi.al des dcmnndos ..... , .......................... 716,GSO 

37 

a 

b 

C 

f 
9 

NOTES JlJS'l'IFICA.TlVES. 

IBM. 
Au 1', chap. IY, art. l", on a domundé pour IPs uuitcmons dos employés de l'um egis- 

trcment , du timhrc rt chi rlnmnino , un rriclit t:11,l"'l d o , . ,., .. , .. , ,..... 71G,G80 
Co crédit a ét.~ réduit ut rnlé de la manière suivante : 

, des réductions . l!),925 

<los allocations , , , . , . , • • , . , , , . • • , • • • , • · · • • · · · · · · · · · · 696,755 

1833. 
Suivant 1~ note 35, parmi les crédits alloués à l'art. l", ch ap. IV, L.D, il s'en trouve 

(lettre c) qui correspondent li l'urt. 2 ci-contre, et qui s'clèvent à , , .• , . 
Ces crédits figurent de la manière suivante aux projets miuistériels : 

ALLOCATIONS 

.-------11-----1 

PP, chap, IV, art. 1°', § 20, remises du consorvntcur sur une recette 
<le 22,378,200 . 

PA, ~ 3, partie de n• J, id. sui· 1,057,000 . 

PP, ohup. IV, art. t<', §.21, remise du contrôleur de Bruxelles 
sur 22,378,200 

PA,$ 3, partie dc n" I, !cl. sm·.,.,., 1,057,000 
1,206-45 

5n-99 

T,·nv.aÂI 
d,1 rmursu e 

4,187 08 
197 80 

4,384 88 

1,263-441 1,263 44 

PP, ehap. IV, art. l ", § 25, traitement des gartlcs-mogasins et contrôleurs 
dans les provinces ................• · ..... 17,HlO 00 17,100 

Total, correspondant aux H 1, 2, 3, de l'ort. 2, CC •.•....... 22,748 32 22,749 
PP, chup. IV, art. l", ! 26, correspondant nu§ 4, • , 15,320 00 15,320 

, § 27, § 5, • .. .. .. .. . . . 10,310 00 10,310 

Total de la demande des projets ministériels .. , . . . . 48,378 32 

38 

(I 

" 
C 
il 

1,26'1 

Total de ln demande rectifiée ..... , •.... 

18M. 
Suivant la note 36, parmi les crédits demandés a l'art l", chap. 1", P, il s'en trouve 

(lettre /') qui correspondent à l'ort. 2 ci-contre, et qui s'élèvent à ..••. , . , .• , , •...•... 

Ces crédits figurent de la manière suivante, au P, chnp, IV, art. l". 
§ 4, correspondant au§ 1, CC ...........• , . 
§ 8, , §§ 2, 3 .•......... , . , ..•......•.........•.•............ , . 

§ 9, 
§ Hl, 

§ 4 •.........•....... ' ......•.•.• ' •....•......... ' ..... 
§ 5 ...•...•. ' ...................• ' •. ' ..•....•........ 

Total demandé , , . , , , , . 

Cc total a été alloué (LB, chnp, IV, art. '.'.) 

48,379 
22,749 ~2,600 

'I'r-avar! lü,320 Io,320 1ccldié. 

4,187 10,310 10,310 
198 48,:.179 48,200 -- 

4,385 \"ose, note 37, Yoyr1. noie 38. 

48,379 

48,230 

4,200 
18,400 

22,G00 
15,320 
10,310 

48,230 

48,2~0 
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CRÉDITS POUR l83l5 
~-~ 

1lcm,1n_d~s par! proposés par 
Io minis tre. la scct. ecnn , 

31:ili,390 

ss.eoo 22,600 
16,170 16,170 
10,9ô0 ro.sso 
--- 

.49,720 40,7~0 

CHAP. IV. -Ant. 2. 

ART, ~. - Traitement i/,os employés du timbre. 

§§ 1 , 2, 3. Conservateur, garde-magasin et contrôleur •.. 
§ 4. 'I'imbreurs et compteurs. • ·. • • 
§ 15. Tourne-feuilles. • . 

"M:AJORATIO!', 

In. 

M°A~ORATION TOTALE, 

. . 8150 
840 

• 1,490 - 
Les §§ 1 , ~, 3 ont été adoptés par toutes les sections. 
Les 4100, o""' et 6"'0 sections ont également adopté les§§ -4 et ô, 
Les 2m0 et 3mo n'ont adopté la majoration demandée par ces §§, qu'à charge de justifier de 

la nécessité d'employer un timbreur et un tourne-feuilles de plus que précédemment. 
La tr• rejette la majoration. 
La section centrale a demandé de nouveaux renseignemens, sur cette majoration. 
On lui a répondu, qu'à raison de l'accroissement de la débite du timbre, le nombre des 

timbreurs et des tourne-feuilles est devenu réellement insuffisant. 
En raai lo timbre a produit. . . . . 1,712,141 
ll 1832. . . . . . 1,897,066 

\ 

li 183~. . I,931,li69 

" 183-4. . 2, 197,-4150 

La section centrale adopte l'article tel qu'il est présenté pal' le ministre. 
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(t 

b 
C 

1{ ,. 

40 

a 
/, 

C 

d 

41 

<1 
b 

C 

d 

(J 

f 

r; 
r, 

Suivant ln note 3:,, purm1 les crédits alloués à I'm L. l ", chap IV, LB, il s'en trouve 
(lelt.rc f) qui correspondent ù I'url , 3 ci-contre, d qui s'élhcnl ù .........•.......•...• , ~'1,l IO 

Cc8 crédits fignront de la manière suivante aux projets ministériels: 
PP, chap , lV, ar], l ", §§ 32, 33, 34 (correspondant aux H l, 2, 3, 4 ci-contre} , •, , . •. , , 
l>A, § 3, no 4, , • §§ 5, 6, 7, 8, 9 • •, .. • . 
PP,chnp.IV,ort. l",§§35,36 • §§10,11 , . 
, , §§ 37, 38, 39 • , H 1 2, 13 , . 

§ 44 , § 14 . 

Somme égale a colle allouée.............. 2!1,llO 

1834. 

4,550 
8,440 
7,100 
3,380 
640 

Suivant la note aG, parmi les crédits dcmnndés à l'art. l", chap. 1 V, P, il s'en trouve 
(lettre g) qui concsponûont à l'art. 3 ci-contre, et qui a'élèvent, u , . . . . . . . . . 24,llO 

Ces drédits figurent au 1', chnp, IV, art. 1°', do lu manière suivante: 
§ 15 (correspondant aux §$ 1, 2, 3, 4 ci-contre) , . 
§ l6 • , §§ 5, 61 7, 8, 9 , .. , ..............................•. 
§§ 11, 1s • , H 10, 11 • . . 
§§ rn, 20, 2.1 • , S§ 12, 1a , . . . . . 
§ 26 , » § 14 ...........•....................... 

La somme demandée est ul louée , ur t, 3, chap , IV, Lll , . 

4,550 
8,440 
7,100 
3,380 
640 

Totlll des demandes ... , . . . • 2.4, 110 

24,110 

ALLOCATIONS .,....---...,.,........---- 
I'0\111 1833. 1 POllll 1831. 

4,ooo 4,oiso 
8,H0 8,.440 
7,100 7,100 
s.aeo 6,S80 
640 640 

24,110 24,110 
Voye,: uote 39, Yoycz note 40. 

1: 

18S3. 

Suivant la note :i5, dans la somme de 808,400, allouée a l'art. l '', chap, IV, Ln, il se 
trouve quelques médits '(lctCre g) qui correspondent ù•\'art. 4 oi-contve , et qui s'élèvent o. 

Ces crédits 'figurent aux projets ministériels, ainsi c1u'.il suit : 
PP, ohap. IV, art. l°', §2.8, traitcmontdosiaspec_teurs . 
PA, ~ 3, -partie don" 3, , . 

Total ~orrcspondant ou § l" ci-contre . 
PP, ehap. -IV, art. 1 "', ~ 29, traitement des sons-inspecteurs. . . . . . . . . • . . . . . . IB,000 
PA,§3,portieden"3, • » •••••••••••••••• ~ 

Total correspondant au§ 2 ci-contre. . . . . . . . . 22.,000 

l'P, ehap. IV, art. 1°', § 30, trnitemeat des gardes-genèraux .....• , . 
FA.,§3,paitiedeno3, , ; •................ 

Total correspondant ou § 3 ci-contre, . 

l'P, chap , IV, art. l ••, § :u, traitement des &ardcs .•...................... 
l'A, § 3, partie den° Z, • • ...•.. , ......•...... .' ... 

39,070 

~ 
43,840 

l49,2ô0 
32,170 - Totul correspondant au § 4 ci-contre. . . . . . . . . 181,430 

' Total éaal à la sommo allcuée , . , , , , , , 

30,200 M,400 

277,470, 1 22,000 20,000 
43,8/40 42,200 

27,050 181,430 180,820 
3,150 

30,400 277,-470 '277 ,-470 
Voyc1. :uote t,1. Voyez note 42. 

22,000 

43,840 

181,430 - 277,470 



( :n ) 

cnsnrrs POUR 18~5 
-- -~1' ••. ___ _..,...,__,~~-- 

dt1Illd11d(~'-, prt 1 propn,(;1 1ia1 
le muusü e. la scct, ce nl i , __ , ___ 

11,7!:i0 4,700 
8,ltl10 8,lf40 
0,100 (l,100 
2,870 2,870 
640 640 - - 

22,800 22,800 

34,7li0 M,7o0 
24, !JOO ~4,ISOO 
36,U70 :36,570 

180,710 180,710 

270,!130 !!7B,o30 

CIL\P. IV. - \HT. :1 ('f L 

AnT. ;{, - Traitement de.· employés du domaine. 
§§ 1, '.2, 3, 4. Cnnal de Pommerœul ;1 Antoing , 
§§ l,, 6, 7, 8, O. Houillère de Kerkr-aed c. 
§§ l O, l I. Survcillans aux faLriqucs. 
§§ l '2, } i. Imprimerie normale. 
§ 14. Concierge du palais de Liége , 

r - '":_ + '·' _:!'._''" ~.,. -,__ ':_W'..,_ ::'.'.... ,.,.., ., =-" ,~,.,.""---.'--',..,.... .,-,,... -,,- 

Jf \JOIL\TIO'I. 

lhMINLTIO'I, • 1,000 
Io. 510 

To1Ar, DES 11im~vT10,&, 

200 

1,/510 1,lHO 

1,;\10 

E11111loyes du l'anal de Pommeroeul, - A<loptl\ par toutes los sections. L'une d'elles l'ait 
néanmoins observer qu'il y n une légère augmentation sur cette dépense. Celte majoration 
provient, <l'après les renscignemens obtenus, de cc qu'on a ncco rdé , ii deux éclusicrs , uuo 
gratification de 100 chaque, pour lo reurement de, bnllotins de passngc; mesure qu'on a nu 
devoir prendre, dans l'intérôt du trésor. 
Employé,~ ù, K.erl,raede. - Adopté pat· toutes les sections. 
Suroaillans aux fabriques. -A l'exception de deux section s qui out admis le traitement du 

surveillant à Malines , toutes les sections ont manifesté l'opinion que les employés dont il 
s'agit sont devenus inutiles, pnx suite des arrangemcns pris relativement à ces fabriques. Le 
ministre pense, nu contraire, et non sans raison, " que ces surveillans sont d'autant plus néces- 
11 saires à présent, qu'ils sont chargés de la liquidation des deux sociétés. ,, 
Imprimerie normale, - Uue section n'alloue que le traitement d'un concierge, Les nun-cs 

accordent le crédit tel qu'il est demandé, Plusieurs émettent le vœu que le gouvernoment 
cherche, le plus promptement possible, à tiret· parti de col titahlissemenl, soit en le , endnnt , 
soit de toute autre manière, Il convient, néanmoins, de se rappeler que l'imprimerie normale 
est encore aujourd'hui un objet liligiem dont Je gouvernement ne peut disposer libromcu: 
aussi long-temps que les droits do l'État n'ont ·pas été reconnus pnr les tribunaux. 
Portier dit pafoù de Liége. - Adopté pm· quatre sections el rejeté pur deux. Celles-ci 

pensent que cette dépense ne peut tomber à charge d11 trésor. Mais il e~t à remarq11cr que 
l'employé dont il s'agit, est mal qualifié au budgct ; il n'est pas concierge du palliis do fus ùcc, 
comme on le dit; mais simple portier de l'ancien palais de Lieg{', dont le gouvo1·1u·rnent 
est en possession; et, à ce titre, il doit être rétribué pnr l'Étut. 

La section centrale alloue le crédit demandé pour toutes ces dépenses. 

AR'r, 4 - Traitement des <~r;em· foreeüors, 

§ l. Inspecteurs. 
§ 2. Sous-inspecteurs 
§ 3. Gardes-généraux: 
§ If. Gardes 

MAJOIIATION. ,;_mol 
Iu. 4,500 J lf,B:W 

Dunxurrov . 5,680 j 
Io .. 110 o,790 

RL~TE , unn- t111orr. 040 

L'administration forestière a été l'objet de vives critiques de la part de 4 sections. Les <leu, 
autres ont alloué purement et simplernen t le crédit demandé. 

On s'est plaint : 
De ce que celte administration ne cherche pas à restreindre ses déponses , bien que sa sur 

veillance soit considérablement diminuée, depuis les grandes aliénations de Lois publics , 
qui ont eu lieu depuis plusieurs an nées; 

De ce que le nombre des inspecteurs est hors de proportion avec les besoins du service; 
De ce que la résidence des chefs supérieurs n'est pas fixée d'une manière rationnelle. On a 

cité un inspecteur dont le ressort ne contient que 2 hectares de bois natiouauv, et '2,030 hec 
tares de bois communaux ; 
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NOTES .JUSTIFICATIVES. 
ALLOCATIONS 

POUl\ 1833. 1 POUR 1834. 

Sui,nnl la note 3G ,''pmm, les crrdit~ demandés a I'm l. 1°, chap. l'i', P, il s'en trouve 
(lettio /,) qui cm·rcspornlcnt 1i l'art. 4 ci-conn o , et qui s'élè ven! ù .•.•.....••.•.... 

Coscd•dit, figun•ntan P, chup IY, ait. l", de la manière suivaute . 
§ l l, correspondant au§ 1 de I'urt, 4. ci-contre . . . . . . . . . . , •.......•. 
§ 12', Il § 2 11 • • • • • • • • • • • •, • • • • •, •,, •,, •, •, • • • • • 

§ 13, § 3 » , • , ••• , • , ••• , • , ••••• , ••••••••••••• 

~ 14, § /4 • • • · • • • • • ·, • • • • • • • • · • • • • • • • • • • • 

Total demandé.. . . .... 

Cette somme est allouéc , Lli, chap J\', nr}. 4 . 

277,470 

:l4,400 
2.0,000 
42,250 

180,820 

277,4';0 

2ï7,470 
= 

'fJ.77 ,-~70 

--ti 
1 

On 
(t 

1 
PP, 

1, PA, 

(' 1 l'P, 
,1 
e 

Colt 

-14 

(1 

1, 
C 

tl 

§ l . - 2° Remises 
§ 2. -1° » 

§ '2. --'2' 

2" a )) 

1833. 

a demandé pom les romises des recev ours 702,410, savo ir : 
chnp. lV, art. 2, § 1. - 1 ° Remises à 3 p. 0 / 0 s111· ies recettes ordinairos . , , . , , .. , . , 

§ 3:• Id. . , .. 

Total correspondent au ~ l. - loci-contre .•...... , ... , .. 
à l p. 0 / 

0 
corrospondant nu § 1. - 2° , , •......... 

~1► •• ,, §2.-1° ~ . 
3 » » $ 2. - 2" . , ...• , . 

Total demandé •..... 

277,470 

e somme a Hé nüouéc , LB, chap. IV, art. '2 . 

1834. 

A I'm t. 5, du chap , lV, LU, il est alloué pour remises des receveurs .. , .......• , .... 

Ces remises figurent au P, ohap. IV, art. 2, comme suit: 
§ 'J.7. - 1 ° Remises à 3 p. 0 / 0 ( correspondant au § 1. - l 

O ci-contre) , . 
2° » l , • § l: - '1,0 • •••••• , •••••••• 

§ 28, ·-- I O ~ » § 2. - 1 ° » • , , •••• , ••••••• 

§2. -20 

~ 

667,1\60 607,1500 
635,850 1 7,ISOO 7,oOO 
31,710 - 607,560 
7,500 u.soe 14,360 

14,360 
12,990 13,O!S0 12,990 

702,410 702,410 702,410 --- 
702,410 Voyer. no te 43, Y oyci note 4~• --- 

702,410 

667,500 
7,üOO 

14,360 
13,050 

Total ér,:al au crédit voté ..• , • • • 702,410 



~ ,,p, 
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dt•ll 
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- 
:DITS POUR 1B3n 
-"'"_,:a_. ~ .,., __ ,,,;nn:t!I!':'"•·- .__ 

ndL ..• p,n prnpos<'.·, par 
wgtt e. lu ,(•Gt er-ntr. 

··u t;;30 270,o.SO 
De coque, dt 

d'année e11 unnéc 
progression oont 

La section cer 
fondcruen t. Elfe 
qui pourraient c, 
Dans la pmsuv 

le crédit dernand 
Répondant à t 

,, produit des ear 

--·--- - 

AnT. o. - RYn 

1,000 681,000 § 1. Recettes :P 
4,000 4,000 §1. I 

1,000 21,000 § '2. Recettes n 
7,000 27,000 § 2. Id. 

:3,000 ni,ooo 

Le crédit der 
renseignemens s1 
de recettes, en I U 
seront plus élevé 
Les recouvren 

une remise de o 
Au budget de 

sur une recette o 
Le ruontantd: 

en dépense à 
Reste, hénéfic 

La section cer 

CHA.P. iv. --ART.;). 

puis la révolution, la dépense pour les chefs supérieurs a été en augmentant 
tandis tiuc celle pour les gurdea-généraux et les simples gardes, a suivi une 
aire, 
raie doit reconnaître quo ces plaintes ne sont pas entièrement dénuées de 
ait des vœux pour quo le ministre cherche le rnoyen de remédier aux ahus 
ster clans cotte partie du service. 
ion que le ministre prendra ces vœux en sérieuse considération, elle alloue 

10 demande faite dans les sections, le ministre a fait connaître , " que le 
x et forêts, pour l'exercice de 18311, a été de io7 ,000.,, 

68 

ses des roceoours: 

rtées au budget, ù 3 p. 0/0• 
i.d. àlp.0/ •• 

MAJORATION. 

Dm1NUT10l'!, 

RESTE, MAJ0RA'flON. 

n portées au budget, à ,1;; p. 0/0 ( los renten ). MAJORATION, 

id. à b p. 0
/0 de tiers. ID, 

7; 

l\'fAJOllATIOl'i TOTA.LE, 

u.soo 
s.soo -- 

10,000 
6,640 
U>,9!50 - 
20,090 20,000 
--- 
S0,o90 

andé a été alloué par quatre sections. Les deux autres ont désiré des 
r la majoration. Le ministre a répondu: qu'on s'attend à une augmentation 
o ; que, par suite, les remises proportionnelles à payer, à raison de ces recettes, 
s que précédemment, et qu'ainsi le crédit pom· ces remises doit être majoré. 
ens à faire, pour Je compte de tiers, sont évalués à 900,000, L'État perçoit 
• 0/o sur ces recettes, et eu pnie une de 3 Jl, 0 /0 aux: receveurs. 

voies et moyens de 18Sll, le produit de cette remise à a p. 0
/0 a été calculé 

900,000, à • • • • • • • • 1~5,000 
la remise de 3 p. 0 / 0 à payer aux receveurs, est porté ci-dessus 

net pour l'État, 2 p. 0/o sur 900,000 
27,000 

18,000 

raie alloue. 

lO 
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NOTES JUSTlFICATIVES. 

1833. 
A l'art. 3, chap, IV, Lll, 11 est al loué pom mntér rcl , ctc., un c1·éd1t [;lohnl 1lo.,....... 387,600 
Cc r1 éùit n ~1té demandé , ln ,lcn@it.lc a é lé rcdurto , l'allocation , otéc, lo tout de la 

manière survante ; 

PP, chnp, IV, art. 3, § 3 .. , .', ..... , .. , .. ,. 
l'A, I 41 Jo, ..•.....•...........•.•...•....•.... 

Tolu! correspondant t\ l 'art, G 01-contro ... 

IG,000 
f,000 

17,000 

Crédit conespoudant ti I'nit. 7 ci-contre (v. n. 47).... . . . . 
B (v.n.49) . 
9 , (v.n.51) . 

10 (v. n. 63) . 
11, (v.n.55) ,, 

au § 6, art. 8, chap , l°', (v. n. 13),,., .. 
au § 3, nrt, l, chu p. vn, (v. n. 71) . 

• non reproduits ou budget rie, 1835; cc sout : 
PP, chap, IV, art. 3, § 7.. . . . . . . . . . . . . 
PA, § 4, n" 3 , . 

0,000 
1500 

Ath ibutio ns d'amendes fo1·ostiers , 0,500 
PP, chnp, IV, art. 3, $ 21, restant <ln prix du cunul de 

Pornmerœul .... , . . . . . . 5'.!., 000 

02,400 

Ci édits refusés pa1 la lé gis fat uro. Ces crédits lie,nent n l'nrt. 3, 
chup. IV, PP, comme suit : 
I 8, remises sur le pro duu des découvertes. . . ... 
§ 10, avances lin séque~t.re. . . • . . . . . , . , , . 
§ 17, primes pour révélations , , .. , , . 
§ 20, nvunco Il uu industriel .• , , , . , , , , .. , .. 

----- 

15,000 
80,000 
3,000 

50,800 

148,800 
= 

Total des demandes .• , , . 

Ilc me adcs 1 Itéducuons, 1 .\llùcnlt\rns. 

l'i,000 

18,980 
3a,700 
30,300 
5G,600 

160,000 
17,000 
5,600 

62,400 

148,800 

550,380 

• des réductions, •. , , , .•..... , , . . . . . . . . . . . 

P, chap, IV, art, 3, § 31 , correspondant ti l'art. 6 ci-contrnv , . 
LD, ehnp. IV, UJ·t. 6. 

Crédits corrcsp, à l'art. 7 ci-contre (v. 11. 4S) , • , 
LB, » art, 7. 

• 8 , (v. 11, 50), . , •. , , . 
Ln, • art. 8. 

9 , (v, n, 52) ........•.......•. 
LB, • urt. 9. 

• 10 • (\'.n,54.) .' ....•..... 
Ln, • Art. 10. 

,Il, (v.n.56) . 
LB, • art. 11 . 

, rejetés peul' être reproduits aill eurs , savoir : 
§ 34, art. 3, chap. lV, P, attribution» cl'urncndes forestières (oo 

crédit n'est plus demandé pour 1835). 
§ 44, dépenses imprévues , transféré au chap, VII, LB, ( corres 

pondant au j 3, act, l "', chap, VII, C'O). 

Total des demaudes , P, chap, IV, art. 3, . 

• des réductions. , ..... , .. , .. , • , . , . , , . , •...... 

3,080 
10,000 

148,800 

162,780 

• des allocations (LB, chap, IV, art, 3). , . , .... , , . , , . , ... , ... , 

1834. 
Au P, ehap. IV, art. 3, on Q demandé, potu matériel et dépenses diverses, un crédit <le .• 
Ce crédit figure , a été rcduit et enfin voté, ainsi qu'il suit : 

Ilcmaudcs, 1 Béducuous 

17,000 
...... ,, ï '' ,, '' ''. 

15,000 .. , ...... 
23,700 1,200 

...... , .. .. .. .. .. . 
30,300 . 

.. .. .. .. . .. .. .. .. . 
56,700 

••. ' •• , •• 1 •.••..••• 
150,000 
......... . , ....... 

9,500 9,500 

5,500 5,500 --- 
307,700 

16,200 

• des allocations. , , , • , . , ... , . , , , . , , .•• , . , , , , •. , , , .. , , , , , , , , , 

17,000 

15,000 
23,'ïOO 
:10,300 
513,6()0 

160,000 
17,000 
5,600 

62,4.00 

387,600 

307,700 

Allocnlious, 

17,000 

15,000 

22,500 

30,300 

56,700 

150,000 

291,500 

ALLOCATlONS 
--~ - 
Pouu 1s3:1. j r'ocm HtVi. 

1 

17,000 

"Voye> note fi'), 

"' b 

17,000 

Yo;('t uote '1h, 
n. 
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CJÜ:1J1TS POUR 18,î!S 
----~~--- 

cl<•tH(ltl(lé, pai l proposé, pn1· 
le nti11i,t, c. la sect cr-nu . 

CHAP. IV. - ART, 6. 

17,000 
is.ooo 
36,000 

17,000 
10,000 

ac.ooo 

Am. (}, - Remises des grqffier·s. 

§ Unique. 
Demande supplémentaire du ministre. MAJORATION. 19,000 

Le crédit de 17,000, primitivement pétitionné, n'a soulevé aucune observation dans les 
sections. 

Le crédit supplémentaire de Hl,000 a. été demandé par lettre du 
centrale. Les remises des greffiers, dit le ministre, se sont élevées: 

Pour l'exercice do 1831 , à. 
Id. 1832, à. 
Id. 1033, à. 

ministre à la section 

Total des 3 années. 

33,IHB 7o 
37,391 137 
36,292 112 

107 ,'202 84 

Ce qui donne une moyenne de 3tl,7~V~ 28 par an, et justifie la demande d'un crédit annuel 
do :36,000. 
Les remises dont il s'agit, étant allouées aux greffiers en vertu d'une loi ( celle du '.21 ven 

tôse an VII), la section centrale doit vous proposer l'allocation des sommes demandées, 
Elle ne peut toutefois s'empêcher de manifester de l'étonnement de ce que l'administration 

de l'enregistrement signale aujourd'hui 1 pour la première fois', l'insuffisance des allocations 
précédentes. 
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Suivnnt lu noie 45, dan, 111 ,0111111C' de 387,C\OO allouée a J'n,L 3, ehnp. IV, LD, il ,c 
trouve un erèrl it [Iettre c) qui corruspnnd ti l'a! t. 7 ci-conl r "1 et qui s'élève ,-, . , .... •, , 

Cc crédit a !'le domnnM; il n été ré,luit ci voté de ln manière suivante : 

l Ilemuudcs 

I'P, d1,1p. JV, in t. 3, § l ;,, frais de buruau des dircct<'lu's.. . . . 18,980 
l'ortie ,le J.U, clrnp.-l\', art. 3 .. ,.,,.,, .. ,., , . 

15,000 

1 

l\l(duct1on.!t 

3,080 

-- 

18M. 

Suivnnt ln note 46, parmi les crédits demandés ü I'mt, 3, chup , IV, P, il en csl un 
[lettre b) qui correspond n l'art, 7 ci-coutre , et qui sétèvo ü ...•.•..•..• , ,, •. , .•. 

Il fir,u1·~ nu§ 2.9 cl est alloué il l'art. 7, chnp. IV, Lll.,,, , , , . 

1833. 

Alloc;ihon-.. 

15,000 

15,000 

15, fl(){) 

Suivant ln tiotc 4.5, dans ln somme cle 387,û00, allouée ù l'urL 3, chup. TV, LB, il se trouve 
quelques crédits (lettre cl) qui oo r rcspuudunt ù l'm t. 8 ci-contre , et qui s'Hèvcnt ù...... . . 23,700 

Ces crédits ont été dcmnndés , ils ont été réduits et votés ainsi qu'il suit· 
Ilcmnndes, 1 Iléducl.ious, 1 Alloc-oti?115. 

P'P, chnp. IV, art. 3, § 2 (corresp. nu§ l"' de l'art. B ci-contre}, 
» §4 0 §2. • • 
, § 16.,.,.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,000 

PA,,4,n°4,3° .....••........•................. 1,200 

Total conesp. nu § 3 5,200 

, des demandes .... • • • · • · · · · · · · · ·' · · 1 3:J,?OO 1---~ 
» des réductions... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,000 

, des 11lloontions, , , , . . . . . . . . . . . . . . . 23,700 

18M. 

3,500 
25,000 

5,200 

10,000 
3,500 

15,000 

5,200 

Suivant ln note 46, parmi les crédits demandés à l'art. 3, chap. IV, P, il eu est (lettre c) qui 
correspondent d l'art. 8 ci-contre, et qui •'élèycnt ,t ..•...... , •.. ,..................... 22,50{1 

Ces crédits ont été demandes, réduit. et votés ainsi qu'rl suit: 

PP, c'hap, IV, art , 3, 
§ 30 ( corresp. nu§ l" cle l'art. 8, CC) . 
§32 • §2 • .. . 
§ 41 • S 3 • . 

Total des demandes . 

Ilemaodl'~. Héduotlous. Allocation:,:. 

3,500 0 3,500 
15,000 15,000 
5,200 1,200 4,000 --- 

23,700 

• des réducüons ..•. , .............•............. 1,200 

• des allocalions (Ln, chap, IV, art. 8) , , 22,500 

ALLOCATIONS 
---~"&---,,,,..._____~~- 
POlil\ 183:,. 1 POllH l~Vi. 

Ui,000 rs.onn 
Yo_p•J llhlP 1-;. 1 , o,\11/ nntf' ~s 

3,üOO 
rs.eoo 
lî,200 

23,700 

3,oOO 
lo,000 
..\,000 

Yoyc:'1. note fiO• 1 Voyei note 5o, 
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CllÉDITS POUR 1830 
_,.,- /'- --... 
demnndès pa r proposés pnr CHAP. IV. -- ART. 7 ET 8. 
le nrinivtre , lu sect. centi . ---- . 

lü,000 lo,000 Anr; 7, - Frais do bureau des directeurs, 

La section centrale VOllS propose d'allouer cc crédit, qui a été admis par 

ART, 8. - lJfatériel. 

3,oOO 3,oOO § 1. Location, feu et lumière de l'atelier général du timbre. 
Io,O00 lo,000 • § 2. Confection des timbres et impression. 
4,000 4,000 § 3. Frais d'emballage, ports, etc. 

~2,ISOO 22,oOO Alloué par toutes les sections ; ce crédit l'a été également par la section 

1 

' 1 I 
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NOTES JUSTII?JCATIVES. 

183S. 

Suivant la note 45, dans ln somme ûo 387,60(), allouée à l'art. 3, ohap , IV, Lli, il so 
trouve un crédit (lettre o) qui correspond ù l'nl't, 9 ci-contre, et qui s'élève 11, •.•.•.... 

Cc crédit figure aux projets miuistéri els , comme suit: 
PP, ohap. IV, art, 3, § 6, frais do poursuites et d'instances .........•..•...... , .... , 
PA, ~ 4, n° 21 Îll. ......•....•••...•...•.•.• 

Totnl é~ul au crédit voté , ..... , . 

1834. 

Suivant ln noto 4G, parmi los sommes demandées d l'art. a, chap. lV, l', il en est une 
(lettre d) qui correspond ù l'ni-t. 9 CC, et qui s'élève à ..... : .•...•..• '. .•... , . , •..•.• 

Ce crédit est demandé uu ~ 33. 

11 est alloué , Lli, chap, IV, art. 9 ..•............ ; ..................•.. , .•.. ,. •. 

53 

n 
b 
C 

r{ 

e 
f 
g 
/, 

l, 

(J 

b 
0 

d 
C 

f 
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1833. 

Suivant la note 45, dans la somme de 387,600 allouée à l'urt. 3, ohap , IV, LB, il se 
trouve des crédits (lettre/) qui correspondent à I'art. 10 ci-contre, et qui s'~lè..-ent ,\. •. • 

Ces crédits out été demandés , ninsi qu'i l suit, dans les projets ministériels: 
PP, chap. IV, art. 3, § 9, correspondnnt au§ l" ci-contre., , .. ••••.-.•····· · 

• § Il, • § 2 • · · .. · · 
, ~ 12, . . . . . . . . fruis d'arpentage , . . 3,O00 

PA, § 4, no 4. -- l O 
• • • • • • • • • • • • • • • •• : • • • • • • • • • • • • • • hl. 32.0 

Total J 3 . , , . 3,320 

PI'; chap, IV, art, 3, i 13, • § 4 . , ·. · · · · · · · · · · · 
• ~ 14, • § 5 · · · · · 
• $ 15, , § 6 . 
• § 18, .' _ . . . . . . . frais de ventes, etc. . . 300 

PA., § 4, no 4. -· 2° , . . . . . . . . . . . . . . . . . . id. 280 

Total 

PP, chap , IV, art. 3, i 8, 
§7 . 

§ B ·rejeté . 

Total égal aux crédits alloués , . 

1834. 

'fotal 

580 

Suivant la noie 46, parmi les crédits demandés d l'art. 3, chap. IV, P, il s'en trouve 
(lettre e) qui cnrrespondent à I'ar]. 10 ci-contre, et qui s'élèvent it ••.•. , .•••••• , •.•.• 

Ces crédits fiGurent de la manière suivante, au P, cbap, lV, art. 3 : 
§ 35, correspondant au j 1•• de l'art. 10, CC .............•.•..... : ......•.....•.• 
§ 36, » J 2 • ...........•............ , , . 
~37, • §3 • ..: ............•................... ,. 
§ 38, , § 4 • ...........•.•.•................... , . 
§ 39, , § 5 , ....•..............•................. 
§ 40, • § 6 » •.•••.••••••••••••••••••••••••••••••• 

î 42, , . § 7 , • , •,• ..........................• 

ô. I'urt, 10 , • • • • • • • • · • • • • · · · · · · · · · · · · · · · · 

Ces crédits ont été alloués, LD1 chap, IV1 art, 10 ••• , .•..•.•.• , .... , .. , .•.. • • • • • '• 

30,300 

30,O00 
300 

30,300 

30,300 

30,30() 

56,600 

35,000 
3,OO0 

3,320 

9,400 
2,300 
8,000 

580 

56,600 

ALLOCATIONS 
✓--- •••••.. -· 

POUR 1833. 1 POlJH l884. 

30,300 
)) 

30,300 
)) 

'\-~oye:i nolc 51. 1 Yoyc.t note 52 . 

.. 

~li,000 3o,00O 
3,000 3,000 
3,3:20 3,500 
9,400 9,-400 
'.2,300 2,~00 
3,000 s.ono 

!.WO oOO 
Ilejetté. ,, 
-- 

!56,600 06,700 
li 1l 

l' oycu. note 53. 1 Voyez noie 54. 

50,700 
~ 1 1 

35,000 
3,000 
3,500 
9,400 
2,300 
3,000 
500 -- 

50,700 

56,700 -- 
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CH r:ons POUR 183)5 ~~- 
deruanrlés pur\ proposés pa1 
le ministre. lu soct. c,•nh . 
-, 

30,300 
';U,700 

30,300 
24,700 

= 

lHS,000 !Sli,000 

. 
4!5,000 4o,00O 
3,000 3,000 
3,1500 3,oOO 

44,400 44,400 
2,300 2,300 
a.ooo 3,000 

oOO 500 
0,000 )1 - 106,700 

94,000 1 94,000 

200,700 19!S,700 

CHAP. IV. - AR'r. 9 ET 10. 

Anr. O. - Frais do poursuites et d'instancee. 
Crédit primiti ventent demandé. 
Demande supplémentaire du ministre 1\LuotHTION • j.i,700 

Le crédit primitif il été alloué par toutes les sections. Toutefois, l'une d'elles émet le vœu 
que l'administration intente aussi peu de poursuites quo possible. Co voeu mérite toute I'auen 
tion du ministre; rien ne déconsidère plus un couvernement que des poursuites fiscales, 
commencées légèrement, sur des points douteux, et souvent à raison d'objets du plus mince 
intérêt. 

La demande supplémentaire a été faite à la section centrale. Elle a fourni à cette section 
une nouvelle occnsion de s'étonner des réticences clo l'administration <le l'enregistrement. 

Voici, au reste, les renseignemens donnés 1mr le ministre, sur cette partie du service : 

En 1831 les frais de procédure se sont élevés à. • -47,841 '21 
,, 183'.2 • 52,2'29 84 
" 1833 . 

Total pour i années. 
Ce qui donne une moyenne de. 

La section centrale alloue. 

AnT. 10. - Dépenses du domaine, 

§ i. Entretien des digues , lia es, bateaux , etc 
§ 2. Charges et contributions sur les domaines, 
§ 3. F1·ais d'arpentage, etc. · 
§ li. Frais de culture et travaux d'amélioration 
§ ü. Bembourscmènt de prix d'engagères , etc. 
§ 6. Id. de prix de ventes, etc. 
§ 7. Frais de ventes, etc. 
§ 8. Remises extraordinaires aux anciens commissaires, 

l62l!U3 98 
154,181 t2 

Muon,1.uoN. 

§ 9. Demande nouvelle, 2/3 du prix: d'un bateau à vapeur, 

MAJORATION TOTAT.E, 

62,472 93 

In. 

etc., etc. ID. 

10,000 

5o,OOO 

01000 

00,000 
91.,000 

U.\,0OO 

Los §§ '.2, ô, 5 , 6 et 7 n'ont soulevé aucune observation dans les sections. 
Il n'en a pas été de rnêine des majorations qt1e présentent les §§ 1 , 4 et 3, 
La majoration de 10,000, au§ l, a été admise pm· les Jrc, 4,no, ocn° et Om• sections. Les doux 

autres ont chargé la section centrale du prendre des renseignemens sur cet objet. 
Celle-ci a demandé et obtenu des explications (*). Les ayant trouvées satisfaisantes, elle 

s'est rangée à l'avis de la majorité des sections. 
La majoration de 3o,OOO, § 4 , n'a.été adoptée que par 3 sections. Les autres ont désiré de 

nouveaux renseignemens. 

(') « L'msuffisnnce du crédit accorde [pour cet objet, au budget de 1834, a forcé l'administration de foire 
" ditférer jusqu'à présent une dépense réclamée pai lc.1 ponts-et-chausvées , pour les passages d'cirn dans 1,, 
• Elandrc Oncntalo, moulant ù fi- 4,499. 
• En outre, beaucoup de pu,sages d'eau manquent d'ernb~rcalions nppa1 tenant ,\ l'ÉlJt, les fermiers les 

• fnumissent à leurs Iruis ] il importe de faire cesse, cette dérogaticn d ln loi du 6 f1 imaire an VII, parce qu'elle 
• ôte am: 1rns;ar;crs ln sécurité nécessaire, et qu'elle porto atteinte aux produits des pussaces d'eau, en écartnnc 
• des adjudications ceux qui n'ont pas d'cmbarcniions à cm. • 
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BES l'IOTI\S. 

56 

Suivant la uo 
compris clans 1o 

Ce crédit avn 

Suivant la n 
150,000 pour 1 

Ce crédit u é 

--- ·- ------ .. 
ALLOCATIONS 

NOTES JUSTlFICATlVES. :un ~:1,:rn34~ 
oO,GOO o0,700 

Voyci note 53. IY ()Jt'l nore 5ft, 

1 

1 

11 

1 

i 
1 

. 

1833. 

5, lettre 9, un crédit de 160,000 pour la houillère de Kerkraede , se trouve 
160,000 lo0,000 

~dit global de 887,600, alloué LB, chup, IV, nrt. 3 ....•...........•... 160,000 V vs= note 5$. Vo.re• note 560 

té demandé , PA , § 4 , n• 5 ....•.....• , .. , .•.• , , , , , , .••.•.... , •... 160,000 
~ 

1834. 

46, parmi les crcdits demandés , P, chap. IV, nrt. 3, se trouve, au~ 43, 
' 

.uillère de Kerkraede •. , , , : ... , . , , , • , • , , , . , • , , , , , , , , • • , • , , •.•. , , , • ieo.ooo - alloué (LD, ohap. IV, art, 11), . , ..... , . , ... , . , ....... , , , ... , , , .. , .. 150,000 
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crucnrrs POUR 18?iô ------- d em. nrlés 1mrl JH'opo~ès pnr 
lt• 111111,1.ti c. ln se et, cuutr. 

:100,700 Hl:.1,700 

-----:---- 
rse.eeo 130,000 

CII i\P. 1 V . - Aar, 11. 

La section centrale a rcr11 commuuication <l'un rapport extrêmement volumineux, sur 11:1 
forôt d' Ilcrtogenwa7a, fait au syndicat d'nmortisseruent , à la date du o février 1829. Les d c\ 
pe11scs ù faire à. cette forèt y sont évaluées, par le maitre-forestier de Lioge, ù Il. 60.0158 O:i. 
Mais cotte évaluation a été réduite à fl. ôl, 780, par l'administrateur des domaines du 0° res 
sort, t{UÏ a proposé d'effectuer les travaux en 1830, jusqu'à concurrence de fl. 20,408, Jt 
en rn;n et 1831, jusqu'à concurrence du restant. 
Il a paru à la section qu'il y avait lieu d'accorder au gouvernement le crédit do ms,000, 

pour le mettre ù même de foire exécuter les travaux les plus urgens, réclamés par l'état 
actuel de ce bien domanial. Elle n'entend toutefois pas donner, par-là, son approbation à l'oxé 
cution de la totalité des travaux proposés. 
Les sections ont été partagées au sujet du crédit demandé nu§ 8. Ce crédit Q été rejeté 

par la section centrale, par les motifs qui ont déterminé la législature r\ repousser, ù doux 
reprises différcntes , des demandes de même nature. 

La demande de IM,000, formée par le ministre, est ln conséquence d'un contrat passé 
entre lui et la Société de Seraing, pour la construction d'un bateau i} vapeur, d qstiné au passage 
de l'Escaut à Anvers. 

Lo prix du bateau ost stipulé à la somme de 141,000, payable 1mr tiers. Deux tiers devront 
être payés clans le cours de 18315, ot nécessitent, par conséquent, le crédit de 04,000 que 
demande le gouvernement. 

La section centrale alloue ce crédit. 
En résumé, elle vous propose de voter pour tout l'art. 10, la somme de 195,700. 

A11T, 11. - l1ozcillè1·e do Kerhraede, 
Frais d'exploitarion. 
Dans toutes les sections cc crédit a été admis. Toutefois on a chargé la section centrale de 

prendre quelques rcnseignernens, sur les travaux qu'on se propose d'effectuer a la houillère 
, de Kerkraede , sur les produits de cet établissement, et sur la possibi~ité d'en tirer un meilleur 
parti. Ces rensoignemens ont été demandés et obtenus f"). · 
La section centrale alloue le crédit demandé. • lo0,00) 
Elle a déjù alloué, ù l'art. i de ce chapitre, §§ o, 6, 7, 8 et l\ pour les traitemens 

des employés de la houillère, • • . 8,.4/41) 

Ensemble. loB,-441) 
Les produits de cet établissement ne sont évalués, au budget des voies et moyens 

de 1831,, qu'à. lo0,000 

Il en résulte une perte pour l'État de. 8,44(1 

(') Ces renseig nemens sont co nrus en ces termes : " D'après le rapport d'une commission qui s'est rendue sui 
• les lieux, pour examiner les choses , les dépenses ù faim consisteront dans les suivantes , savoir: 

• 1° Construction' d'une cheminée d'airar;o, de 20 mètres de hauteur, à partir de la surface sur le hui·e de Iu 
Paix, et d'une cloison en briques dans cc bui o , dan, la communication n ln couche Mc1len, et dans le Bouxluy 
de Merle~ à Stecnkuipp , . . . . . . . ..............•......... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • l 0,00( 

• 2° Appronsionncment et boisage du grand bure, depuis la 1'1erlen jusqu'u la Steenkuipp , achat 
» et placement des 1iompes, mnitre - chef, etc., a 550 fr. le mètre courant, 75 mètres , . . . 41,250 
"3° Approfondissement <lu Imre Nieuland , r\ '200 fr. le mètr e , 75 mètres ,, .. , .•... ,..... 15,000 
» 4° Approfondissement du Bouxlay sur le même espncc, à 150 fr. le mètre, 75 mètres ~l,250 

•Total., . . . . . . . . c:;:.77,5~ 
• Le ministre fait exominer en ce moment s'il n'y a pas lieu de mettre la houillère en location, sous la garnntie 

• d:un cahier de charges qui ln préservera de ioule dégradation. 
• lHuii., comme il es t possible t{UC la locution ne puisse avoir lieu immédiatement, Oil doit insister sur l'ail - 

• c~tion du crédit demandé. » 
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NOTES JUSTlFif.ATIVES. 

1333. 

A. l'mt. l", chap, V, PP, on n demnrulé pou1 le personnel de l'adrninisü ation de, 1,0,tes. 
Au§ 5, PA, on a encore demandé pont· ln môme d,•pen,o , , • • •,. 

rotai des demandes , .. 

Ces crédits ont été alloués in(égralomcnt (Lli, chnp. V, art. 1") · • . - .. • 

Pour cornparci cette allocution aux crédits demandes pour !835, il faut la ùîùscr de 
lu manière suivante : 
PP, chap, V, nt t. l", § 2., correspnnduut aux ~§ l, 3, de l'nrl. l '", cc ... , .•. , .... • • • • • 

• § l, , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 85,650 
PA, § 5, u• I.,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. , , . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,670 

Total corresponduut au § 2, r c , , , . 90,32.0 

PP, ehap. V, art. l"', § 7 ............•........ , - . - . · · · - · · · · · · · · · · 
PA,§ 5, n• 3 , .. , .. 

Total con-es pondant nu ) 8, cc. 

PI', chap. V, art. l ", § 3 , , , .. , , . 
PA, § 5, no 2 , , , , , . , , , . , , . 

11 n° 1 t •••••• ,., ••••••• , ·, • • • • • • • • • • • • • • 

PP, chap, V. art. 1°', § 6 , . 

§§ 4, 5, 8 et 9 . 

!J7O 
39,850 

1----,. 
40,820 40,820 

14,970 

Total corr cepondant aux §§ 4, 5, 6, 7, 9, 10, cc ..........•... - 128, 130 
=--==' 

Total égal au crédit alloué (LB, chnp, V, art. l '''} , . 

18~4. 

3, 73Cr 
890 

4,020 

71,490 
850 

7'2,340 

A l'art. l", chnp. V, LB, 11 est alloué pour le personnel de l'administration des postes .. 

Ce crédit avuit été demandé do la manière suivante, au P, chop. V, art. I" , 

§2, 
i I, 
§ 7, 
§§ 3, 4, 5, 6, s, 9, • 

correspondnnt aux §§ 1, 3, do l'art. I, cc , ..•......•..... 
• § 2, • ' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

J 8, . 
§§ 4, 5, 6, 7, 9, 10 » ••••••••••••••••••••• , ••• , · , • 

255,940 
7,380 1 40,2150 1 42,2uo 

:!63,320 00,3'.20 93,91,0 
--· 
263,a20 

4,620 ll,'270 =I 

40,2:'i0 1 128,U0 129,1-40 
--- --- 

'.263,3'.20 276,6~0 
90,320 1 VO)C' uotc 37. Voyez note 58. 

4,620 

12.8,130 

263,320 

270,600 

Total éi;nl nu crédit alloué ...•...... 

42.,250 
93,940 
11,270 

129,140 

276,600 

ALLOCATIOl\S 

POlîll 183:i. 1 POUH tS:Vi. 

100,000 1!50,000 



CH l~DlTS POUR rn:rn 
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1 

d,·t'l',ndt'•,.pal'/ propmé, par 
Il' 111in1,tio. •Li scct , coutr. 
---------- -- 

100,000 tso.ooo 

39,200 39,'200 
913,600 08,600 

20,000 20,000 

128,0I0 128,010 

280,810 280,810 

CllAP. V.~•···· Awr. J0r. 

Encore ne tient-on pas cnmptc ici de l'augmentation que la survcillnnce de lu houillère 
doit avoir nécessitée dans le personnel des ingénieurs des mines, etc. 

Cet état de choses est Iàcheux. Il semble mdiqucr que l'ndministrution de la houillère de 
Kerkraede laisse beaucoup à désirer sous le rapport do sa gestion financière. 

Cc résultat est <l'ailleurs en opposition formelle avec les assertions du gouvernement, qui, 
dans ln séance <lu 7 février 18iH, s'est evprimé ainsi qu'il suit, par l'organe d'un de ,c~ 
commissuiros : H Nous foisons environ fr. 20,000 <l~ hénéf1.oc pnr an, 1iar l'exploitation du 
" cette houillère, Des dépenses assez consirlérahles ont été faites pour a ni ver à une vci 11c dn 
,, houille très riche, et pour établir des moyens économiques d'exploitation; ainsi les 
" bénéfices seront dorénavant plus considérables. La veine nouvelle est placée de fa1yon 
" qu'on n'a plus besoin d'ouvriers employés ù l'écoulement des eaux, " 

La section espère quo le ministre fera cc qui dépendra de lui, 11our réaliser les ospérancos 
que ces paroles avaient fait concevoir. 

CllAPlTRE V. Ailministralion des postes et meseaqeriee, 

ARTICLE i=. -- Pcrsan u ol, 

§§ l et 3, Inspecteur de ln '.2• division(*) et contrôleurs. -- Diminution 3,0o0 (**). 
§ 2. Caissier comptable, à Bruxellos ; directeurs dans les autres Ioca- 

lités . • MAJORATION. -I,~80 
§ 8. Distributeurs, • In. 8,7SO 

§§ 4, a, 6, 7, 0, I O. Commis, facteurs , etc. 
'I'o rxt, DES MA.JORATlONS. 

Dunxu'non, 
li3)\90 
1, rao 

ResTE, illAJOlUTION DÉFINTIVE. 12,260 
§§ l ct S, Trois sections ont demandé des renseig ncmens sur la nécessité d'un 2• inspecteur. 

Les autres sections ont alloué le Cl'é<lit. 
Le ministre n répondu aux questions tfo la section centrale, sur ces §§ : 
Que la création d'un second inspecteur est indispensable, pour que la vérification de la situa 

tion des agL•ns comptables de l'administration des postes puisse être faite assez fréquemment, 
Que le second inspecteur remplit en même temps les fonctions de contrôleur du bureau 

de Liége , contrôleur dont le traitement aurait dû s'élever à. . . 3,000 
Que sa promotion au grade d'inspecteur ne majore réellement les dépenses que de. 1,200 

Puisqu'en 1830 cet mspecteur-contrôleur no recevra du trésor que. • 4,200 
Que oe fonctionnairo, en sa qualité de contrôleur de Liége , jouit d'érnolumens , 

qui peuvent être évalués ù. . 800 

Et qu'niusi il reçoit, par an, la mème rétribution que sort collègue de la. l rc divi- 
sion , 5,000 

(') Il ~'up,it i ei ,l'une divi sion tcn-itorinlc. 
(") Cet.le dimi nnuon <le 3,050, sur les traitcmeus des inspecteurs etco ntrûleurs, a été déduite de la mnjoraüon 

qui a été remarquée à I'ndrninistrnticn centrale, eh ap , ["; pni· suite, elle ne doit plus être considérée comme 
diminution réelle au ehap. V. 

A la pur,e 9 de ce rapport , il a été prouvé, que le§ 6 de l'art. 2, chnp. l", renferme une majo 
ration de. 

On a déduit de cette majoration les a,050 dont il s'ngit ici. 
9,000 
3,050 

!\este, 
On n déduit encore, pom frais de bureau, . 

Et l'on a l'édnit ainsi la majoration de 9,000, à. 

5,950 
950 
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NOTES JUSTH1ICAT1VES. 

I8i3. 

A l'art, 2, ohap. V, PP, on avait demandé pour matérid el dépenses diverses .. , . 
Au~ 6, PA, 011 n encore demandé pour le même objet. , . 

Total. . 
Lors do la discussion, lo &ouverncmcnt a consenti n une diminution de 25,000, applicable 

uu § 5 ~e l 'art. 2, chap. V, Pl' ..... , ............•................ , , ... , .. , ... , • , • 

Le chiffre de lu demande s'est ainsi trouvé réduit à ••.••. 

Le crédit, ainsi réduit, a étc alloué (LB, chap. V, art. 2) , , , ......• 

Pour comparer cette allocation am: crédits demandés pour l 83_5, il faut la diviser de 
la manière suivante : 

PP, ehap , V, art. 2, § l" , · , . 
'PA,§6,n°2 . 

Total, correspondant au § 1 <r do I'nrt, 2 ci-contre . 
PP, chap. V, art. 2, § 2 , ,............. 24,080 
PA, § 6

1 
no 1. , , . , . . . . . 490 

ALLOCATIONS ,,---..,............__._,--- 
POUi\ 11-n:~. 1 l'Ol'll 1S3't. 

----1- 

2Gll,320 '27 6, üO0 

PP, ohap. V, art. 2, ~ 3, 

Total, correspondant BU § 2 

§3 

24,570 

, Totnl , » ,i J'nrl. 2, CC ...........• 
Crédits correspondant à l'art. 3 ci-ooutre ., (,oyez no te 61). 

au 1 4 tle l'ait. l" du chap. VII, CC (voyez note 71). 

Total CGol aux crédits Pllon<-s ....•. 

351,830 1 19,9-40 sn.sso 17,137 
21.,1>10 20,010 

368,967 ,.,699 s.oon 
- 21>,000 1.0,201:J o0,590 ~- 

343,967 V O) c, note 59. Yoyc'i- note ûo. -- 
1 343,967 
= 

19,340 
600 - 19,940 

24,570 

4,699 

49,2()9 
239,758 
55,000 

343,967 
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d eu I nuh~, par ptopo"-l" pat 
1,• rmru sh e, lu <cet. ccntr. 

28li,8IO 
Si, d'un côté, le traitement de l'inspecteur de Liége forme une dépense nouvelle , il J 

n, par contre, une forte diminution sur le crédit destiné aux contrôleurs 
Au projet de budget de 1 [l;\h, ]es contrôleurs étaient portés ( chap. V, art, 1 "', § 2) à 
An projet <le l 8:lti , ils ne le sont plus que ponr. 

DmnNUTION. 

Après déduction de ln dépense nouvelle pour l'inspecteur. 

Il reste, sur ces §§ l et 2, une diminution de, 

I1 a été tenu compte de cette diminution à la page 9 de ce rapport. 
§ 2. U11e section a demandé que 1a section centrale se fît donner des ronseignemens précis 

sur 1a création des nouveaux bureaux. Les autres section» ont alloue Je crédit. 
Le département des finances a fait connaître ù la section oontrale, 
11 Que les distributions qu'il est le plus 1ngent cl'i:ricer e11 dircetions , sont celles établies 

" ù Dcynzo , Lessines, Leuze et Peruwolz; 
" Que los distributions qui seront immédiatement créées, en attendant qu'on pourvoie au 

,, service d'autres localités dont les besoins réclament un bureau de postes , sont. celles de 
" Givry, Poperinghe , Wetteren, Walvcrthem , Hcrenthals , Chaudfontaine, Hanneet , 
n Eglesée , Beauraiug et Gedinne. n 

La section centrale alloue. 
§ 8. Dtstributeurs, - Cinq sections allouent cc crédit, L'autre pense que la majoration ne 

doit pas être admise, parce qu'il est inutile de salarier de nouveaux distributeurs, pour 
affranchir quelques localités d'une rétribution dont personne ne s'était plaint. 
La section centrale alloue. 
§§ 4, o, B, 7, 9 et 10. -- Pas d'observations. 
En résumé , la section centrale alloue fr. 28ti,810 pour tout l'article. 

21,110 
2!S,720 
0,000 

21,110 
25,720 
6,000 

02,aio o2,8ôO 

42,2!:i0 
3o,000 

7,200 
4,200 

3,0o0 

ART, 2. - JJ,Jatar-ùl et depenses diverses. 

§ 1. Frais de régie des directeurs: • 
§ 2. Indemnité de logement 
§ i. Impressions et registres • 

MAJORATION 

ID. 
In. 

MuoRATlON l'OTALE, 

030 
710 

1,000 

2,240 
Quatre sections ont alloué Je crédit majoré. Les deux autres ont chargé la section centrale 

de demander la justification des majorations, 

Le ministre a justifié ces majorations dans les termes suivans : 

" Une partie de la majoration de fr. 2,240 est destinée à allouer des frais de régie et de 
)> loyer à des directeurs qui n'en ont pas encore obtenus, tels que ceux: de Bastogne, Chimay, 
n Grammont, qui se trouvent ainsi clans une position exceptionnelle que rien ne justifie. 
,, L'autre partie (fr. 1,000) sera nécessaire pour réimprimer en 18~0 les circulaires dont plu 
,, sieurs bureaux: sont dépourvus, et dont il n'existe en magasin aucun exemplaire, " 

La section centrale alloue. 

13 
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(10 

DomJJ1dN. Réù.uctiQnti. Alloc:ati(l11s. 

P, chap. V, art, 2. 
/j 

1 

§ l •• correspondant au § l 0' de l'ai 1. 2, CC ................. 20,;180 20,580 
/, p. . § 2 ......... , ........ 211,0I0 , 2,5,010 
,. §3 § 3 ' .................. 5,000 5,000 -- 

Total corrc~pondaul d l'art. 2, CG .......... 50,590 . 
i.n, ohup, V, art. 2, ......... ......... 1 50,5\)0 

(/ 
1 

§ 41 l 
0 . urt. 3, CC, .. ,, •... (v. n° 62) l 280,007 40,339 

r . 20 . §4 art. 1•r, chnp , VH, CC (v. n° 72) 
Lli, chu p. V, art. 3, il est alloué ( pour la dépense correpon- 

dante à l'ut. 3, CC) ..... ,. ~-1 •., ..... -1 239,758 
Tolu l des demundcs , . . . . . • . . . . . . . . . 330,687 

61 

Il 

b 

62 

NOTES JUSTIFICATIVES. 

An P, cunp. V, art. Z,, l'on avait demandé pour matérle! et dépenses rli,·orses.,.,.,.. . 330,fl87 
Co crédit a été réduit et voté ile ln manière suivunto: 

des réducüons , . , . , , . 

dos allocations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. , , , , 2.90,348 

1833. 

Suivant 111 note 59, il se trouve dans la somme glohale do 343,9671 nll~uéo LB, chap. V, 
ort. 2, un crédit (lettre/') correspoudant !\ l'art. 3 ci-oontro , et s'élevant à,........... 239,758 

Ce crédit figure clans les demandes ministérielles, comme suit : 
PP, chap. V, art. 2, § 4 , , , , , , .. , ·.,, 
PA., § 6 , n ° 3 .. , •.........•.... , . , , , . , . 

Totul égal au crédit alloué . 
= 

1834. 

Suivant lu note 60, dans l« demande de 280,097, P, chap. V, art. 2, § 4, se trouve 
compris un crédit oorrespomlant a l'art. 3, CC ( transport de dépêches). 
Il 11 été alloué pour cet objet (LB, chap. Y, art. 3) , , , , , 239,75~ 

ALLOCATlONS 

'POL1ll 183'i. 1 l'OUR I Ra;:, 

40,200 j G0,~00 

--------•----- 

~39,7ü8 

" 
239,7ü8 

223,711 J 'vay •• n0Loti1, J Vo,,o,. no!rG,. 

16,047 

239,758 
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CR.ÉDITS POUR 1830 -----~ (ktunmh:, )'Qt·I proposés pa1· 
k uiiru ctro. ln soct, eentr, 

.. 

02,830 

246,31:SS 246,308 
2ü,OOO '20,000 

271,308 '271,31>8 

CHA.P. V. --AR'l', 3. 

,------- 
AnT, 3. -- Trunsport de dépêches. 

§ l. Demande primitive. 
§ 2. Demande supplémentaire du m-inist~e. 

MAJORATION 

Io. 
6,600 

~!S,000 

lVIAJOI\A.TIOl'f TOTJ.LE. SI ,600 
Le crédit primitivement pétitionné a été alloué pm· cinq sections. L'antre s'on est référée à 

la section centrale, en se plaignant de ne pouvoir émettre d'opinion sur 1a plupart. des crédits, 
faute de renseignomens suffisans. 

A la demande de la section ccntrnle , 1c minis.trc lui a· fait parvenir l'état annexé de la 
dépense annuelle du transport des dépêches, en y ajoutant l'observation, que l'excédant du 
crédit est desti;1é à payer les frais des services créés et à créer, pour desservir des nouveaux: 
bureaux de poste. 

Le crédit demandé est de. 
L'état des dépenses s'élève à. 

246,353 00 
~41.i,083 ~7 

) 

Excédant de crédit. 
La section centrale alloue. 

La demande supplémentaire est la conséquence d'un arrangement fait avec I'adruinistratlon 
des postes en Angleterre, par lequel cette administration s'est engagée à faire les frais 
de 104 vorages d'un paquebot ù vapeur, entre Douvres et Ostende, moyennant une indemnité 
de fr. 2ü,OOO. 0 

D'après les renseignemens donnés par le ministre (*), la section centrale, considérant cette 

(') • Pendant le cours de I'unnéc 1834, • dit le minisü e, , le 11ouvern~mc.11t Irnnçais a conclu avec celui 
• d'Angleterre uno convention en exécution de laquelle, les communications par la voie de la poste ont lieu 
• tous les jours entre ces deux pays. 

• Do son côté, lu Ilullandc u établi une corr espo ndanue très active avec l'A11glctcrre, par le moyen des bâti 
• mens de commerce qui eutretienuent des relation s uombreuscs el fi~c1ue11te~ entre les ports de ces deux pnys. 

u A.,ant la convention postale conclue entre la Belgique et l'A.nl}letcrre, et do nt la somme demandéo est 
, destinée à assurer l'exécution, ce pays se trouvait donc dans une pnsition très <lefa,·orab{e en comperaisou de• 
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No, ALLOCATIONS 

NOTES JUSTIFICATIVES. --~-~ 
llF.S ~OTES. rrnm isaa. POT.lf\ 1834. 

2:11), 708 2Sl\7ol:l 

-· 
63 . 

Hlôô, 
li 210,000 

A l'art, 31 chap. V, PP, le ministre avait demandé un crédit tic 107,500 pom frais du 
service rurul , pondant le clornier semestre de 1833. 

Lors do lu discussion du budget , le gouvernement a retiré cette demande. 

Yoyct 11otcG3, Voyc-1 note G',. 
61~ 18~4. 

A l'art. 3, chap. V, P, on a demandé polll' le service ruru l . , ... : ..... , ..... , ..•.... 210,000 -- 
Ce crédit n etc alloué (LB, ohap. V, art, 4), , • , .••. , ....... , .......... , .. , , .....• 210,000 

! 
i 
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,)i) 

CJl 
r---~- -- -- - 
cle111;,n,lt'-s pur proposl•s par 
le uuuisu o. ln sec], ccntr. 

'.271,:108 271,3/18 

210,000 210,000 
so, üOO 00,000 

' 
lo0,000 1!50,000 

, 

'- 

1 
1 

CHAP. V. -ART, 4. 

convention comme une extension utile du service de la poste aux lettres, et comme une cause 
d'accroissement <les revenus publics, croit devoir vous pro1wsm· l'allocation de ce nouveau 
crédit. 

L'article s'élèverait ainsi à fr. 271,3158. 

AR'f, l. - SenJL·ce rural. 

Crédit primitif. 
Diminution faite par le ministre. - DIMINUTION, 60,000 

Reste demandé. 

Adopté par toutes les sections. Toutefois la 2,m• a subordonné son vote à la condition que 
le service ;ural ne sera introduit qu'après avoir été réglé par une loi. 

Dans la amo section, un membre a fait observer que si la Chambro adopte fa diminution 
de 60,000, proposée par le ministro , il y aura lieu à diminuer proportionnellement les majo 
rations accordées aux. autres articles, et qui ne sont motivées quo sur l'établissement du 
service rural. 

La section centrale propose l'allocation du crédit do lo0,000 fr. 

u pnissanuesqu i nous avoisincnt , et il était ù crai_nr1re que les opérations commerciales ne soient ::i la longue 
» traitées entre les pays dont les relations étaient les plus p1ompios et les plus faciles. 

• D'un autre côté, I'udministrution des postes avait remarqué quo ln corres11011,lanco entre une grande pm li •• 
• do I'Allemngne et l'Angleterre, qui passait autrefois par lu Belgique , avait pris uno autre voie, et que lo 
• transit entre ces pnys était consid~·a1lement diminué. Ce transit étant une source ubondnnte de produits qu',l 
» est d'autant plus désirnblc do conserver, que tout ce qui en provient est bénéfice pour letrésor, elle ,1 cherché 
• le moyen de fuire reprendre à la correspondance dont il s'agit, lu route do la Bclgürue; ci elle u pensé avec 
,, raison que le plus efflcace serait celui qui présenterait à la fois nn~ grande célérité dans le (runsport, et des 
• communlcntions fréquentes. 

» Elle a obtenu le premierrésultat pru une orgnnlsntion bien entendue des services ,le~ tiampoJts, qui ont été 
» mis on cotncidence exacte avec ceux des 1mys voisins, et le second pa1· le traité conclu avec l' Angletene, et 
• dont l'exécution doit êh·e assurée, au moyen de la somme <le fr. 25,000 qui forme la majoration demandée. 

• On sera convaincu <JUO cette somme est extrêmement modérée, si l'on réfléchit qu'elle représente les fruis 
• de 104 voyucos d'un paquebot à vnpeur, aller et retour entre Ostende et Douvres, el cic« versû . 

, Dans ious les cas, elle ne forme pas une dépense réelle; car l'événement est venu pro~er que les prévi 
' sions de l'administration des postes étaient 'J,ien fondées; déjà dcp uis que le nombre des services de tram port 
• entre la Belgique et l'Angloterrn est augmenté, le nombre des lettres venant par cotie. voie, et passant en 
• transit par la Belgique, est plus que doublé; la somme de 25,000 fr. sera donc amplement compensée, tnnt par 
• l'augmentation des bonifications à faire 11ar les offices allemands, que par celle de lu corrcspomlance directe 
• entre lu Belgique et l'Angleterre. 

»Pur ces diverses considérntions , le ministre des finances demande que le chiffte de l'art, 3, du chap. V, soit 
• majol'l\ d'une somme de 25,000 fr., et par conséquent porté n 271,358. " '• 
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IIM NO u s, NOTES JUSTJFICATIVE8. 

6v v 

66 

N. B. Les crédits ulloué; en 1833 et 18.34, pot1,: ln confection du cndustre , ne pellvcnt 
certninement soi vir do point de comparniso n , pom fixer le chiffre des allocations nécossahcs 
en 1835, pour la conservation de ce truvail , :Néonmoius, il m'n semblé utile do mettre on rcgurd, les 
c\'~Ùitq 1\0 18331 do 1834, ceux demandés pm lo projet pt unitif pour 1835, et enfin ceux demandés 
p<JUI' la mi<mo nnnée , d'après le nouveau plan du rrunistre , 

Au PP, chnp. vr, a, L l °', on n demandé pour les truitemens des inspecteurs, Ingénleurs 
vériflcateur« et contrôleurs du cadastre, un crédit do.,. , , , .. , .. , ... , , ... , .. , . , . , , . , 

Cc crédit u été alloué (l,D, chup, -VI, art, l •• ). 

1834. 

An 1>, 0110.p, 'VI, art. l''t on II demande pour les trmtcmcns dos inspecteurs , ingénieurs 
et contrôleurs •••••... · .•...... , . , , , , .. , . , , .•.......... , . . . , . 

Ge crédit a été alloué (LB, ohnp VI, art, l 0') , , •• , • , ••••• , , • , , , •••• , , , • , ••• , ••• , 

230,670 

237,670 

237,670 

237,670 

ALLOCATIONS 

l'OUR 1833. 1 î'OUII \fiv'i. 

1----1---- 

237,670 1 ~37 ,670 
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cnïcnrrs POUil 183l\ 
.- -·--,\l. .. "l..,~.-~.,·--_.,...,......~-- 
delll'.lndt'·, pnr le ministre. 1 , 

- propos(•.\ pnr 
2,' projet. ln secl. ccntr. l" l''"Jef.. 

---~--1-----1----~ 

124,900 1'211.,!}0O 

142,BOOl 
l'.22,lS0O 
16,800 
3,500 

'267,7007 267,700 
Il 00,000 

267,700 1 i23,70O 1 310,000 

Ct-JAP. YI. - All.1', L=. 

CIJAPJTH.E VI. - Admi11istration du oadnetrc .• 
Les 1 ro, 3•, if'' et (\0 sections ont chargé la section centrale de se faire donner 

des détails sur l'organisation do 1.l conservation du cadastre; sur les fr11i,, dt• 
premier établissemont, d ~m le crédit supplémentaire demandé par le mimstre, 
depuis ln distribution de son proj et de budget. 

Ln l"' a émis le vœn q11e l'ndministrntinn nouvelle soit mise en rnpport a vol' 
les administrations des conu-ihutions et de l'enregistrement. 

La 4°, après avoir fait observer que 1o cadastre ost achevé dans sept provinces. 
a demandé si la diminution qu'on se 11ropose de foire dans le personnel du 
cadastre ne pourrait pas être portée plus loin eiu-orc. 

Toutes ces observations portent sur l'orgauisution proposée par ln 1irojet dl' 
bndrret. Mais depuis l'impression do cc lll'ojct, le ministre n adopto un :tnil'P 
plan d'oq~anisation, qu'il t\ développé d ans deux notes détaillées remises ù la 
section centrale : on a cru devoir communiquer ces notes à la Chambre. Efü,~ 
sont annox •. ées au rapport. 

Cc non veau pla n introduit des changcrneus si considémblos dnns la répar 
tition des crédits, tfUC ln section centrale a cm convcnublo de substituer à la 
classification des dévcloppemens du ehap. VI, du projet primitif, une elnssifi 
cation nouvelle, mieux appropriée aux vues actuelles du gonvcrncrncut. Elle 
a donc divisé les élémens de cc chapitre de la manière indiquée ci-après. 

ARTICLE 1 ••. - Personnel. 
§ l. 7 inspecteurs pour les provinces cadastrées. 
§ 2. 7 contrôleurs attachés aux directions provinciales. 
§ ~- ~O contrôleurs clans les arrondissemens , en sus de 70 contrôleurs dt!s 

contributions, otc., dont le traitement iîgmc déjà-au chap. III. 
§ li,, 2 .igens dans les provinces non cadastrées. 

§ !:S. 70 géomètres dans les arrondissemens , 
§ 6. 14 id attachés [WX directions. 
R 7 "" . ' . :J • J aspl!'ans geometl'es. 

§ 8. 'I'raitemens temporaires aux: employés supprimés. 

Ln section centrale s'était d'abord proposé d'étudier â fond le nouveau plan 
d'organisation. A cet ellet , elle avait demandé et obtenu communication de 
nombreux docuruens , et devait proVOf{uer d'autres communications encore; 
mais, après avoir consacré plusieurs séunces ù cet objet, après s'en être oecupée, 
même encore aujourd'hui, elle n fini par reconnaître qu'il lui étai] impossible 
de réaliser ses premières intentions. D'1m côté, l'examen de ln nouvelle organi 
sation exigerait beaucoup de temps , et retarderait considérablement la présen 
tation de son rapport; et, d'1rn autre côté, le ministre n'est pns encore ù 
même de lui fonrnir tom les renseignemcns nécessaires, n'étant pas fhé sur 
plusieurs détails importuns (le sa nouvelle organisatiou. 

La section ne peut doue émettre auouno opinion sur cette organisation. Elle 
ne peut non plus se prononcer, en pleine connaissance de cause, sur le chiffre 
du crédit qu'il convient d'accorder au ministre. Cependant, la majorité de ses 
membres est d'avis qu'il sera facile au ministre de tenir les <lépenses de son 
organisation aÙ-debsous du chiffre demandé, 

D'après ces considérations, la mojorité de la section centrale vous propose 
d'allouer, pour les dépenses de l'art, }cr, un crédit de> 310,000. 

Un membre s'est réservé son vote. 
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1U~3. 

A l'mL ::l, ehnp. U, Lll, il est alloué pour matériel et tl1\)t•mc.1 diverses de l'ndminis- 
trntinn du cadnstr e , , , , , , , , , . . 334,800 

l.:l' cré:1ht mu il ét,_\ dcrnuudé , snvoir : 
PP, chap, vi, at l. 2, î 2, fiais d'urpentage, etc. (con cspondant a l'nrt. 3, CC, v. n° 69) 300,000 

§ 1 ••, frais des bureaux spécinu, ( " nu § 4 ilo !'in L 2, CC) 
A l'mt , 5, chn p. l", Lli, il c st alloué 80,000, dont, pour les puplcr s du eudustru, dcmantlé 

PP,clinp. 1"', nrt. /j, ~5,( voyez note 13, lclhc b) , ...• • 

Total correspondant u I'nrt, 2., CC . 

1834. 

A l'art. 2, ohnp. VI, r.n, il est alloué pour frais des hnronux spérrnux, demandés P, 
chap. VI, ai t. 2, § 1"', (coHe,;p(lnÙant nu§ 4 do I'at t, 2, CC) ..•..................... 

A I'nrt, 8 du cunp, le', LB, il a été alloué l:>7,000, dont, pou1· le cn/lnstre, domnndé P, 
chap, 1°', art, G, ~ 5, (voyez note 14, lettre c) , , . 

69 

70 

1833. 

A l'ail. 2, chap. "171, LB, il est alloué pour matériel el dépensee divers es de I'adrninis- 
tration du cudnstre .• , ••• , •.• , .•• , , •••.•• , ••••..••••.. , .. , .•. , , . , .... , , ..•.. , • , • 

Ce crédit ll été dcmnndé , bavoir : 
PP, chap , VI, urt, 2, § 1«, fiait des bureaux spécinm (corresp, 1\ l'urt, 2.,CC, v. n' C\7}. 

§ 2, frais d'arpentage, oto, 

1834. 

( . 

A l'art. 3, chap. VI, LU, il est alloué, pour frais <l'arJJc•1fage el pe,1es, un crédit do .. 

l!e crérlit corr espond li l'ait. 3 ci-contre; il a été demandé, l', ohap. VI, nrt,.21 § 2, et 
n'a etc alloué qu'avec lu rcsrrictlon rappelée dans le texte du rapport. 

34,800 

10,000 

---- 

34,80O 

10,000 

44,800 

334,800 

34,800 

300,000 

400,000 

ALJ,OCATlONS ____......._,_.,~--' 

J,4,800 

300,000 

-411,800 

400,000 
Y(1yc1 nolc tig J Yoj-cs nntc 70, 



·-- ' _,,,~ 

(~ÉDITS POUR 18315 
-- --------~"''--------- .,,,---· 
tlrrnan(lt', p,ll le ministre 

prnpnsi'< par ----- -·- 
l" pi ojet. 2" [HOJCt. la sPd. cenu 

--w• 

iao.noo 130,000 
l 0,000 10,000 - C 

22,'..\00 22,200 
V 

a.noo ô,600 ' 

Hi~,300 l 60,800 160,000 

à 

li 

)) 
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CHAP. Vl. - An.T. 2 <>t 3. 

A11'1. 2. - ûlutérie! et dépense» droorses, 

§ 1. Frnis de 1er établissement (papiers , registres, imprimés). 
§ 2. Indemnités r-t rétributions aux receveurs <le I'enrcgistrement , pour Ies 
traits d'actes n anslutifs de propriété, 
§ 3. Frais de déplacement et de transport des géomètres, à 3,200 par pro- • 11cc. 
§ lh Frais des bureaux spéciaux , dans les provinces non endnstrées. 

Pour les motifs développés à l'article précédent, la section n'est pns ,1 même 
apprécier toutes ces dépenses avec pleine connaissance de cause. 
La majorité clc ses membres vous propose l'allocation d'un crédit de 160,000. 
Un membre s'cs] réservé son vote, 
Le ministre a demandé que la disposition suivante soit insérée an budget, à 
suite des art, 1 et 2 qui précèdent : 
u Le 9ouvernP1nt'nt est autorisé à transférer le crédit alloué pa1• l'art. l" 
ci-dessus, au ai ad, 1 et 2 du elwp. Ill, et le crédit alloué JJar l'art, 2, (,galement 
ci-dessus, au« art. 8, 9 et 10 du même r:liap, IJI. 11 

La majorité de la section centrale, considérant qu'il convient de Iaisser au 
inistre la plus grande facilité pour combiner la nouvelle organisation avec 
Ile des contributions directes, etc., vous propose d'adopter cette disposition, 
u'elle considère comme entièrement transitoire. Au budget de 1836, les 
édits réclamés pour ces deux administrations, pourront être classés de ma - 
ère à Ile plus exiger le renouvellement de cette faculté de transférer. 

ART. 3, - Arriéré iles dépense11 du cadastre. 
Deux sections ont demandé des renseignemens positifs sur cet arriéré. Les 
tres ont alloué le crédit demandé. 
La section centrale, considérant que la Chambre a chargé une commission 
faire un rapport sur l'arriéré dont il s'agit, ci oit nè pas devoir s'occuper dt> 
t ~bje t d'une manière spéciale. 
Elle vous propose d'allouer le crédit demandé, de la même manière qn'il 
été accordé l'année dernière, c'est-à-dire avec la restriction suivante : 
"En attendant qu'il nit été statué sur l'enquête de la commission chargée 
de constater la situation des opérations cadastrales , les indemnités finales 
à payer aux ogens du cadastr e , après l'achèvement de leur travail, ne pour 
ont être imputées sur ce crédit. Les antres indemnités ne pourront être liqui 
dées que sur le pied établi avant le 1"' janvier 1826. n 

15 
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NOTES JUSTIFICATIVES. 

lf3J3. 

Suiv,int la note 5 (Icure o), un c1·éclil de 6,000, pour dcponsos Imprévues do l'admi 
nistrurion contralo , ~c trouve compris duns le crédit gloùnl do 45,000, nll cué , Ln, chnp , l°', 
art. 3 (co créil it correspond nu§ 1" do l'art. l" ci-couu c : il n,·o,t élt• duman dè , PP, 
chap. 1", mi. 3, § 5).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,000 

Suivant la note l!l (lotl.-c k), un crédit ,le 10,000, pour dépensos imp1é1·11cs <I!' l'ndrninis 
lrnlivn rles ecntrlbuuous, otc., so trouve compris dans fa sonuuu Glolrnlo de 412,593, a!louéo, 
LH, chap, II!, ait. 2 (cc crédit correspond au§ 2, nrt. 1°', 1·c. ll avait ,(t~ demandé, l:'1', 
chnp. Hl, art, 2, § 18 ) , . . . . . . . . . 10,000 

Suivant ln. note15 (lott,·o i), un or<ldit de 5,600, pour rlépcnscs imprévues ,h, l'cnrcr,i, 
tr oniont , se trouve compris rluns ln so nuno ~lob,do de :187,000, allouéo , LB, chap , lY, urt. a 
[no crédit onrrcspond au§ a do l'eut. 1°', eu. 11 avait ,,té dcinandé , PP, chnp. JV, nr], 3, f 19, 
ctnn PA,§ t1, 11° 4) .........................•... ,.,............................... 15,600 

Suivant lu note 59 (lettrn g), un crédit de èi:i,00~, pom· de pense, imprévues de I'aduil ni s 
trution des postes, se trouve compris daus la somme globale de 3't3,9G7, nlloué e, LB, chnp, V, 
nit. 2 ( ce ct·é,l,t correspond au § fi de l'art. l", cc. li avait été demande, PP, ohap. "\', 
n, L 2, § 5, et y était porté ci 80,00). Pen.lnnt ln d iscussion , le ~ou,•crnemont a oonsonli II le 
i éduire de 2-ï,OOG)............................................................... M,000 

Tola! correspondant tl l'art. l", cc .......• , 70,600 

1834. 

A I'artlcle unique du chup, Vll, LU, il est alloué pour ,Iépenst1s imprévues ..... , . . . . . . . 47,000 

Cc crédit globn!' renferme : 
Pour I'ndministration ccntral e, correspnn-lnnt an § 1 ", co (1l01nrndé,, l', chap. l", art, 4 , 

§ 4, voyez noto 8, lettre d) .....................•..•.......•......•.... , . . . . . . . . . . . . . 6,000 
Pour I'administrutlun d es cnntvihutious , cnrrespoudant au§ '2, ce (clomandé, l', chap. III, 

nr}, 5, J 10, ,·oyez note 20, k), ,..................................... 81000 
Pour l'administration do I'unregistrement, corrcspo ndnnt au J 3, cc (demandé, P, chap. IV, 

art. 3, § 44, voyez nolc 46, h), .............•....•.......•...•...... , •... , .••.•• , • . • 5,1:10O 
Pour 1 'ndministrntion dos postes, correspondant an§ 4, cc (dornamlé, P, chu p. V, art, I 2, § 4, 

où le crédit se trouve conîoudu avec cului pour transport de dépêches; ils y sont portés 
ensemble à. 280,097) (') , ..................•........ '.... . . . . . . . . . . . . . . . . • 27,500 

Total ér,nl au cré,lit alloué , 47,000 

(') A.n cha p . V, ,,rt -;\, § !1, 11, on a dc mn n dé , , 
11 n'a 6Lô udmts , comme <lOpcuse appaetenaut i\ ce clrc pitrc (jUt.! (v. uote Go) . 

l\ujeté comme étranger au chcpltre 
Do cette somme, ou a ltonsféré au chap. Yll (v. note 72, Iettrc tl), 

Reste comme réducuon dé6nilivc. 

~80,097 
239,758 

fio,339 
27,500 

12,839 

ALLOCATIONS -----------~ 
roun 1S:1a. 1 rorn rn:i ,. 

0,000 6,ÔOO 
10,000 8,000 
s.soo !i,!500 

ns.oeo 27,o00 
-- 

78,600 47,000 

VoJC7. note 71. Yoycz uot(' 72. 
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ClÜ'.DlTS POUR 183::î ------- -"'~ 
dPm,rnch'., pni I p10 posé, p111 
k nuni~t,o la socL een(1 

CHAP. VIL 

Anrir.u: H'IIQIJE. - Dépen4e.~ unpréouos , 

0,000 6,000 § 1 °', Administration centrale. 
H,000 8,000 § 2. Id. des contributions, etc. 
6,000 0,000 § 3. Id. de l'enregistrement. Muonn10~. 

~0,000 '27 ,1500 § 4. lrl. des postes. . . Io. . -- 
IS0,000 47 ,ooo MAJOIIATlO:N TOTAU., 

HDO 
2,001) 

:l,0OD 

Deux sections proposent une réduction cle lo ,000, sur le § ~ (postes). La 3° veut le rédu irt 
proportionnellement à la réduction faite par le ministre, sur le crédit pour la poste rurale 
Enfin, deux autres sections demandent que l'article soit réduit à 47,000, chiffre voté I'anné. 
dernière, 

La section centrale s'est prononcée en faveur de cette dernière opinion; elle vous propos 
d'allouer le crédit porté au budget de 1834 • 

Le tableau ci-joint. résume les propositions que je viens d'avoir l'honneur 
de vous faire au nom de la section centrale. 

Bruxelles , ce 14 février 1835. 

Le président~ 
RAIKEM. 

Le rapporteu1·) 
DONNY. 
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DES Pl\OPOSITIONS DE LA SECTION CENTRALE . 
·~ il . ---·· ~ . - ·- - 
,;, ALl,OCA'J'IONS cRimrrs roun rnim ttiDlTTIO;:iS 

"' "' . , 
!:: Df,;SIGNATION :O.ES .DJU'F.:NSES. ---~~- --,______,..--.. pa1 la 
o, 

l'OUR 1833. l l•OUH 1834. ' 1 ~ 
"' 

demandes parj proposés par scctîou ccutr 
u lo ministre. ln sent. oentr. 

1 Atlmi-ni.,tmlion central o. 

1 Traltoment et indemnité du mini stru ......... 25,000 25,000 2/l,000 25,000 
2 . hl. des.employé, •. ., ............... 477,458 450,00() 420,000 415,000 5,000 
3 Fruis do tcumec .; , . , ....... , . , ..... , . , ... fl,500 û,000 ti,000 6,000 
4 J\latériol. ... , .............. •· .... · · .... · · 36,500 36,000 86,000 36,000 . 
5 Service de ln monnaie ..................... 7,400 7,200 7,200 7,200 . 
6 Multiplication de carrés i:mnptn~o ....... , ... " 4G,268 45,mO 45,000 . 
7 Prime pour lu Iubricatio n do petite monuaiu. .• . 20,000 30,000 30,000 . 
8 Ma{\asin général des pnpicn ................• 87,000 87,000 87,000 87,000 

2 Atlminislrnlion ri" tnisor tlm,., los pmvinr.Bs. 

1 Traitement d os directeurs .................• . 80,000 80,000 80,000 71,IO0 s.soo 
2 Cuisse générule de l'É.tnt ................... 240,000 240,000 240,000 2.40,000 " 

., 
Acimi,1istm/io1' clc~ co11trib1tlio11fl directes, etc. 0 

l Traitement des employés du service sédentahc. 801,180 787,440 787,440 787,liliO 
2 J<l. <lu servic e actif ...... 4,IIG,34.5 1,,H.4,300 4,l'..18,300 4,128,300 
3 At1gllle11tation du personnel do la douaue .•... " " 350,000 31:i0,000 " 
4 Traitement d cs employés ile la 1:arnnlic ....... 42,170 12.170 44,310 44,310 . 
5 Jù. des avocats de l'administrnllon .... 35,670 35;070 35,670 3,\670 . 
6 Remises propoi tiounellcs des rneeveurs ....... 1,651'.i,600 1,645,700 1,645,700 l,64~,700 ' 
7 Id, et truitemont des vérificaleurs des poids 

et niosuros ..... , ....................... , 60.900 56,000 60,000 60,000 . 
8 Frais de bureau et de tournée .............. 158;(i80 153,550 159,820 159,820 . 
9 Indemnités ...•.....•....... , ............. 12.j,Jla 103,ùOO 103,900 103,900 . 
l(J Mr.tcriel. .... , ................. , .... , , , . , 1 l :3,800 117,000 l<\4,000 144,000 . (') 

/4 Arlmfrn·s1rati"v1t de l'anr,,gistm1nent I ct e. 

l Traitement des em1,loy~s de l'cnre11isti-cmoni. , 348,943 344,845 355,3!)0 344,f\45 10,745 
2 Id. des employés <lu timbre .......... 48,379 48.2:10 49,7:"..0 49,'i20 . 
3 Id, des em1iloyrs du clomnine ......... 24,110 2-ÛIO 22,800 22,800 " 
4 Id. de, ar,cns forestiers .............. 277,470 277;470 276,530 276,530 " 
l'S llemiscs <les receveurs .. · ................... 702,4l0 702,410 733,000 733,000 " 
6, hl. des r,refficrs ....................... 17,000 17,000 36,000 36,000 . 
7 J,'rai• d~ bureau <les directeurs .............. Ji'>,000 15,000 15,000 15,000 . 
8 Motüicl .............•................... 23,700 22.500 22,500 22,500 . 
0 lfrn is de poursuites et rl'instnnces ............ 30,300 30,300 55,000 55,000 . 
JO Dépenses du domaine ...•.................. 56,600 56,700 200,700 195,700 5,000 
JI Iloultlère de Ke rkruede .•.... , ............. 160,000 150,000 100,000 150,000 . 

ü Arlministmtion dos poste .•. 

l Personnel ...•............• , .... , . , ...... 263.320 276,600 285,810 '285,810 . 
2, ~latéricJ ................................. 49,209 50,590 52,830 52,830 . 
:i Trunsport des dépêches .....•.. , . , ......... 239,758 2.39, 758 271,358 271,358 . 
4 Service rural. ...................... , ... , . ' 210,000 150,000 150;000 , 

6 Cru/astre. 

1 Personnel.. , .. , . , .. , , , .. , .. , . • • • · • · · · · · • · 2.17,670 237,670 323,700 310,000 13,700 

'.! ~~atéri~l ...... , . , ... , • • • • • , , • · · · · · · · · · · · · 4-1.800 44,800 165,800 160,000 5,800 
:; A rriérè des frois d'crpcntage , etc ............ 300,000 400,000 400,000 400,0!JO '('') 

7 1 Frais lmprévus.. ...... , .•. , , ... , , • , , , • • • . • 76,600 47,'000 50,000 47,000 3,000 

C1edits alloués pour 1833, et non reproduits 
85,320 pom 1835 (*") ......................... 

.C1édil• alloués pour 18~4, et nuu reproduits 
pour 1835 (''") ........................ .. .......... 683,832 

Tola Ides crédits alloués an budget de 1833.. . . . . I l,061;l,!:l55 

' ' nu budget de 1834 .................. l 1,962,013 

" des demandes du ministre pour 1835 .........•.................... 12,051,478 
des propositions de ln section centrale ----- 

" pour 1835 .......................... , ••..• , .........•................. , ... , 11,999,333 . des réductions proposées par la section 
contrale .. , ............ , .... , ................ , ....•.......•....................... , .. , ... 52,145 

(') La section ceulrn}c n'r dmct cc c~é(lit que sous. rCservc c:,:prcssc qu'il n'en sera pas fait ,usngo pour pnycr le loyer des Io caus. ~e la garanue, 
eusn lons-lernps qtte 1 urL 114 de ln Iot <lu J!) brumaire an -Vl rcslcra. en vJgucu1·. , • 

(;.) La sl'clion centrale n'admet ('C c1 édlt qu'avec la réserve f.-itc .\ I'crt • 3 <lu chnp , VI• 11u budget de 183-'. 
("J Ce sont: 5,880, note 71 lettre ,L -4,ooo, moitié des S,ooo de la note 7, lettre e. ~ 6,000, uoto 19 1 lettre l. - 7,o!to, note 3:), lettre f, 

_ ~,~1,0, note !j5, lettre h.., l. - 521900, note 45, lettre 1111 ensemble. • • . . . , . . . • • • . . . • • . • . ·-➔~5,32~ 

v·~:) Cc sont; 4,000, note JO J lettre C, - G7717h:' note lI >lettre<:, - ,,100' cote ~6, lettre à, e ns ernhlo. . . 1 6a3,832- 
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,, 
l~T AT comparatit' du traitement 11ayé aux 

-- 
INDICATION 

PROVINCE S. 

Zou-5 1t go1u,trnc1nent µv.fribcnt. 

DE 182.4 A. 1830 INCLUS. 

TRAITElllENT. TOELAGE. 
TOTAL 

- .Y"-,... - 
EN FLORINS. 1 RN FRANCS. 

Fior. Fior. 

Brabant, . . . . . . • . . . . . • . • . . . 1 4,oOO 00 s.soe 00 1 6,000 00 1 16,931 21 

Limbourg ................... 3,000 00 )) .3,000 00 6,349 20 

Liégé. . . . . . . . . . . . . . , . . . , . 3,000 00 oOO 00 ~,oOO 00 7,407 41 

Flandre-Orientale. • • . . • . . . . . . . . 4,!SOO 00 !SOO 00 ~,000 00 10,!::i82 01 

Flandre-Occidentale. . • . • • • . • • . . . 4,1:SOO 00 3,000 00 7,oOO 00 lts,873 02 

Hainaut ..••..... ,· .••...•.• 4,oOO 00 2,oOO 00 7,000 00 14,814 81 

Namur. . . . . . . . . . ' . . . . . . . . 3,000 00 1) 3,000 00 6,349 20 

Anvers. 1 1 • 1 ♦ • 1 1 1 Il • 1 • 0 • * 1 • 
s,7oO oo )) 3,7o0 00 7,936 ol 

Luxembourg. . . . . . . . . , . , . . . . . 1 a.ooe oo l 3,000 00 I Il· 
)) 1 6,349 20 

3&,71i0 00 10,000 00 43,700 00 9'.2,li92 !57 
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administrateurs du trésor dans les provinces. 

T - 

.Sous le gonuemement nrtuel. 
OBSERVATIONS- 

EN tsar E'I' 1832. EN 1833. 
,, 

liLOI\IN~ 1 
- --. .,.----- . ----- EN 18~4. 
Fl\ANCS, TRAl'n1'IENT, SUPPLfüŒNT. TOTAL, ' 

.. 
fr. Fr. 

4,oOO 00 9,o2b 81 9,üOO 00 3,300 00 12,800 00 12,800 00 Il est reconnu, cl il 
a étô démontré plu- 
sieurs fois, que le tra- 

3,000 00 6,~,Hl 20 6,300 00 400 00 6,700 00 6,700 00 
vail des directeurs du 
trésor dans les pro- 
vinces, et notamment 

\ dans la province du 

3,000 00 6,349 20 6,300 00 1,000 00 7,300 00 7,300 00 Brabant , est a ug- 
menté do plus d'un 
tiers, depuis 1830, 
eomparutivement à ce 

4,1500 00 9,523 81 9,000 00 1,000 00 10,1500 00 10,1500 00 qu'il avait été sous le 
gouvcrnemont précé- 

I 
dent. Cette augmen- 
talion do travail pro- 

-4,1.SOO 00 9,o23 01 9,oOO 00 1,000 00 10,1500 00 10,oOO 00 vient des écritures re- 
lntives aux emprunts, 
au paiement de I'ar- 

-4,oOO 00 9.02i 81 · 9,1500 00 1,000 00 10,lSOO 00 10,oOO 00 
mée, nu paiement de 
toutes les administra- 
tions , etc. 

3,000 00 6,349 ~o 6,ôOO 00 400 00 6,700 00 6,700 00 

3, 71SO 00 7,9i6 sr 7,900 00 400 00 ,8,300 00 8,300 00 

" 
3,000 00 6,349 ~o 6,300 00 ,400 00 6,700 00 6,700 00 

sa, 7oO oo 71,4~8 00 71,100 00 8,900 00 80,000 00 80,000 00 
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ÉTA.T dos avocats de l'admini.-;trati'o1i de« contribuëions, 

DEGRÉS 
Ill 

JURIDICTION, 

PROVINCES. 

SitGJ~ 
OESCOURS 

ET 

1 l\lBU',AUX: 

i\'O;\IS 
ntn 

AVO(Al'S 

TRAl'fKMJ.;~1' 
... -- _, ,..._ ,..... _ 

ACfl,J;l, 
nntC:1 JCn1 ,L lt1 
l\}.~0LUTW1' 

Cassation, appel et 
1 '0 instance . 

A ppcl et première 
instance . • , • !- Brabant. • . . 

F~~ndrc-Orient. 

Liége .• , .. 

1 

Brabant •.• . ! 
Anvers. 

1 

· l 
l 

Flnndre .. Orient.1 

I 

Première instance. \ l Hainaut ... 

Limbourg .. 

, \ 
Namur .... ! 

Bruxelles. 

Bruxelles. 

Gand .• 

Liége. • • 

Louvain • 

Nivelles . 

Anvers. 

Malines. • • ~ N • . . . 
j 

Turnhout •• 

'I'ermonde • 

Audonaerda 

Bruges . 

1 
Furnes, .• 

Flandre-Occid. 

Ypres .• 

Moni, .• 

Tournai •. 

Chai Ieroi, 

' Hasselt .. 

Namur. 

Dinant. 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

N •. 

N •..•• 

N 

N 

N 

N •••• 

N. 

~ N .•• 

' 

Tongres .•. { 

Ruremonde, \ 

N ... 

Arlon •• , , ~ 

Dlekirch .• 

Neufchâteau N 

Marche, . ( 

St-Hubert ) 

l N 
Dépense ..•••. 

Crédit demandé. • • • • 

Heste •.••• , •• 

2,100 00 

'2, lOO 00 1 l ,~90 00 

1,600 00 

3,000 00 

3,oao oo 
1,060 00 

l,OBO 00 

3,6!>0 00 

640 00 

640 00 

2,090 00 

1,270 00 11,270 00 

1,770 00 1,270 00 

1/.170 00 

3,150 00 

1,690 00 

s.scc 00 

1,690 00 

I ,090 00 

1,090 00 

l ,'.270 00 

a.isn oo 
1,0fiO 00 

1,060 00 

3,l!S0 00 

6.40 00 

6.40 00 

11690 00 

l,170 00 

3, HSO 00 

2,100 00 

2,oOO 00 

1,690 00 

30,100 oo lzo,oBo oo 
3!>,670 00 ;;;::: ;;;; 

070 00 
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DE LA DtPENSE ANNUELLE DU TIUNSPORT DES m::rf:CIIES. 

SEU.VICES EN 1UALLE, l•'AITS PA.Il LES :NIAI'I'RES D"E l10ST.E. 

- 
Br 

An 

Gaz 

Anv 

Lié 

Bru 

Her 

Lié 

Mm 

Bru 

Mon 

Nam 

Mon 

-- ------ -~---- -- ------··-·- 

Nmrnru: l'BIX PAI\ POSTJ~ 
snnvrces, lJE l'OUR Lf C...OL'lll\U·R., l'IIIX ANi\lJEJ,. Ofü,ERVATIONS 

POST CS le! cheval 1:t h C.ttno!c, 

. ll2UZ -.W !f l~ • a - 
elles ù Liége, . . • . . '26i l ., " 12,74;) 07 }lai 'Po ngrcs . <!>O 

li Gand .•..• •. 13} l ~3 6,674 911 . 
)1 Mons ...•.. Ui,i- 1 ., ,, 7 ,-406 11 vi> 

., Anvers. ..... 12 l ~3 o,8'2ti 1,0 

,. Namur. " . . . 17 i l 3J 8,3711 01 

rs ù Louvain. . . , •. 11 l 33 !'S,339 9l5 

à Ostende •..... 18¾ 1 33 0,102 18 

rs à Menin, •..... 26 1 .., ~ 12,621 70 Où 

à Spa ........• Hf 1 '> ~ ts, 704 04 tH) 

elles à Liége. . . . . . 215} 1 :~;{ 12,000 aa Par Oreye. 

J à Aix ( Pru~se ). , , • 8 1 36 2,912 70 

a.Aix •........ 1q 1 3i o,-w1 a1 
1 à Lille ....•... 4~ 1 /Hl 2,06.3 16 

4 

:Iles à' Dinant. .... 24 1 3S 1 i.eso 80 
à Liégo .•...... 37 1 33 \ 17,961 60 

.r fi. Arlon. . • , • . . 82f 1 ;rn Hi,898 49 

à Tournai. .. ' ... 13'-i" 1 40 6,770 7o 

CORR.ESI'ONDANCJ~ ANGLAISE. 

Ostende à Gand ..• 

Gand à Bruxelles, 

Gand à Anvers. , 

Auvers à Mons. • •• 

Genappe à Charleroi. 

Herve à Verviers. . . 

18¾ 

7 

61. 
4 

1 40 

I 75 

l 75 

ESTAFETTES Ri<::GULIÈUES. 

par jour 

l 7o 

6 60 

1 7o 

2, 7SO 00 1 Envl r o n ro!1 courses p,,r an. 

1,274 00 1 En estafette 

1,178 oO I En eslafrttc 

8,62,3 1'.2 

2,409 00 

1,277 so 

Totull francs, ..• 1 166,499 71 
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SERVICES SECONDA.Ut.ES. 
- _,. M - -- ,.. h-r. ··--------- -- 

i'\ OJ!lll\E PJ\IX 

sunvrcns. 1rn 11 ~R PRIX Ai\'NUEL. OBSEU VA 'flONS. 

POSTES POSTR. 

-aAmi = 
Ostende à Fumes, , .. , , 3 1 20 a,1504 oo 

Anvers à Wcstwezel .. , , 6 1 20 2,628 00 

Menin à Ypres •. , , . , . l1- ;. 1 20 1,971 00 

Champlon à Neufchâteau .. 9 1 00 3,280 00 

Arlon à Neufchâteau. . .. 8 1 00 2,920 00 

Arlon à Eicl1. . , ..... 7 1 00 2,oolî oo 
Eich à Diekirch ... , ... 7 1 00 2,ntrn oo 
Eich à Grevenmacker, . . . 6 l 00 2,100 00 

Arlon à Longwy . . . . . . 1,800 00 

Deyme ù Ilcnaix , . , . . . 1,600 00 

Tongres à Venlo. . . . ~ .• 11,640 00 

Mons à Chimay- ......• 2,!500 00 

Courtrai à Tournai. . . • . 1,600 00 

Alost à Termonde, • . . . . 1,000 00 

Louvain ù Diest. . . . . . . 2,400 00 

Anvers à Turnhout. . . . . 1,900 00 

Diest à Hasselt. . . . .. . . 1,142 8/1 

Philippeville à. Chimay . . . 1,072 00 

Tournai à Lille .. , . . . . 1,600 00 

Alost à Grammont ..... 700 00 

Dinant à Philippeville, , . • 7 1 00 2,ooa oo 

Bruxelles à Gand, , . . . . 800 00 

Bruxelles à Mons. , . , . . 600 00 ~ 
Bruxelles à Tournai . . . . 400 00 

Bruxelles à Anvers ..... 800 00 

Dinant à Namur . . . , • , 200 00 

Namur à Huy ...•. , .. 300 00 

Namur à Dinant .....• iOO 00 

Service en canot. . .... 1,008 20 

Tournai à Mons. . • . . . , 300 00 

Nivelles à Binche. , .... 200 00 

Liége à Huy et Namur . . • 423 28 

Auvers à Louvain. . . . . . 400 00 

Courtrai à Avelghem .•.• oOO 00 

Total, francs. 69,299 32 
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S.Ell VICES A l,IED. 

., snvrc ES, 1'R1X A, ~UhL onsua V ATION~ 

Tirlemont à Jodoigne . 
Genappe à Nivelles . 

Contich ù Lierre • 

Boom à Contich . 

Deynze ù Thielt. 

Ostende à Ghistelles. 

Bruges à Thourou t . 

Thourout à Dixmude . • 

Menin à Roulers •.. , 

Ypres à Warneton . • . 

Soignies à Enghien •. 
A.th à Grammont . 

Leuze ù Peruwelz . • , 

Charleroi à Gosselies 

Fontnine-I'Évêque à Thuin 

Marche à Barvaux • • • • . 

Marche à Rochefort et Willin. 

Champlon à Laroche . • . 

Bastogne à Houflahse • 

Habaye-la-Neuve à Virton. 

Neufchâteau à Florenville. 

Neufchâteau à Paliseuil . 

Bouillon à Paliseuil . • 

Ilouillon à Sedan . - 

Verviers à Dalhain . 

Oreye à Waremme • 

Spa à Malmedy. 

Spa à Stavelot . 

Maezeyck à Lommel • 

Bastogne à Wifa . • 

Grevenmacher à Eohtermach . 
Eicl1 à Remich . . 

Sittard à Gangeld, 

Maeseyck à Susteren • . 

. ' . 

A reporter. 

400 00 

-400 00 

400 00 

400 00 

600 00 

400 00 

070 00 

6~0 00 
600 00 

-400 00 

480 00 

660 00 

606 00 

300 00 

400 00 

480 00 

640 00 

MO 00 

oOO 00 

800 00 

02.ü 00 
770 00 

400 00 

2!:îO 00 

200 00 

400 00 

388 o6 

070 00 

l,480 00 

sso oo 
600 00 

o~o oo 
3215 00 

/1-00 00 

17,704 06 
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PHIX A >;NlJEL, OHSEll YATIONS. 

Report. 

Venlo :\ Kaldonkirchen. 

Vnals li Aix. 

Nivelles à Braine-lc-Comto. , 

Total, francs. 

l•'fü\lS EXTRAOIUHNAUU~S. 

Indemnité aux portiers de la ville de 

Gand •••.•.......• 

Indemnité aux portiers de la ville 

d'Anvers. • •.•.•.... ,, 

Frais de passas-e de l'Escaut de la 

malle de Gand pour Anvers. 

Total, francs. • 

17,70-i ISO 

ln'.2 38 

17!5 00 

oOO 00 

18,tj31 04 

76 '20 

76 20 

600 00 

RÉCAl'ITULA'.l'ION. 

Services en malle et estafettes 

,, secondaires, . 

,, à pied. 

Frais extraordinaires. 

. '• 

166,499 71 

o9,':299 ô'.2 

18,!S3l 94 

Total général , francs. • 

Bruxelles , le 19 janvier 1 8Mi. 
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i~()rfES 
."'i'urr ta nourelle organisation de la conservation d,1t., cadastre. 

J)JlEl'tlIÈRE NOTE. 

5,'2,1· l'art. l , .. , cùap, 171., du projet de bud_r;et pour 18:15. 

La consistance actuelle de I'administration du cadastre est, conformément au budget 
de 1834 (f' '2'.2 ), comme suit : 

9 Inspecteurs provinciaux. 
9 Ingénieurs-vérificateurs. 
2 Inspecteurs extraordinaires. 
9 Contrôleur-s principam .. 
n3 Contrôleurs. 

82 Total. 

Dont ln dépense est de 2i7 ,670 francs. 

L'achèvement des travaux du cadastre, au 31 décembre 1834, amène la nécessité de régler 
et organiser ce service de manière à en former, pour-los sept provinces cadastrées, un moyen 
de conservation de ces travaux et des mutations qui surviennent aux propriétés. 

Ce moyen, qui doit ernbrnsser toutes les localit6s, doit être mis en rapport: 
1 ° Avec la réduction d'importance que présente l'administration du cadastre; 
2° A vec les besoins des localités; 
3° Avec les droits acquis-des fonctionnaires plus ou moins anciens qui appartiennent à 

cette administration, 
Dans le budget présenté pour 18315, l'on avait projeté le cadre d'un personnel pour le 

service de conservation du cadastre, dans lequel on n'avait eu égard qu'à la première circon 
stance ci-dessus, puisqu'il s'y trouvait réduit à : 

7 Conservateurs provinciaux. 
2ü Contrôleurs. 
2 Inspecteurs intérimaires. 
2 Ingénieurs-vérificateurs. 

66 Total. 

Dont la dépense ne s'élevait qu'à l:U, 900 francs, ce qui présente une réduction de lt6 fonc 
tionnaires et de 11'.2, 770 francs. 

Mais cette réduction n'était que fictive, puisque, par une prétérition dont on ne saurait 
comprendre la réalisation , on n'a point demandé d'allocation pour subvenir aux moyens de 
satisfaire aux deux antres considérations, et notamment à la dernière, résultant des droits 
acquis des fonctionnaires supprimés, qui, ne pouvant être replacés immédiatement dans 
d'antres fonctions analogues à leur grade et ù leur mérite , ont droit à obtenir au moins un 
traitement temporaire et provisoire, jusqu'à ce qu'ils puissent être utilisés dans l'une ou l'antre 
branche <ln service public, 
· Qunnt à lu deuxième considération , une commission a été chargée d'examiner quel serait 

le meilleur mocle à adopter pour assurer Ia conservation du cadastre; et, d'après le plan 
11ue le gon vernement se propose d'adopter à cet égard, ce service de conservation sera réuni 
à I'administrntion des contributions directes, douanes et accises, dont les attributions , el) ce 

18 
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qui concerne la conreibution foucière , ont, avec cc servico , une analogie (l'aut,rnt p lus 
rationnolle , 11ue précédemment, et sous le gLnn·erucment français, fon dutcur du oudn st rr-, 
cette institution avait été attachée alors à l'administrntion dos contributions. 

D'après ce plan, il sera attaché à chaque direction de province un inspecteur du cadastrs-, 
un contrôleur et des géomètres sédcntaires , et les fonctions de contrôleurs aetifs dans les 
arrondissemens seront réunies ÎI celles des contrùlours de contributions directes, Un certain 
nombre de géomètres seront répartis selon les localités et les hesoins du ser viee , dans le, 
diflérens arrondissemens des provinces oadastréos, 
Il existe aujourd'hui dans I'adm.inistratiun des contributions direetes , 82 contrôles de 

comptabilité, dont les sept provinces cadastrées comprennent 70; mais devant recevoir cet 
accroissement d'attributions d'un service qui leur imposera un surcroit de travail et d'obligu 
tions , il devient indispensable de compenser la surcharge qu'en subiront les fonctionnaires 
de ce grade, par une réduction d'étcnûue du territoire qu'ils ont à parcourir, en suivant à cet 
égard dos proportions combinées avec l'importance des localités, celle du service, et les 
convenances des habitans intéresses, autant cJne l'administration elle-même , ù assurer on 
service régulier et actif de conservation <lu cadustre. 

D'après une nouvelle circonscription projetée des contrôles , le nombre en doit être porté 
à 100, comme suit : 

Provinces. Nombre actuel. Nombre projeté. 

Brabant. . 11 17 
Anvers, . . 7 IO 
Flandre-Occidentale • . 11 16 
Flandre-Orientale. 10 lo 
Hainaut. . . . 13 17 
Liégé. . . . . . 10 14 
Namur . . . 8 11 

Totaux • 70 100 
D'après une circonsc~iption projetée pour les géomètres, il en sera étahli 70, à répartir 

comme suit: 
Brabant. 11 
Anvers. • , 8 
Flandre-Occidentale,' 11 
Flandre-Orientale 11 
Hainaut. Il 
Liége. • . • 9 
Namur. • 9 

Total. 70 

Par cette combinaison, ainsi réduite a!IX proportions les plus éoouumiques, il 1:1orn replacé 
immédiatement, savoir: 

Dans les directions de provinces, 
7 Inspecteurs. 
7 Contrôleurs. 

Dans les arrondissemens, 
.130 Contrôleurs. 

'.2 Agens dans les provinces non cadastrées, 

Total . 46 
Sur les 82 fonctionnaires formant la consistance actuelle du cadastre. 
Il en restera donc un excédant de ~{j, dont un très petit nombre seulement se trouvera 

dans le cas d'obtenir la pension de retraite. 
C'est pour pouvoir opérer cette organisation projetée, avec les allocations circonscrites 

proposées au budget de 1830 , et pour subvenir au traitement temporaire de ceux des em- 
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ployés q11c présente cet cxcédant , que le ministre des finances ,lomando pour co dernier objet 
Il\\ c1·érlit trnnsitou-e du!56,000 fr., qu'il ovt Lictlo de justifler , 

La léaisla litre a vai] nccor dé, pour le SCl'VÏCC ùc 1 s;u, et pour l\'.2 fonctionnai ms fr. '237,670 
Le budget présenté pour 183n ne porte celte dépense, en supposant le nomhro 

de fonctionnaires réduit à 3ô, qu'à. • l2 i,1100 

Diminution. fr. 112,770 

11 a'aŒit donc de pourvoir, en raison de cette duninuüon , ù la p1·é, ivion de la eh:u·ge tem 
poraire, résul tant des droits acquis dm, :}(l fonctionnaires surnboudans , et ru égard ù l'éven 
tualité probable qui permettra d'en replacer quelques-uns clans le courant du présent exercice, 

Le ministre a cru pouvoir se borner ù demander à cet e1fot un crédit de ü0,000 fr., formant, 
pour cette an néo, fa moitié do la diminution résultant du crédit de 18J4 , comparé ù celui 
de 1830; ce qui laisse encore l'autre moitié en économie pour le trésor, et ne présente eu 
dépense qtrn le taux moyen de 1,oOO fr., par tête, du nombre <le titulaires supprimés, dont 
les droits seront établis , d'après les règles d'une exacte justice distributive, dans les limites 
de cette allocation, qui se réduira successivement par extinctions et rcplaceruens , et qui, si 
ello ne peut être entièrement supprimée dans le budget prochain, u'y devra figurer, du 
moins, q 11e pour la portion <J ue les évon tunl ités rendraient encore indispensable. 

DElJXIÈDIE NOTE 

.Sur l'art. 2 , chap, P1, du projet de budget pou 1 • l 835, 

Le budget de Hl34 ,,I> 2~, portait pour cet art. '2 les crédits sui vans: 
Fruis des bureaux spéciaux .• 
Frais approximatifs d'arpentage et d'expertise, etc .. 

Ensemble. 

Le budjet présenté pour 18~5 porto cet art, '2 au montant suivant : 
Frais pour 1 •• établissement de la conservation, • 
Indemnité des géomàtees , etc. 
Frais <les bureaux spéciaux des deux pro~ in ces de Limbourg et de Luxembourg. 

34,800 
400,000 

434,800 

130,000 
17t>,OOO 

Z,600 

Ensemble, • fr. 308,600 

Les notes insérées au budget indiquent. que le crédit spécial de 170,000 fr. n'a point 
figuré séparément dans les budgets antérieurs , parce quo cette dépense était alors comprise 
dans I'allocauon des 400,000 fr. destinés aux frais d'arpentage , etc; , et que le crédit 
demandé de 130,()00 Ir., est une dépense une fois à faire qui ne figurera plus dans les budgets 
suivans , 

La dépense évaluée à Ia0,000 fr. résulte de la nécessité d'érablir , dès l'organisation du 
servico , le matéricl , les modèles et les registres uéccasaires pour les opérations tant actuelles 
qu'à venir des mutations à constater et effectuer dans les plans cadastraux, et qui consistent 
principalement en : 

1 ° 86,000 feuilles papier grand-aigle pour les 1 •r, 2• et &0 plans supplémentaires, 
dans chaque commune, à 7o c. . . • • • . • • fr. 
2° 4,o00 reg istres, tableaux indicatifs supplémentaires, et tables et reliures. 
3• 3,200 matrices cadastrales. • • • • , • • 
.4• 2,o0O relevés. 
o0 2,200 livres de mutations, tables et reliures. • 
6° 40,000 feuilles de récapitulation. • • • 
Divers.registces de détail , au nombre de 1'2 modèles. 

64, 7ao 
26,920 
12,1+20 
2,oO0 

11,010 
1,870 

10,020 

Total. . fr. rno,ooo 
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Cette dépenso faite servira pour un nranrl nombre d'année&. et ne se reproduira plus :, 
l'avenir. 
Les 17!\,00D fr., pour indemnité des géornèlt·c~, sout l'é, aluation de la dépense suivante : 
70 géomètres ù fr. 2,000 et l,t\00, moyenne 17oO . Ir. 1:2:2,!500 
U idem , dam, les directions, ù fr. 1,:iOO, 1:200 et 900, moyenne, fr, 1,200. . Hl,000 
7 nspirnns geuniètws, ù oOO fr. • • ~,:500 
l nderu nités et rétriJmtions auv receveurs de l'cnregisti·emcnt, 110ur les extraits 

d 'actes tram.la tifs. 
Frais de déplncemen t ('t de transport des géornètrcs , etc., à ~.200 fr. pnr 

10,000 

province, -22,200 

Total. fr. l 7n,OOO 

Les détail'> qui précèdent indiquent suffisarmuent l'emploi <les crédits demandés, et dont 
on reconnaîtra sans doute le peu d'élévation relative, lorsqu'on fa compare au nombre de 
eommunes que comprennent les provinces, et à la multiplicité de détails, <le travaux, de plans , 
de 1•pgist.rcs qu'exige le service utile et important du cadastre qu'il s'agit de cnnsorver , si 
en pru d'années on ne vent en voir se perdre les fruits que depuis si long-tr-ms 011 se propose 
<l'en recueillir. 

CRtmIT DE 400,000 FRANCS. 

La commission du cadastre étant en possession des réglemens , ainsi qne des renseigncmens 
l'Clatifs à la flxntion des indemnités des agens <lu cndastre , M. Zoude , qui fait pm-tie do la 
section centrale, et qui. est président de la dite commission du cadastre, est à mèrne de faire 
toutes les communications de pièces que la section centrale pourrait désirer consulter. 

11 restait dû au 1 or octobre I 833 : 
Aux: ingénieurs-vériûcntcurs. fr. 
Aux: géomètres. 
Aux: indicateurs de I'arpentage. 
Am: inspecteurs. 
Aux contrôleurs. 
Aux: experts, 
A des fournisseurs ou fonctionnaires autres q11C' ceux désignés oi-dessus , 

219,301 l1ü 
021,10:2 oa 
29,878 Ml 

091,012 76 
oO:S,881 14 
'247,0H 60 

1 s.eco 14 

fr. 2,2Hî,9U 1~ 

li restait disponible à la même époque 1 

1° Sur le fonds alloué pour 1832 .. 
2° Sur ]c fonds alloué pour 1833. 

fr. 269,3[;4 60 
280,137 09 

Ensemble. 

Reste .. 

old) 191 69 

L666,422 1.3 

:Montant approximatif des crédits encore nécessaires pour solde des dépon 
ses avant l'allocation du crédit de 1B34. 

Crédit alloué pour 18;\4. ·. 
1,666,422 43 
400,000 00 

Reste dû, 
Crédit demandé pour 183D .. 

Ce qui réduira h1 somme due à. 

fr. 1,266,422 43 
400,000 00 

Il, I\J;:MY, llJ.l'l\lllEUI\ OU 1101, 



Annexe au tableau des amendemens ù la Lo/ communale. ND 80. 

ERRATA. 

Àrt. 37. Lisez, 'eu 2c para(p·aphe : 

le paragrapl1c 1er de l'art, 3G~ les art. 37, :1n, 43l ,H~ 47, ~o et f:i-'4. 
Au 3c paragrnphe : et des art. -W à !>4. 

A1·t. 80. Au .1e paragraphe 1 
Au lieu <les mots : pal' le· n» ... de l'art ..... lisez: par Fart; (5. 

A1·t. 80 bis. Au 1 cr p:1raaraphe, après les mots les conseils comm uaiau» 
ajouter ceux : et les ctablissemens publics. 

Ajouter les mêmes mots à la fin <le l'article. 

A1·t. 101. Supprimez l'intitulé : 

CHAPITRE III. 

nss ATTI\IDCl'I0:'1S Dl: not:R(.l!ESTnll, 

A,·t. 111. Ne peuvent exercer les fonctions de secrétaire ou de receveur 
communal, etc. 

Art. 116. Supprimez le mot ywùmhf qui termine l'article. 

A1·t. 13:3 du aouvcrncmC'nt, supprimé: ajouter, (:M. le ministre s'est rnllié ù 
la suppression.) 

Art. 13~). Après les mots conunissaires, ajouter celui spdciaur, 


